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Série: Informations internes sur l'Agriculture 

Cette étude vien·t de parattre en langue française 

la version allemande est en préparation. 

no 75 

Les résultats de cette étude sont composés de rapports pour chacun des 

Etats Membres producteurs de vin. Ils sont présentés en deux volumes. 

Le premier(n° 59)- déjà paru - contient les rapports pour la France et 

la R.F. d'Allemagne, le second- qui vient de parattre(n° 75)- contient 

les rapports pour l'Italie et le Grand Duché du Luxembourg. 

Cette étude peut ~tre considérée comme un complément - pour un aspect dé

terminé - de celle publiée récemment sur les conditions de commercialisation 

et de formation des prix des vins au niveau de la première vente (Informa

tions Internes sur l'Agriculture n°s 51 et 52). A travers une analyse des 

conditions dans lesquelles s'effectue la mise en marché des vins de table 

et de la technique de constatation des cours pratiqués actuellement dans 

les Etats ]).iembres producteurs, elle a cherché à déterminer les conditions et 

les mécanismes appropriés à constater dans le cadre de l'organisation com

mune du marché du vin, de façon objective les cours effectivement pratiqués 

pour le vin de table et à déterminer les conditions à remplir pour qu'ils 

reflètent véritablement la physionomie des transactions. 
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En effet, le règlement (CEE) n° 816/70 du Conseil du 28 avril 1970 portant 

dispositions complémentaires en màtière d'organisation commune du marché 

viti-vinicole, prévoit pour leo vins de table certaines mesures d'interven

tion sur le marché. Ces interventions sont notamment appliquées lorsque les 

prix à la production d'un typo de vin donné sont inférieurs aux prix dits 

de déclenchement. 

Une des conditions de base pour une bonne application de ce mécanisme d'in

tervention est la constatation objective de prix réels et représentatifs à 

la production pour le vin de table. 

La présente étude élaborée au cours de la périvde do préparation des dispo-

sitions réglementaires a fourni des éléments utiles pour leur mise en place. 

Les rapports fournissent une description rapide du marché des vins à l'échelon 

national (capacité technique do production, structure de l'offre et de la 

demande, localisation des différento types de vin), examinent les particulari

tés des diverses régions vitivinicolos et essaient de préciser la notion de 

vin de table. 

L'observation des cours de vin constitue l'objet de la partie centrale de 

chaque rapport et les méthodes et techniqueo appliquéeo, la représentativité 

des marchéo et des cotationo observées, le::: problèmoo particuliers à chaque 

paya, région ou type de vin do table oont examinéa en détail. 

Les concluoions qui sont tiréeo do ceo analyses permettent de formuler des 

suggeotions pouvant conduire à la mioe en place ou à l'amélioration de la 

conotatation des cours de vins de table dana les paya producteurs dans la 

perspective communautaire. 
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AVA.BT-PROPOS 

La présente étude a été entreprise dans le cadre du programme d'études de la 

Direct-ion Gtmérale de l'Agriculture de la Commission des 0018\Ul&utéa Euro

péennes. Les travaux ont été réalisés par : 

pour le Grand-Du.ché du LUDJabourg 

J, FABIGR 
"~ 

pour l'Italie 

s. TASSIDRI et X, DO.IA.TI 

pour la R.F, d' Allema.e;ne 

Dro F,W, JIICBEL 

pour la France 

JI, BEGRE et G, SJ.DAR'I'IBO 

' 

- Directeur de la Station Viticole de 
1 'Etat - R•ioh 

- IRVAJI - Isti tuto per le ricerobe di 
Mercato e la Valorizzazioue della 
Produzione agricola - ROll 

- Stabiliaie~fonds fUr Wein - lliBZ 

- Sous la direction du Professeur J, MILHlU, 
Directeur, et du Professeur J, OUSSE'!', du 
Centre Régional des Etudes Economiques -
université de Xontpellie~. 

Les travaux ont été menés avec la collaboration des Divisions "l3ilans, Etudes, 

Information" et "Vins, Alcools et produits dérivés". 

Ce volume constitue la deuxième partie de 1' étude et contient les rapports sur 

1 1 Italie et le Grand-Duché du Luxembourg, 

Une premiltre partie a été consacrée aux rapports sur la France et la R.F. 

d'Allemagne (1). 

x x 

Cette étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la Commission des 

CommUDaUtés Europ.Mnnes dans ce domaine et n 1 anticipe null•ent sur 1 1 attitude 

future de la Commission en cette mati~re. 

(1) Informations internes sur l'Agriculture, no 59- Ka.i 1970. 



INTRODUCTION GENERALE 

Le r~lement (CEE) n° 816/70 du Conaeil, du 28 avril 1970, portant dis

positions complémentaires en matière d'organisa~ion commune du marché 

viti-vinicole, prévoit pour les vins de table certaines mesures d'inter

vention s:u.r le marché. Ces interventions aont nt>tamment appliquées 

lorsque les prix à la production d'un type de vin domJ.é seraient infé

rieure a.ux prix dits de déclenchement. Des prix d'orientation sont à 

fixer pour tous les vins de table loyaux et marchands qui, soit du fait 

de leur -volume, soit du fait de leurs caractéristiques, sont les plus 

représentatifs de la production communautaire. 

Une des conditions de base pour une bonne appli~ation de ce mécanisme 

d'intervention est la constatation objective de prix réels et représen

tatifs à la production pour le vin de table. 

Il convenait donc d'analyser au préalable les conditions dans lesquelles 

s'effectue la mise au marché des vins afin de pouvoir apprécier commen~, 

pour chacun des types de vin de table, il peut 'tre COJl9U un mécanisme 

approprié permettant d 1 établir quels sont les cours effectivement prati~ 

qués et de déte:rmi.ner les conditions à remplir pour qu'ils reflètent vé

ritablement la physionomie des transactions. 

La présente étude, élaborée au cours de la période de préparation des 

dispositions règlementaires, a fourni des éléments utiles pour leur mise 

en place et notamment quant aux questions suivantes : 

- comment se forment dans les conditions structurelles actuelles les 

prix des vins sur les marchés primaires des régions viticoles; 

- les prix à la production peuvent-ils 'tre constatés d'une façon objec

tive sur les marchés représentatifs et comment; 

- dans quelle mesure existe-t-il actuellement des méthodes permettant de 

constater les prix susceptibles de servir de signal pour le déclenchement 

des mesures d'intervention dans une organisation de marché; 

- quelles mesures supplémentaires s'imposent le cas échéant pour relever 

les prix à la production représentatifs en question~ 
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OBJECTIF DE L'ETUDE 

La présente étude a pour objet d'examiner la structure de la production et 

du marché viti-vinicoles italiens (offre, demande, formation des prix) dans 

son ensemble et dans ses particularités locales, afin de créer les conditions 

nécessaires en vue d'informer régulièrement la Commission des Communautés 

européennes de l'évolution des prix des vins de table dans le cadre de l'or

ganisation commune du marché du vin. 

Nous ~vons également analysé certains marehés importants qui relèvent d'un 

stade de oOIDIIercialisat ion ultérieur à celui de la première vente, dans la 

mesure où ces marchés (marchés de gros, marchés interaédiaire ou de détail) 

peuvent également avoir une influence sur la première phase des échanges. 

Les données utilisées dans l'études proviennent pour une part de la docu

mentation de l'ISTAT et, pour une autre part, de résultats d'enquêtes et de 

constatations effectùées par l'IRVAM. 

Avant d'aborder les chapitres prévus par le plan de travail., il nous a paru 

indiqué d'insérer une "Introduction" retraçant 1' évolution de la viticulture 

italienne pendantt·les dernières années, estimant qu'un bref aperçu de la 

situation de la culture de la vigne à raisins de cuve peut aider à mieux 

comprendre les caractéristiques des marchés ·exposées dans les chapitres 

qui suivent. 
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INTRODUCTION 

La production vinicole italienne est un élément particulièrement important 

de l'économie nationale parce qu.e, d'une part .elle représente une part im

portante de la valeur de la production brute conmaercialisable dea cultures 

agricoles et des élevages (sur la moyenne des trois ann'es allant de 1965 
à 1967, elle entre pour 12 %environ dans la valeur totale de la production 

brute commeroialisable, qui s'élève à 5.157,8 milliards de lires) et que, 

d'autre part, la vigne est cultivée sur pratiquement toute l'étendue du 

territoire national. 

Entre 1961 et 1968, la culture de la vigne à raisin de cuve a subi une 

certaine évolution, qui a amené des changements dans les structures de 

la production comme de la commercialisation des vins. 

L'évolution de la situation des superficies viticoles au cours de cette 

période fait apparaître une stabilité prononcée des cultures spécialisées 

et une forte diminution des cultures mixtes. Si nous convertissons le 

nombre des hectares de vignobles mixtes en hectares de vignobles spéci~ 

lisées {par application du coefficient 4,2601), nous vo,yons que la sur

face totale complantée en vigne à raisin de cuve est passée de 1.626.000 

ha en 1961 à 1.500.000 ha environ en 1968, ce qui correspond à une dimi

nution de plus de 7,5% (tableau 1). 

La régression de la culture mixte (qui, traduite en surface spécialisée, 

est tombée de 585.700 à 451.000 ha) est due au processus de transformation 

de l'agriculture de notre p~s, où la culture de la vigne dans les zones 

de collines constituait, tout au moins il y a encore 15 ans, une source 

de revenu agricole irremplaçable. t'exode de la main-d'oeuvre rurale, 

rendu possible par le développeaent d'autres EJecteurs de la production, 

et la nécessité de réduire les coûts de production {particulièrement 

élevés dans les régions de montagnes et de collines) ont eu pour consé

quence l'abandon des terres marginales ou la reconversion des cultures 

mixtes en cultures spécialisées. En outre, dans la plaine, l'intérêt 

économique plus grand offert par d'autres cultures, qui permettent une 

large utilisation des moyens mécanisés, a imposé l'arrachage progressif 

des rangées de vignes à culture mixte. 

Un autre élément significatif pour la connaissance de l'évolution de 

la culture de la vigne à vin est le développement des surfaces spécia-

lisées exploitées ou non exploitées (tableau II et III) dans les quatre 

1) cf. Annexes p. 126 et 127. 
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di visions territoriales du pays : Nord, Centre, Sud et les Iles. En ce qui 

concerne les cultures spécialisées, on constate que la part prise par les 

réaions viticoles dans le total national es~ en légère augmentation pour 

le Nord et le Centre de l'Italie et qu'elle a diminué dans les Iles et, 

plus fortement, en Italie m6ridionale. Les mimes t~dances opposées qui 

caractérisent, d'une part, le Nord et le Centre et, de l'autre·; l'Italie 

m4ridionale et les Iles se retrouvent, plus narquées, dans 1 1 évol:utton 

subie pendant la mime période par les surfaces en culture spécialisée. 

Des observations qui précèdent découlent deux considérations d'ordre dif

férent : 

a) - dans le Nord et le Centre, la cul ture de la vigne à vin tend à se 

spécialiser et A se concentrer, soit dans les zones de production 
\ 

de vins typiques( Vénétie, Toscane, Marches, Ombrie) , soit dans d'autres 

zones où sont produits des vins destinée à la préparation des vins 

spéciaux {vermouth, etc. } comme la Ronagne ; 

b~ - dans le Sud et l~s Iles, exception faite de régions telles que les 

Abruzzes et la Basilicate, ou assiste à une réduction progressive de 

la culture de la vigne, mime spécialisée, réduction évidente non 

seulement pour lee vignobles en production, mais aussi pour les vignobles 

nouveaux plantés de 1961 à 1968. 

Le phénomène ressort de façon plus nette de l'évolution· des indices relatifs 

aux cultures spécialisées.en proiuction et non en production (tableau IV), 

ce qui autorise à penser que la production vinicole italienne prend pro-

·gressivement une double orientation, concrétisée par une plus grande spéciâli• 

sation des vignes dans lee zones typiques et à une amêlioration qualitative des 

productions de masse en provenance de l'Italie méridionale et des Iles. 

\1) cf. Annexes p. 128. 
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Chapitre 1 - DESCRIPl'ION DU MARCHE DES VINS DE TABLE 

1.1.-Caractéristiques générales 

1.1.1.-Définition des vins 

Avant d'entreprendre la description de la structure de la production, de 

l'offre,de la demande et de la formation des prix en Italie, il paratt op

portun de chercher à définir les vins qui sont l'objet de la présente étu

de et pour lesquels la proposition de la CEE prévoit des formes d'inter

vention sur le marché. 

On entend par "vins de table" tous les vins qui répondent aux défini ti ons 

figurant à l'annexe I de la proposition modifiée de règlement du Conseil 

portant dispositions complémentaires en matière d'organisation commune du 

marché viti-vtnicole (Journal Officiel des Communautés Européennes n° 

C 74 du 14 juin 1969 , p. 18). 

La production moyenne de vin des dix dernières années en Italie a oscillé 

autour de 64 millions d'hl. M&me si l'on considère que les fluctuations 

annuelles quantitatives et qualitatives de la vendange entratnent des mo

difications des quantités produites des divers types de vin, on peut es

timer de façon approximative que cette production totale moyenne se répartit 

de la façon suivante : 

-"Vins à appellation d'origine contrôlée·" 16 à 19% 

( vins déjà reconnus comme tels sur la base du DPR(l) 
n° 930 du 12.7.1963 ou pour lesquels la reconnaissance est en cours) 

" Vins de consoiDIII&tion courante " 62 à 68 % 

" Vins de coupage " 16 à 19 % 

En ce qui concerne ces derniers, précisons que la dénomination de "vins 

de coupage" est généralement donnée aux vins à degré d'alcool assez éle-

vé qui sont utilisés dans une proportion variable suivant les années pour 

la correction des vins à faible degré. Il est à noter, toutefois qu'une 

partie de la production des vins de coupage est absorbée par la consomma

tion directe, tout au moins dans le Sud, et qu'on a vu ces de~ières années 

s'affirmer la tendance à produire des vins de coupage d'un titre alcoolique 

moins élevé que le degré traditionnel. 

(1) Decreto del Presidente della Republica. 
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Compte tenu du fait qu'au termes de la définition proposée par la CEE, 

doivent ltre considérés co ... "vins de table" tous les vins non .,us-

seux ne rentrant pas dans la catégorie dea vins "de qualité" produits 

dans des régions déterminées et que la modification apportée en avril 

1969 (article 1, paragraphe 3 annexe I, lettre n} donne ·œe définition 

assez large de la notion de vin de table, il semble que l'on puisse 

conclure que la quasi totalité des vins italiens "ordiDaires de oonsollll&

tion courante", pourvu qu'ils soient 1018-UX et •rcha.nd.a, et les vina dits 

"de coupage" d'un titre alcoolique égal ou inférieur au degré proposé pa.r 

la CEE peuvent ltre compris dans les "vins de table". 

lans les paragraphes qui suivent, nous indiquerons les caractéristiques 

quantitatives et qualitatives des diff.f.rents types de vin produits c:lans 

les diverses. régions 1 pour les vins de qualité, esti-.nt que doivent ltre 

considérés comme tels aussi bien les vins auxquels a déjà été attribuée 

l'appellation d'origine oontr8lée que ceux pour lesquels le comité ad hoc 

a exprimê un avis favorable et que ceux, enfin, qui sont produits dans des 

régions déterminées et pour lesquels est prévue la reoODD&issance d'ori

gine. ,simple, noua adopterons 1 'appellation "vins d'origine" afin de les 

distinguer des autres vins qui constituent l'objet de la présente étude. 

~· Structure de la production 

UDe indication précise des différentes formes prises par la commerciali

sation des vins au stade de la production dans les différentes régions 

peut nous ltre fournie par 1 1 étude des structures de production de la 

viticulture italienne. 

A partir dea données fournies par le recensement général de l'agriculture 

effectué en 1961 et en tenant compte de 1' évolution enhgistrie ces der

nières années dans le secteur pri•ire, on est a mesure de dépger 

certains éléments significatifs en la •tière. 

La superficie totale dea vignes en culture spécialisée recensée en 1961 

couvrait plue de· 1· 031 000 ha répartis entre 1427 000 e%ploi.tiona 

vi ti co les environ (ta b. V). (1) Il est int éressa.nt de noter que les exploi'

tations d'un hectare ou moins représentaient plus de 84 % du nombre 

total d'.exploitations et couvraient 39,4 ~ de la superficie totale des 

vignobles de cultures spécialisées, les exploitations de 1 à 3 ha de 

vignes comptaient pour 12,5 % dans le nombre total des exp loi ta.tions 

(1) cf. Annexes P• 129. 
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et couvraient 29 1 7% de la superficie totale. Les exploitations dont la 

superficie plantée en vignes est supérieure à 3 ba fournissaient seule

ment 2 19 % du nombre total des exploitations et représentaient environ 

31 % de la surface viticole. 

Ce tableau s'est modifié au cours des dernières années, particulièrement 

dans les régions où l'exode de la population active en agriculture a été 

plus prononcé. Il reste vrai néanmoins que là où la viticulture est forte

mant disséminée, l'apport ~ntitatif des petits viticulteurs dans le 

total de l'offre de vin est inférieure, soit parce que la part réservée à 

l'auto-consommation est plus importante, soit parce que l'insuffisance des 

équipements nécessaires à la vinification pousse de nombreux petits viti

culteurs à vendre les raisins où à les livrer aux caves coopératives. 

~ Distribution de la production vinicole dans le temps et dana l'esp!oe 

La. diminution du total dea surfaces comp~ant ées en vignes (cul ture a spécia

lisées plus cultures mixtes réduites en surfaces spécialisées) et ta sta

bilité foncière des cultures spécialisées à laquelle noua avons fait allu

sion dans l'introduction n'ont pas empiché une augmentation de 8% de la 

production totale de vins dans la période de 1958 à 1968. 

La production vinicole totale en Italie est passée de 63,237 millions 

d'hl environ, moyenne des trois années 1958 à 1960, à 68,322 millions d'hl, 

moyenne des trois années 1966 à 1968 (tab. VIII) (1); on voit donc que l'aug
mentation mentionnée plus haut est essentiellement due à l'accroissement 

de la production enre~strée ces cinq dernières années. 

Le fait qu'une expansion de la production se so·:Lt produite dans la mime 

période où la surface totale complantée en vignes à raisins de cuve 

{cultures aP'oialisées plus cultures mixtes) allait en dillli.nua.nt, a' explique 

par l'action conjuguée de divers facteurs 

- un renouvellement général des vignobles de culture :spécialisée ; 

- la diftùaion de méthodes de cultures plus modernes même dans les régions 

où la viticulture était oar,actérisée, il y a encore une dizaine d'années, 

par des syst~mes d'exploitation peu:.rationnels, évolution qui s·'est tra

duite par une réduction des conta et une amélioration de la production 
sur le double plan de. la quantité et de la qualité; 

(1) cf. Annexes p. 132. 
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- une spécialisation plus poussée de la viticulture et un glissement de 

celle-ci des zones de montagne et de hautes collines vers les zones de 

collines moyennes et de plaine, qui ont déterminé un accroiss...at des 

rendements moyens par ha. 

La ~endance de la producti·Jn varie suivant la position géographique et 

encore davantage, nous le verrons en e:Jaminant les si tua ti ons locales, 

d'une région à une autre (tab. VIII - IX - X - XI - XII - XIIIf~Les accrois

sement de la production les plus sensibles ont été enregistrés dans les 

villes e\ dans les régions du Sud de l'Italie, ce qui ne signifie gas que 

la viticulture soit en expansion dans ces zones, mais que les vignobles 

existants et ceux qui sont ,raduelle.ant entrés en production au cours 

des de~ières années, ont bénéficié plus que dans le Nord (où la viticul

ture avait déjà atteint un stade technique avancé) des a~liorations 

apportées par des méthodes de culture plus modernes. 

Sur le . plan géographique, la production moyenne de vins en Italie peut 

ltre répartie de la façon sui vante pour la demiêre période de trois ans 

considérée : 40,1% dans le Nord de l'Italie, 18,1 %,dans l'Italie 

centrale, 27,2% dans le Sud et 14,6% dans les Iles. 

~ caractéristiques de la production 

La configuration géographique du territoire italien, l'écart de latitude 

assez îr&nd qui existe entre ses extrémités sud et no~, ainsi que les 

conditions pédologiques et climatiques des diverses régions et le nombre 

important de cépages qui caractérise notre patrimoine viticole ont aussi 

une influence sur la production du vin, qui varie, de ce fait, considé

ra.bleàent d'une région à une autre. 

Pour cette raison, il est peut-ltre préférable, si l'on veut donner une 

deaoription détaillée de la production reflétant les multiples aspects 

de la situation réelle, d'effectuer une analyse par régions. Cependant 

si l'on veut donner un schéma de la situation il convient de remarquer 

que les quantités les plus importantes sont fournies - selon une enqu&te 

de 1964 - par seulement 16 cépages comprenant 64,5 % des souches qui 

constituent le patrimoine vinicole italien (tableau VIf) En les clasaant 

selon la couleur des raisins, ces cépages sont, en ordre décroissant 

d'impOrtance : 
(1) of. Annexes p. 132 à 137. 
(2) of. Annexes p. 130. 
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Rouges : Barbera, Sa.ngiovese, Negro Ama.ro, Primitivo, :~Iontepulciano, 

di Troia, Nerello Masoalese, Calabres~ Docetto, Aglianico ; 

- Blancs : Trebbiani, Malvasia, Cataratto , Bianco Lucido, Bombino Bianco, 

Catarratto Bianco Commune, Greci. 

Les cépages fournissant des raisins rouges constituent la partie la plus 

importante du patrimoine viticole dans le Piémont, la Lombardie, la Tos

cane, les Abruzzes et Molise ainsi que dans les Pouilles, alors que, ~s 

les autres :régions, la r~pa.rtition entre raisins blancs et raisins ~ouges 

est assez équilibrée. En revanche, ces cépages donnant des raisins blancs 

sont les plus nombreux dans le Latium et la Sicile (tableau VII).(l) 

En ce qui concerne la ré~~rtition des vins produits en Italie entre les 

trois grandes catégories visées au paragraphe 1.1.1.; on peut estimer, en 

prenant pour base une production moyenne totale de 64 millions d'hl par 

an, que pour chaque catégorie, la production se situe en moyenne dans les 

trois fourchettes suivantes : 

- vins d'origine 

- vins de table 

- vins de coupage 

10 à 12 millions d'hectolitres 

40 à 43 millions d'hectolitres 

10 à 12 millions d'hectolitres 

La production de vins d'origine - dont on prévoit une augmentation pour 

l'époque où les plus récents en cépagements des zones typiques seront en 

plein rendement - e.st concentrée dans le Piémont, le Trent in-Haut Aqige, 

certaines ~égions de Vénétie, en Toscane et dans d'autres zones de la 

péninsule et de la Sardaigne. La plus grande partie des vins de coupage 

provient des Pouilles, de Sicile et, dans une mesure moindre, de Sardaigne 

et de Calabre. 

Sur le plan de la couleur, la production totale est constituée de deux tiers 

de vins rouges et d'un tiers de vins blancs. 

Il est à noter, enfin, que la production des "vins de table" s'est améliorée 

ces dernières années tant sous l'effet de la loi de 1965 sur la répression 

des fraudes (qui a sans aucun doute contribué. àréduire la masse de produits 

de qualité inférieure pesant sur le marché) que par suite de l'emploi de 

techniques oenologiques plus modernes et de la vul~~risation des vins 

f::..briqués et mis en bouteilles dans les coopérativr:::s. 

(1) cf. Annexes p. 131. 
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~ Structure de l'offre 

Comme nous l'avons déjà dit, la diversité des structures des exploitations 

agricoles a une influence directe sur la composition et la quantité de 

l'offre. 

Bien qu'il existe, au stade de la premi~re vente dans certaines zones qui 

seront traitées plus loin, un marché des raisins de cuve, l'importance 

en est très limitée sur le plan national : on estime qu'au total la quan

tité de raisin vendue à l'état frais par les viticulteurs ne représente 

pas plus de 10 à 15 % du total des raisins de cuve produit dans une année. 

L'offre sur les marchés à la production est donc essentiellement constituée 

par les vins, et uniquement pendant la période suivant immédiatement 

les vendanges, par les moûts non fermentés et fermentés. 

Il ne faut pas oublier, d'autre part, qu'une partie des vins produits 

n'est pas mise sur le marché, puisqu•:elle est consommée directement par 

les producteurs, et qu'en conséquence l'offre réelle, c'est-à-dire les 

produits .. mis sur le marché est inférieur à la production de vin obtenue. 

Sur la base des résultats d'une enquête sur la consommation de denrées 

alimentaires par des familles effectuée par l'ISTAT pour quelques mois 

de l'hiver 1967/68 et compte tenu du fait que lâ consommation de vin par 

les personnes occupées dans l'agriculture tend à augmenter pendant la 

période printemeps-été, on peut considérer que la consommation annuelle 

par tête de la population rurale est proche-de 130 litres. 

Sachant que la population agricole groupe environ 10 millions d'unités, 

on estime que sur une production v·otale de 64 millions d'hectolitres 

de vin en moyenne une proportion d'environ 20 % est consommée par les 

producteurs et, de ce fait, soustraite aux circuits de distribution. 

Il s'agit toutefois d'une estimation très approximative de l'auto

consommation au niveau national, mais ce pourcentage peut varier en fonc

tion des structures desexploitationsagriooles de chaque région aussi 

bien qu'en fonction de la quantité et de la qualité de la production 

vinicole de cr~que année. 
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On sait en effet que dans les années où la production est de qualité inférieure 

(et où le vin est par conséquent moins facile à conserver et moins apprécié sur le 

marché) la part absorbée par 1 'auto-consommation tend à augmenter et qu 'inversément, 

elle tend à diminuer dans les années où la production est de bonne qualité. 

La partie restante - toujours sur la base d'une production moyenne de 64 millions d'hl 

de vins- représente donc 51 millions d'hl constituant l'offre réelle de vin. A partir 

de cette dernière estimation et des déclarations remises par les producteurs, il est 

possible d'évaluer la participation des différentes catégories de transformateurs 

à la production de vin effeoti vement commeroiali sée. Pour chaque catégorie de produc

teurs transformateurs, nous avons jugé préférable de-donner une fourchette, en raison 

des fluctuations qui peuvent affecter les différents pourcentages des quantités pro

duites d'une année à l'autre 

- Viticulteurs transformateurs isolés 

- Caves coopératives 

- Oenopoli (1) 

- Transformateurs non viticulteurs 

50- 6o% 
20- 25% 
2- 4 ~ 

15 -·20% 

Les viticulteurs transformateurs isolés traitent en général les raisins de leur 

propre production; dans certaines régions d'Italie centrale où l'exploitation en 

métayage était autrefois très répandue, on trouve encore des fennes, pourw.es d'in

stallations de vinification, qui assurent la transfonnation du :ai sin produit da.ns 

l'exploitation du domaine ou dans les exploitations voisines. 

La quasi totalité du vin produit par les Caves coopératives et par les oenopoli 

provient en revanche des raisins livrés par leurs membres. Les entreprises organisées 

en association n'ont donc recours au marché du raisin que dans une mesure très réduite. 

Les transformateurs non vitiCulteurs (ce qui revient pratiquement à dire les entre

prises de vinification non organisées en coopérative) n'achètent des raisins de ouve 

que pour une faible part de leurs besoins, et uniquement dans certaines régions, le 

plus gros de ~a matière première traitée étant constitué par des monts non fermentés 

ou fermentés, produits par des viticulteurs qui se contentent d'exécuter la première 

phase de transformation des raisins. 

(1) Les caves dites "Oenopoli" peuvent 'être comparées aux caves ooopérativea. Ces 
organismes sont des entreprises de vinification collective, gérées non pas par les 
viticulteurs eu.x-m8mes, mais par les consortiums agricoles provinciaux ou par la Fe
derazione Italiana dei Consorzi Agrari ou, dans certains cas, par l'Istituto 
Regionale Siciliano della vite e del vino. 



-Il-

Ces dernières années, le pourcentage de la participation à la proiuction 

globale de vin des transformateurs non viticulteurs et des viticulteurs 

t~sformateurs isolés est demeuré inchangé tandis que la production des 

coopératives viticoles et, surtout, des caves coopératives a enregistré 
une augmentation. 

En 1961, le nombre des Caves ooopéra.tiv~.!S était de 400 1 pour une capacité 

théorique de production proche de 11 millions d'hl. 

En 19'-7, d'après les chiffres définitifs établis par 1 'ISTAT, le nombre 

des caves coopératives en activité s'était élévé à 542 pour une capacité 

théorique de production dépassant 20 millions d'hl. 

Leur production effective de vin a été la m3me année de 12,276 millions 

d'hl. 

L'essor du mouvement coopératif dans le secteur vinicole est d~ non 

seulement à une politique d'encouragement favorisant les associations 

de producteurs, mais aussi au sou~ien direct apporté par les Organismes 

de développement pour la création de coopératives. Les Caves coopératives 

sont plus répandues dans le Nord de l'Italie, où sont actuellement groupées 

plus de la moitié des é~blissemènts de ce type en activité dans le pays 

l'Italie centrale en compte 9 %, l'Italie méridional~ 25% et les !les 

10 % (tableaux XIV et XV). 

Les quatres catégories de producteurs transformateurs déjà mentionnées 

fournissent donc l'offre au premier stade de vente, encore que certaines 

d'entre elles et plus particulièrement les t~sformateura non viticulteurs, 

les oenopoli et les caves coopératives parviennent, comme 

nous le verrons plus loin, à offrir également leur production sur les 

marchés des gr&nds centres de consommation. Il faut toutefois remarquer 

que si l'offre effectivement commercialisable enregistrée dans une année 

normale s'élève à 51 millions d'hl, cette quantité ne passe pas toute 

entière par les marchés. Une partie de l'offre suit les petits circuits 

locaux et reste ainsi sans influence sur le grand commerce. De plus, 

dans de nombreux centres urbains proches des zones typiques de production 

l'habitude est très répandue chez les consommateurs de s'approvisionner 

directement chez le producteur. 

Quoiqu'il n'existe pas de statistiques officielles permettant de quantifier 

ce phénomène, des sondages effectués par 1 'IRVAM permettent une estina

tion chiff~t ces quantit•s soustraites au marché par un pourcentage 

compris entre 9 et 10 % de la production totale. 
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En résumé, si l'on prend pour base la production moyenne des dix dernières 

années, on peut estimer comme suit les différentes destinations : 

- production totale 

- part consommée par les producteurs 

- quantité commercialisable 
(offre réelle) 

- approvisionnement direct des consom
mateurs chez le producteur et les petits 
circuits locaux 

- quantité mise sur le marché 

64.000.000 hl 

13.000.000 hl 

51.000.000 hl: 

6.000.000 hl 

45.000.000 hl 

C'est cette quantité qui constitue l'offre de vin devant ltre prise en 

considération pour la formation des prix, tant à la première étape du 

circuit de distribution qu'à l'étape suivante. En effet, il ne serait pas 

logique de considérer comme faisant partie de "l'offre" la partie de la 

production absorbée par l'auto-consommation, puisque cette partie ne 

donne lieu à aucune forme de commercialisation ; il n'est pas non plus 

nécessaire, pour connaître le marché du "vin de table", de suivre la 

commercialisation de l'autre partie (c'est-à-dire celle qui est destinée 

à l'approvisionnement direct des consommateurs chez le producteur, ainsi 

que les petits circuits locaux) car, si elle porte sur des quantités 

qui sont, dans l'ensemble, relativement importantes, elle est fermée d'un 

très grand nombre de petits lots de vins très différents sur le plan de 

la qualité et au sujet desquels il ne serait pas possible de constater 

des prix ayant une réelle signification {cf. ci-dessous, § 3.3.) 

En conclusion, on peut dire que les quantités estimées à environ 

45 millions d'hectolitres de vin correspondent à peu de chose près à la 

totalité de l'offre effectivement mise en circulation sur les marchés 

pour la moyenne d'une année de production normale, c'est-à-dire l'offre 

réelle pouvant fournir des indications dignes de foi au sujet du niveau 

des prix aux différents stades de la commercialisation. Ces 45 millions 

d'hectolitres - déduction faite de la partie eonstituée par des vins 

d'appellation contrôlée qui doivent subir une période de vieillissement 

avant leur mise en vente et qui ne sont donc introduits dans le circuit 

qu'ultérieurement - sont généralement vendus sur les marchés dans le 

courant d'une année. D'autre part, la partie considérable constituée par 

les vins de table exerce une pression importante sur le marché au cours 

de certains mois, notamment dans les années où la vendange a été abon
dante. Les chiffres maximums de l'offre (sur lesquels il faut attirer 
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l'attention en vue d'interventions éventuelles sur le marché) sont 

enregistrés en janvier, février et en mai {par suite des échéances 

financières) ainsi qu'à la fin du mois de juillet et dans la première 

moitié du mois d'août, lorsqu'il s'agit de vider les caves pour faire 

de la place pour la vendange suivante. 

1.6. Structure de la demande 

L'inégalité qualitative de la production vinicole et les différences 

observées dans les structures de l'offre font sentir leurs effets sur 

les structures de la demande,c'est-à-dire sur le système de distribution 

ainsi que sur les différentes formes que prennent, sur le plan écono

mique les agents qui achètent sur les'marchés du stade primaire et sur 

les marchés des grands centres de consommation. 

Il faut également tenir compte du fait que les circuits de distribution 

traditionnels qu'empruntait le commerce du vin de la production à la 

consommation il y a encore dix ans ont donné lieu à des modifications 

importantes selon les différentes catégories de vins. 

Pour ce qui concerne les vins de qualité, la loi sur la protection des 

appellations d'origine et surtout les dispositions relatives à l'attri

bution de l'appellation d'origine contrôlée (et bient6t de l'appellation 

contrôlée et garantie) ont, en soumettant la vinification et le vieil

lissement à des obligations déterminéeo, soustr:l.it une grande partie des 

vins de qualité aux circuits de distribution normaux. En effet, les 

transformateurs qui produisent les "vins d'origine" - et plus particu

lièrement_ les entreprises de vinification, les coopératives de viticul

teurs et les Oaves coopératives - en assurent habituellement la distri

bution, après avoir transformé les raisins ou traité les moftts achetés 

dans les zones de production, non plus par le canal du commerce de gros, 

mais au moyen de leur organisation directe de vente qui souvent s'étend 

jusqu'aux détaillants des grandes villes. 

En ce qui concerne les "vins de table", le grossiste type qui retenait 

de grandes quantités de vin chez les producteurs, quelquefois m&me avant 

les vendanges, pour les revendre ensuite à d'autres utilisateurs (indus

triels et commerçants) a-perdu une grande partie de son importance, 

disparaissant mime complètement dans certaines régions. Ce phénomène est 

dû en partie à la. place grandissante tenue par la coopéra~ion dans la 

production du vin (Caves coopératives et oenopoli ) 

et en partie à l'apparition d'entreprises spécialisées dans l'emballage 
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et la mise en bouteilles, qui achètent le vi~ dès son arrivée sur les 

marchés à la production, procèdent à son traitement ultérieur, effectuent 

la mise en bouteilles au moyen de capsules à couronne ou de bouchons ~laa

siques et, enfin, assurent la distribution aux détaillants, ou Ill• juqu' 

aux consommateurs. 

Une récapitulation des principaux acheteurs de "vins de table" sur les 

marchés à la production donne la liste suivante des agents économiques 

par o~dre d'importance décroissante : 

- représentants de grandes entreprises de vinification (on les rencontre 

surtout dans le Sud de l'Italie), 

- représentants d'entreprises de mise en bouteille, 

- grossistes, 

- coopératives de viticulteurs ( celles-ci peuvent, selon les années, 

vendre ou acheter tour à tour le vin sur les marchés du stade pri•ire 

en fonction de leurs besoins en produits à traiter). 

Sur les marchés des grands centres de consommation, en revanche, la 

demande émane principalement de grossistes et de négociants en demtL 

gros, d'entreprises de mise en bouteilles et de détaillants • 

.!.:1:. Evolution de la demande 

Dana sa quasi-totalité, la production italienne de vin est destinée! la 

consommation intérieure. Nous avons not' dans un paragraphe précédent que 

la proportion de vin absorbée par l'auto-consommation oscille autour de 

20 %. Cette part doit toutefois 3tre incorporée, elle aussi, dans le 

bilan des quantités utilisées dans l'alimentation humaine ; c'est pour

quoi les chiffres con~enus dans le tableau XVI relatif à la consommation 

globale par t3te font état de production totale de chaque campagne, 

diminuée des quantités correspondant aux pertes subies au cours des 

opérations de concentration : ces chiffres ont été empruntés à l'ISCE 

pour la période allant jusqu'à la campagae 1966-67 et sont le résultat 

d'estimations pour la campagne suivante. 

La consommation totale est passée de 53,6 millions environ pour la ca.

pagne 1963/64 à 61,4 millions environ de litres pour la campagne 1967-68 : , 
la consommation par t&te est passée de 105 à 116 litres. 

Cette tendance à l'augmentation s'explique non seulement par l'accrois
sement normal de·la population, qui se chiffre à 2 millions de 1964 à 
aujourd'hui, mais aussi par l'augmentation du revenu par tite qui, en 
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élevant le niveau de vie de la population a offert du mime coup la 

possibilité d'augmenter les dépenses consacrées à l'achat de produits 

alimentaires. L'augmentation du revenu par t8te n'aurait pas suffit 

en elle-même à déterminer un accroissement de la consommation de vin 

s'il n'y avait pa.s eu simultanément une amélioration de la qualité 

des "vins de table" italiens. Comme nous l'avons dâjà indiqué, les indus

tries spécialisées dans la. mise en bouteilles de "vin de table" se sont 

fortement développées dans notre pays, &~ce à wte propagande effi.cace e'ti 

à un réseau de distribution directe très étendu, contribuant ainsi de 

façon notable à l'accroissement de la consommation de ces catégories 

de vins par les habitants des villes. 

Cette tendance à l'expansion devrait se poursuivre dans l'avenir et 

il ne semble pas qu'il :1 ai·t lieu de craindre la concurrence des ~ut res 

boissons alcooliques, dont la consommation, si elle s'est accrue au 

cours des dix dernières années (voir tabl~u XVII)(l) dans une proportion 

supérieure à celle du vin, ne saurait modifier de fa.ço,~ sensible des 

habitudes alimentaires profondément enracinées dans notre pays. 

I·~lgré la progression de la consoJIU11i';i.tion du vin, on a pu noter une 

certaine augmentation des stocks de fin de campagne, qui est devenue 

plus sensible à partir de la camp~gne 19G5-66. C'est cette constatation 

qui a fait estimer à certains que la production en Italie évolue vers 

une situation excédentaire. Cette thèse ne semble pas toutefois trouver une 

confirmation dans la situation actuelle et encore moins dans les perspec

tives futures. 

Il convient en effet de tenir compte du fait que l'augmentation des 

stocks au cours des trois dernières années considérées doit 8tre 

attribuée au concours de diverses circonstances, à savoir : 

- Au cours de la campagne 65/66, les quantités envoyées à la distillation 

(cf. tableau XVI, poste "Transformation") ont diminué d'environ 

3 millions d'hectolitres par rapport à la campagne précedente ; 

- La conservation plus longue du vin en vue de son vieillissement, qui 

a été rendue obli~toire par l'extension progressive à un nombre 

croissant de crus de la reconnaissance d'appellation contr8lée, a eu 

pour conséquence de retirer provisoirement du rrarché une partie impor

tante de la production des vins de qualité ; 

(1) P• 141 
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- Au cours de la campagne 67/68~ on a enregistré une très forte produc

tion due à une vendange exceptionnelle, alors que les exportations 

italiennes n'ont augmenté que d'un demi million d'hectolitres et 

que les quantités de vins envoyées à la transformation sont restées 

à peu près au niveau de la campagne précédente. Il est vrai que, 

dans ces deux années, on a constaté une augmentation considérable de 

la consommation globale et par tête, mais celle-ci n'a pas été 

suffisante pour absorber l'augmentation de la production qui, répétons

le, a été exceptionnelle ( production qui a en revanche diminué lors 

de la campagne 68/69), cette augmentation entrarnant un gonflement 

temporaire des stocks à la fin de la campagne 67/68, déjà partiel

lement. amplifiés par les quantités de vins de qualité conservées en 

vue de leur vieillissement, comme il a été dit plus haut. 

Mais il convient ésalement de noter que les possibilités d'exportation 

sur les marchés étrangers ont été jusqu'ici fort limitées du fait de la 

fi:mtion par certains pays de contingents pour leurs importations. Sur 

la moyenne des campagnes allant de 1963-64 à 1968-69, les exportations 

italiennes n'ont absorb' que 4 % environ de la production moyenne de 

ces mimes années en passant par les valeurs extrêmes de 2,2 et de 2,7 
millions d'hl. Les quantités en question étaient destinées pour environ 

60 %aux pays de la CEE, la République fédérale d'Allemagne étant en 

l'occurence l'importateur principal. (tableau XVIII)(l). 

Etant donné le niveau relativement modeste de la consommation par t8te 

en Allemagne fédérale et dans les autres pays de la Communauté, France 

non comprise, il semble que les producteurs italiens puissent raison

nablement envisager la possibilité d'accrottre leurs exportations vers 

la Communauté. 

1.8. Formation des prix 

Il n'existe pas en Italie un système de prix fixés à l'avance par le 

commerce en gros des vins. Le jeu de l'offre et de la demande sur le 

marché libre détermine la formation des prix pour les divers types 

de vin aux différents stades des échanges. Etant donné les structures 

de l'offre existantes, les marchés les plus significatifs sont ceux 

du premier stade dea échanges, c'est-à-dire celui où se rencontrent 

le producteur de vin et le premier acheteur. Toutefois, quelques marchés 

terminaux des grands aentres de consommation, tels que Milan, et à un 
degré moindre Vérone et Rome, fournissent également des indications 

(1) p. 142. 



- 17-

intéressantes pour la connaissance du marché vinicole italien. 

Pour un exposé des caractéristiques àes différents marchés on se repor

tera aux paragraphes ultérieurs, consacrés à l'analyse des principales 

régions. Les prix q~i se forment sur le marché aux différents stades 

des échanges- sont relevés par des commissions spéciales constituées par 

les Chambres de Commerce de chaque province. Ces commissions groupent 

en génêr~l des représentants des iivers~s catégories d'agents économiques: 

vi~icùlteurs transformateurs isolés et a~sociés, industriels, grossistes 

et également, dans les marchés de consommation, des représentants du 

commerce de détail. 

La fonction des commissions créées par les chambres de commerce (Commis

sioni Camerali) dans la. constc...tation des prix peut être consultative ou 

délibérative, wais lesdites commissions sont de toute façon générale

ment assistées par le responsable de l'Office statistique de chaque 

Chambre de commerce, qui suit les directives données par l'Institut 

central de statistique en matière de constatation des prix. 

Les prix relevés par les commissions sont transmis par l'Office statisti

que de la Chambre de commerce à l'administration centrale de l'Etat 

(ministère de l'Agriculture et des For@ts et Institut central de statis

tique) et sont publiés dans des mercuriales spéciales paraissant une fois 

par semaine ou une fois par mois. Ces mercuriales publient généralement 

les prix minimum et maximum enregistrés sur l'ensemble des transactions 

effeçtuées sur chaque place, ces prix s'entendant au degré hecto, au 

quintal ou à l'hl pour les vins de table(selon les usages des divers 

marchés) et quelquefois au litre pour les vins d'origine ayant vieilli 

quelques années. Les conditions de vente et de paiement peuvent varier 

d'une place à l'autre, mais chaque chambre de commerce indique les prix 

publiés dans ces mercuriales conformément aux conditions qui règnent 

dans la zone de son ressort. 

Comme les constatations des prix sur les marchés vinicoles ont lieu en 

règle générale une fois par semaine et précisément le jour de marché, 

la publication des prix en question a en outre une Valeur indicative 

pour les agents économiques dans les échanges effectués les autres 

. jours de la semaine ou bien hors marché. De toute manière, les prix 

publiés dans les mercuri~les n'ont pas de caractère obligatoire pour 

les parties co:1tracta.ntes. 
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Pour les modts, non fermentés et fermentés, les prix s'entendent au 

degré alcoolique "atteint" et "en puissance", c'est-à-dire qu'ils 

tiennent co111pte l la fois du degré al~ooiique et du degré de sucre. 

Pour les raisins - là où il existe un marché de raisins de cuve 

pendant la période des vendanges - les prix s'entendent au quintal. 

Dans certaines régions, les contrats port&9t sur lea raisin~ de cuve 

sont établis sur la base de prix calculés d'après la moyenne dea 

cotations des raisins publiées dans les mercuriale• du marché o~ 

la vente s'effectue. 



- 19-

Chap. 2 - CARACTERISTIQUES DE LA PRO:WCTION ET DES MARCHES DANS LES 

PRINCIPALES REGIONS VITICOLES 

Ainsi que nous l'avons vu dans le Chapitre 1, la culture de la vigne 

pour la production de raisin de cuve est largement répandue sur tout, 

ou presque tout le territoire du pays. Cependant, puisque 1 'on v~u

lait mettre en relief les aspects de la production et de la commer

cialisa.tion qui caractérisent le ma.rchè italien des "vins de table", 

il est apparu opportun de concentrer cette étude sur les régions 

productrices qui exercent une influence prépondérante sur les acti

vités commerciales portant sur cette catégorie de vins ou qui connais

sent des situations particulières. C'est ainsi que nous avons exclu 

de la présente étude certaines régions qui, bien que fournissant une 

production vinicole d'une certaine importance - comme les ~~rches, la 

campanie, les Abruzzes, Molise et la Galabre - ne sont pas ·représen

tatives du marché national parce qu'elles subissent. l'influence de 

l'évolution de la commercialisation sur les places "pilotes11 d'autres 

régions, qui sont celles que nous examinons ici. 

De mime, nous n'avons pas pris en considération une importante région 

productrice comme la Toscane, du fait que sa production est consti

tuée pour la plus grande partie de "vins d'origine", c'est-à-dire de 

' vins qui ont déjà obtenu la reconnaissance de l'appellation contr6lée 

ou de vins de q~lité particulière auxquels a ~té aecordée l'appel

lation d'origine "simple". 

2.1. - Piémont , -
2.1.1. - Structure de la production 

a) Exploitations viticoles 

Le Piémont est la région qui présente le plus fort indice de con

centration d'exploitations pratiquant la culture spécialiaêe de 

la vigne. Eh effet, sur 1.427.409 exploitations dénombrées par 

l'ISTAT lors du recensement génér,al de l'agriculture de 1961, 

12 % environ (soit 172,140 unités) ont été localisées dana cette 

région. Ce chiffre est significatif, bien qu'il ne soit pas récent, 
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et reste valable aujourd'hui si l'on tient compte du fait que les 

premiers résultats publiés par l'ISTAT à la suite de 1•enqulte sur 

la structure des exploitations agricoles conclues en décembre 1967 
révèlent une diminution sur l'ensemble du territoire national de 

seulement 10 % du nombre total des exploitations. 

Le plus fort indice de concentration numérique s'accompagne de l'in-

dice de dispersion le plus faible (après celui des Pouilles), comme 

le montre la stratification en pourcentages des exploitations par 

classes d'importance. Cette stratification met en évidence le fa.it que, 

sur 172.140 exploitations pratiquant la culture spécialisée de la vigne, 

76,4% seulement (soit 8 % de moins que la moyenne italienne) ont une 

surface ne dépassant,pas un:hectare de vignes, tandis que 20,3% disposent 

d'une surface viticole comprise entre 1 et 3 ha et que 3,3% cultivent 

la vigne sur une superficie supérieure à 3 ha. 

La superficie plantée en vignes comprise dans les 76,4% d'exploitations 

inclues dans la première catégqrie de grandeur (jusqu'à 1 hectare) 

représente 35 % des vignobles existants dans la région. Elle est donc 

supérieure à celle que l'on constate dans les Pouilles et même en Sicile. 

Inversément, la superficie plantée en vignes représentée par les 20,3% 

des exploitations de la deuxième catégorie (de 1 à 3 ha), et qui cons

titue 45 % des vignobles de la région présente le plus faible indice de 

dispersion de toutes les exploitations viticoles italiennes comprises 

dans cette catégorie. 

On peut donc conclure, compte tenu également des pourcentages relatifs à 

la troisième catégorie d'exploitations, que la viticulture piémontaise 

repose sur des exploitations de taille moyenne correspondant à celles 

que l'on trouve généralement dans les zones où se sont développées les 

caractéristiques des cépages et, par suite, des vins. 

b) Superficies 

Les aspects les plus intéressants que l'on peut retirer de la dynamique 

des investissements sont mentionnés dans les tableaux II, III, IV, XIX 

et XX. En 1968, la superficie spécialisée dans le Piémont était d'environ 

1.34.000 hectares "en exploitation", auxquels on doit ajouter environ 

3.000 hectares qui ne sont pas encore exploités ainsi que 7.500 hectares 

à culture mixte. Ces investissements font du Piémont l'une des plus im

portantes régions viticoles du pays et ce fait peut être exprimé en 

quelques chiffres : en 1968, il représentait environ 13·% de la superficie 

italienne spécialisée " en exploitation" et 9 % de la superficie " non 

encore exploitée". 
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L'évolution enregistrée au cours de la période 1961 - 1968 fait apparattre 

une diminution, notamment en ce qui concerne les vignobles qui ne sont 

pas encore en exploitation. Si l'on prend pour base l'indice lOO en 1961, 
les chiffres so~lignent le caractère de cette évolution : pour la super

ficie spécialisée "en exploitation" on constate dans le Piémont une dimi

nution faible mais constante (1962 = 99,2 ; 1965 = 96,9 ; 1968 = 94,6) et 

pour la superficie "non exploitée", uné diminution également constante 

mais plus forte (1962 = 90,3 ; 1965 = 14,6 ; 1968 = 57,0) alors que, pour 

la superficie en culture mixte, toujours sur la base de l'indice lOO en 

1961, l'évolution a été la suivante : 1962 = 94,5 ; 1965 = 59,3 ; 
1968 = 41,3. 

Les modifications de la superficie piémontaise en exploitation ont été 

presque nulles dans les années 1961 à 68 (de 13,6 à 12,8 %) alors que 

la superficie "non exploitée" est tombée de 16,5 à 9,1 %. 

En ce qui concerne la superficie en culture mixte le pourcentage intéres

sant le Piémont est minime ( tou.Uours inférieur à 1 ~). Cependant, on 

constate ici une diminution (1961 = O,ï ; 1964 = 0,6 ; 1968 = 0,4). 

L'indice progressif de vieillissement des cépages est précisément mis 

en relief par l'écart entre les indices de la superficie "en exploita

tion" et de la superficie "non exploitée". D'une manière générale, on a 

constaté que la réduction de la superficie exploitée, consécutive à 

l'abandon de terres marginales (surtout dans les régions montagneuses) 

n'a pas été accompagnée du processus inverse de rajeunissement. 

c) Patrimoine viticole 

L'autre aspect intéressant qui mérite d'@tre examiné est celui qui con

cerne le patrimoine viticole piémontais. 

Sur 6.906 millions environ de pieds de vigne à raisins de cuve dénombrés 

par l'ISTAT en 1964 {tableau VI}, environ 9,5% -soit 647 millions-

se trouvent dans le Piémont, 96% se trouvant groupés dans 29 cépages 

bien identifiés et les 4% restants appartenant à d'autres cépages à 

l'identité mal établie. 

Cette dispersion apparente du patrimoine viticole se traduit par une 

orientation bien précise de la culture vers la production typique, que 

nous révèle le tableau VII, qui montre que les 647 millions de ceps sont 

répartis à:· 70% entre le "Barbera" (52 %) et le "Dolcetto" {18 %). Les 
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autres cépages sont représentés par le "Frei sa" pour 1, 5 %, le "Moscato 

Bianco" pour 4,9 % et enfin par le "Nebbiolo", le "Cortese" et le 

''Bonarda" pour 7 % au total. 

d) Délimitation géographique régionale 

La viticulture piémontaise se concentre dans les provinces d'Asti~ 

Ale~drie et Coni, c'est-à-dire dans les anciennes zones d'alluvions, 

les collines de moraines, et les collines subalpines et les collines du 

Montfe:erat. 

Dans la province d'Asti en particulier, plus d'un tiers de la superficie 

est consacré à la culture spécialisée intensive de la vigne, donnant 

lieu à un renouvellement continuel des ceps, bien qu'une certaine contrac

tion ait pu 8tre enregistrée ces dernières années dans des zones où la 

faible productivité et le coilt élevé de la production ne trouvent pas une 

compensation dans les prix des vins, d'une qualité pourtant estimable. 

2.1.2. La production vinicole et ses caractéristiques 

a) Evolution de la production 

La produc~ion vinicole piémontaise se caractérise par une tendance résolu

ment négative, sans que toutefois, cette régression soit proportionnelle 

à la diminution des surfaces. 
1) 

On constate en effet à la lecture du tableau IX entre la moyenne des 

trois premières années considérées (1958/60 = 7.466.000 hl) et la moyenne 

des trois dernières annees (1966/68 = 6.576.000 hl) une différence néga

tive d'environ 890.000 hl. Toutefois, comme la participation de cette 

région à la production nationale de vin est restée à peu près constante 

(environ 11 à 9 %, cf. tableau xrrr~)malgré un accroissement, certes 

limité, mais progressif de la production italienne, on ne peut parler 

d'une diminution de la production piémontaise ; il s'agit plutôt de 

reconversion des surfaces, d'abandon de terres marginales, de glisse

ment~des cultures de montagne vers la plaine et les zones de collines 

et d'abandon de vieux cépages anti-économiques, c'est-à-dire d'un ensemble 

de processus comportant nécessairement des temps morts et des contractions 

b) Caraotériatiqu.ea de la production 

Pour une analJae quantitative et qualitative de la production vinicole 

pi'-t&iae, il eat nc§oea•ire cle • 1&pptq"er aur UDe deuc§e 1107enne. Dana 

zaotre pera;penive, la .,_,. •;rema• 1& Jlu ù'qate e.-t 1& production 

-~· ùa 1re1a ••l"'liiNa &IUlMa, (taltlMu IX) l la feia J&ro• .-• 

e'eat celle qui •n•ente 1 'écart le plus faible avec la 1a07enne dea dix 
amulea et pa.roe que certaines oamotériastiques d'orientation vera la cul

ture dea vina tJpiquea et certaine• oaraotéristiquea de deatiDatian ne 
(1) p. 133 (2) p. 137 
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aoü appa.ru.ea de fac;on •rquante que depuis quelques &DD.Ma. 

Il convient de préeiser avant toute autre chose que l'ensemble de la 

production vinicole piémontaise provient de raisins et des mélanges de 

raisins ( uvaggi) à forte teneur en sucre et en tÉmnin et qu 1 il en 

résulte des vins de 12 à 13 degrés alcooliqaes, de goQt variable, mais 

généralement corsés et capables d'un vieillissement prolongé {un exemple 

typique est le vtn de Barolo qui peut atteindre un vieillissement de 

10 ans), tandis que les vins blancs propres à accompagner le poisson 

(produits surtout dans les communes de Novi et Tortona dans la province 

d'Alexandrie) et de dessert (les fameux muscats des communes de Canelli, 

s. Stefano Belbo et Alba) représentent à peine un dixième de la produc

tion totale. 

Mais la caractéristique la plus importante des vins piémontais est la 

distinction entre vins A appellation d'origine (simple et contrSlée) et 

en "vins de table". 

A cet ésard le Piémont peut ltre considéré comme l'une des premi~res 

régions de production de vins typiques de qualité. Les éléments dont 

nous disposons permettent d'estimer sa position à environ 40 % du 

total. (1). 

Si l'on prend pour chiffre de production totale 1a moyenne arrondie des 

trois d'r.nières années, qui est de 6.600.000 hl, on peut estimer la 

quantité de vin d'origine à environ 2.600.000 hl, répartis comme suit 

-· Barbera 65 % ; Muscat d'Asti SpUIIBllte 20 1o ; Barolo 3 % , et 12 % 
environ pour lee Barba.reao, Brachetto, Care•, Corteae, Erbaluoe di 

Caluao, Gattinara, Ghemme et Nebbiolo d'Alba, pris globalement. 

Les 4.000.000 d'hl restants constituent la masse des "vina de table" 

obtenus avec les "uvaggi rouges", qui sont des mélanges de raisins pro

venan~ parfois de localités différentes. 

Cette quantité comprend ésalemant les vins cités plus haut dans la liste 

des vins d'origine, mais provenant de zones non prises en considération 

pour la ,t)roteotion du nom. 

(1) La méthode que nous avons .adopt·ée pour établir une eati•tion quanti ta

tive au niveau national et au niveau provincial dea différentes catégories 

' de vtna (c'est-à-dire : vins de table, dits de consommation courante, 

vins de coupage et vins à appellation d'origine) à consist' pour nos 

fonctionnaires à intervenir directement auprès de certains producteurs 

isolés ou associés ainsi qu'auprès de grandes entreprises commerciales 

dans les prtncipales zones de production et de commercialisation. 
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C'est ainsi qu'un tiers seulement de la production régionale de Barbera, 

estimée à 3.000.000 d'hl environ, reçoit l'appellation d'origine, les 

2.000.000 d'hl restants étant commercialisés comme "vins de table". 

2.1.3. Structure de l'offre 

L'offre est comme chacun sait la partie de la production acheminée vers 

ses diverses destinations, l'autre partie étant la quantité consommée 

directement par les producteurs. Cette dernière quantité est fonction du 

degré de morcellement de la culture, le volume de vin destiné à la consom

mation familiale étant plus important que le morcellement est plus accentué 

Nous avons déjà indiqué au paragraphe 2.1. que ce morcellemeat n'atteint 

pas dans le Piémont un degré anormal et que la viticulture spécialisée se 

concentre au contraire dans des exploitations de taille moyenne. Ces indi~ 

cations et les données realtives à la consommation par t@te {paragra-

phes 1.5 et 1.7) permettent d'évaluer la proportion moyenne absorbée par 

l'autoconsommation comme égale à la production provenant par l'ensemble 

de la culture mixte de la région {environ 200.000 hl) et par la culture 

spécialisée concentrée dans les exploitations dont la superficie ne 

dépasse pas un demi-hectare. Si, donc, on évalue à 17% (soit l.lOO.OOOhl) 

la part prise par l'autoconsommation , on aboutit à une production 

annuelle moyenne oommercialisable proche de 5.500.000 hl. 

. 
La contribution des différentes catégories de t~ansformateurs à la 

production de cette quantité de vin est assez inégale : la plus impor

tante est celle des viticulteurs transformateurs isolés qui assurent 

à eux seuls, la transformation d'environ 63 % du vin produit dans la 

région ; les caves coopératives y participent pour 21 %, les chais 

pour 0,7% et les transformateurs non viticulteurs pour 15,1 %. Ces 

pourcentages.retlètent d'une part les solides traditions oenologiques 

des viticulteurs transformateurs isolés, lesquels produisent la majeure 

partie des vins à appellation d'origine, d'autre part la vieille tradi

tion coopérative, toujours vivace chez les agriculteurs piémontais. 

Le pourcentage non négligeable de vin fabriqué par les transformateurs 

non viticulteurs s'explique par le fait que cette région est celle où 

est implantée la majorité des grandes firmes italiennes de fabrication 

du vin. 
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Pour suivre les circuits de distribution de l'offre, il est nécessaire 

de préciser que sur les 5.500.000 hl commercialisables en moyenne de 

la région, une certaine quantité (environ 500.000 hl, soit de 10 à 11 %) 
représente l'approvisionnement direct des consommateurs qui gravitent 

pour diverses raisons autour des lieux de plus grande production ;.cette 

quantité n'apparaît donc pas sur les marchés de la région. 

En résumé, la configuration de l'offre est la suivante 

- Production totale 

- Autoconsommation 

- Approvisionnement direct des 
consomrœ.teurs 

Production totale mise 
sur le marché 

hl 6.600.000 

hl 1.100.000 

hl 500.000 

hl s.ooo.ooo 

Sur ce total une quantité égale à 5-6 % (soit 300.000 hl) prend le 

chemin de l'étranger (Amérique du Nord, et du Sud, Suisse, F~nce, 

Allemagne, Scandinavie, ~~gleterre et Egypte) ; 50% restent à l'inté

rieur des limites régionales (2.500.000 h~et les 44% restants 

(2.200.000 hl) sont écoulés sur les marchés des autres régions; en 

Lombardie et enLigurie principalement. 

2.1.4. Commercialisation 

Il y a lieu de distinguer en premier lieu entre les divers types de 

produits qui font l'objet d'échanges à d:verses époques de l'année. 

Pour les raisins, la commerci~lisation coïncide avec l'époque des ven~ 

danges(mi-septembre octobre), mais son importance est faible sur le 

ma.rché des "vins de table" du Piémont, car les quantités en cause 

sont au total limitées et il s'agit le plus souvent des raisins de 

cépages typiques utilisés dans la préparation de vins a•origine. Les 

années où la vendange est abondante et le produit de qualité inférieure 

- et où par conséquent les prix sont bas - les viticulteurs tendent à 

livrer aux caves coopératives et aux chais des quantités de raisin plus 

importantes. 

Pour les moûtst la commercialisation est limi~ée à la période fin 

octobre-novembre et porte sur les moûts propres à la production de tous 

les tJ~es je vin piémontais. L'offre ùe moûts est représentée, pour 

l'essentiel, par les viticulteursproduoteurs isolés et, à lU'l degré 

moindre, par les caves coopératives; la demande vient des oenopoli et, 
principalement, des transformateurs non .viticulteurs. 
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Le marché des moûts est étroitement lié au marché des vins ; il est 

néanmoins intéressant d'en suivre l'évolution, dans les années de ven

dange plus abondantes, aux: mois d'octobre-novembre, o'est-à.-dire lors

qu'une plus forte pression des moûts non fermentés et fermentés se 

fait sent ir. 

Pour les vins, la commercialisation commence à la mi-novembre et se 
'\ 

prolonge sur toute l'année jusqu'à ~a mise sur le marché du vin nouveau 

de l'année suivante. La commercialisation au premier stade des éphanges 

(de producteur à premier acheteur) peut par contre se prolonger plusieurs 

ànnées pour les vins à appellation d'origine contr8lée que le produc

teur conserve quelquefois au-delà m3me du délai de vieillissement 

prescrit par la loi. 

La rencontre entre l'offre et la demande dans la première phase des 

échanges peut se produire comme pour les moûts, indifféremment sur les 

lieux de production et sur les marchés à la production de la region. 

Les principaux marchés de la première phase des échanges sont : 

a) -!!li : C'est là le marché à la production le plus impo~tant du 

Piémont. L'essentiel des transactions s'effectue le mercredi sur 

la place du marché général d'Asti et se déroule sur la base d'un 

échantillon, saas préjudice d'une vérification ultérieure du lot 

tout entier. Une dégust~tion du vin à la cave du propriétaire est 

également prévue. 

Volume des échanges La quantité moyenne de vin traitée par cam-

pagne oscille ~utour de 2,5 millions d'hl, provenant en majorité 

de raisins produits dans la province. On négocie également à Asti 

du vin produit dans les provinces d'Alexandrie, de Coni et dans 

d'autres provinces piémontaises, en quantités toutefois limitées, 

qui ne dép~ssent généralement pas 10 % du volume total des échanges 

effectués er. ~1 an sur le marché d'Asti. La moitié environ des 

vins vendus sur cette place est constituée par des vins d'origine, 

dont les plus importants sont le Barbera, le Darolo, le Bar"OO.resco, 

le Dru.chetto, le Grignolino, le I·Iuscat d'Asti et l'Asti !:;pUI~Bnte. 

L'autre moitié se compose de "vins de table" représentés le plus 

souvent par le Barbera ordinaire et quelques autres vins rouges 

ordinaires. 

L'offre est fournie par des viticulteurs 
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rencontre entre les deux parties contractantes. D'autres quantités de vina 

sont offertes par les Caves coopératives, les oenopoli et 

des entreprises de vinification de moyenne di.-naion. Cee dernières ~té

goriea non seulement utilisent les services d'intermédiaires, •ia envoient 
également sur le marché leurs propres représentants. 

La demande émane principalement des entreprises de vinification et de 

certains grossistes qui procèdent parfois au t~itement ultérieur et à la 

mise en bouteilles des vins achetés par eux. Il faut également signaler 

comme acheteurs sur le mime marché des représentante dea coopératives vini
coles. 

Conditions de vente et paiement 

Ces conditions varient habituellement suivant la nature de l'agent écono

mique qui représente 1 'offre : c'est ainsi que les viticulteurs tra.nsfor

•teurs isolés vendent normalement franco oa.ve du producteur avec paiement 

à la livraison, que les Caves coopératives et les oenopoli 

vendent eux aussi franco lieu de destination avec paiement à la liwaison 

ou à la présentation de la facture et que les transformateurs non viticul

teurs vendent presque toujours franco lieu de destination ave~ facilités· de 

paiement. 

Constatations - La Chambre de Commerce d'Asti a constitué une Commission 

spéciale des prix, dont font partie les différentes oatégorie d'agents éco

nomiques s producteurs individuels et associés, transformateurs non viti

culteurs, commerQ&Dts et intermédiaires. Les membres de la Co•ission 

constituée par la Chambre de coaaeroe relèvent les prix miniarwn et mxiiDWil 

obtenus sur le marché du natin. Ces prix sont indiqués pa.r quintal de mr

cha.ndises en vrac rendues franco oa.ve ou établissement du producteur, li

vrables· immédiatement, paiement comptant, impSt sur le chiffre d'affaires 

non compris. Pour les vins à appellation d'origine contr6lée les prix 

peuvent &tre indiqués par litre, et, pour le vin millêsimé, il peut mime 

s'agir de la valeur par bouteille. 

)Les prix établis par la Commission sont publiés dans le bulletin hebdomadai

re de la Chambre de Commerce et servent en général de référence aux profes

sionnels dans les t~sactions effectuées hors marché les jours suivants. 

b)-!l.!!, (province de Coni) : Il s'agit là d'un •rché à la production typi

que dont l'importance est essentiellement locale et qui offre uniquement 

des vins à appellation d'origine simple ou contrôlée produits dans les 

environs immédiats. Les transactions ont lieu le samedi en plein air 

au marché des vins de la Piazza del Risorgimento d'Alba. Là aussi, les 

opérations se déroulent sur la base d'un échantillon, sans préjudice d'une 
vérification du lot à la cave du propriétaire. 
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Volume des échanges - La masse des affaires traitées dans une ~mpag.ne 

entière oscille en moyenne autour de 750.000 hl de vin, provenant presque 

uniquement de raisins de premier choix produits dans la région d'Alba et 

les communes limitrophes. 

Sur cette quantité totale, environ 700.000 hl sont constitués paT des vins 

d'origine simple ou contrôlée (Barbera di Alba, Barolo, Nebbiolo di Alba, 

Barbaresco, Barbera, Dolcetto, Muscat), représentés non seulement par la. 

production de l'année, mais aussi par celle de l'année précédente, conser

vée par les producteurs pour vieillissement. Les "vins de table" jouent 

en revanche un rôle minime ( la production annuelle totale avoisine les 

)O.OOO.hl) ils proviennent de la production locale et leur comportement 

sur le marché est analogue à celui qu'ils ont à Asti. 

L'offre est fournie en grande partie par des viticulteurs t~sformateurs 

isolés (assistés ici aussi par des intermédiaires) et par des représen~ 

tants des Gaves coopératives et de quelques commerçants fa.briœnts de vin. 

En ce qui concerne la demande, les achats sont effectués par des repré

sentants d'entreprises de vinification et également par de nombrenx petits 

commerçants qui s'approvisionnent sur cette place en vins de la région 

jouissant d'une certaine renommée et se chargent dé les faire vieillir 

et de les mettre en bouteille avant de les mettre sur le marché. 

Conditions de vente et de paiement - Le poids servant de référence dans 

les transactions est en·général celui qui est enregistré à la cave du 

producteur chez lequel est enlevée la marchandise. Lorsque la livraison 

ne peut se faire à la cave du producteur, ce dernier est; tenu de 

remettre la marchandise sur une route carrossable. Les frais de men

suration, de pesée et de chargement sont à la. charge du vendeur, qui 

supporte également le coût du transport jusqu'au lieu de livraison de 

la marchandise. A l'acheteur incombent par contre les frais de déchar

gement et l'impôt sur le chiffre d'affaires. Le paiement s'effectue en 

général à la livraison des marchandises. 

Constatations - La .constatation des prix est assurée par des agents éco

nomiques faisant partie de la Commission des prix de la Chambre de· Com-

merce de Coni et qui sont également présent sur le marché d'Alba. .• 
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Les prix s'entendent en hl de marchandise en vrac rendue franco oave du 

producteur·avec paiement à la livraison, l'impôt sur le chiffre d'affaires 

non compri$. Les prix maximum et minimum établis en réunion par la com

mission so~t publiés dans un bulletin spécial. 

c) - Alexandrie : marché à la production qui a toutefois une importance locale. 

Les transa.ct ions s' effectue.at généralement le lundi, toujours sur la base 

de l'échantillon, sans préjudice de vérification. 

Volume des échanges - Il osct.lle autour de 600.000 hl par campagne, dont 

un tiers est constitué par des vins à appella.tic:;; d 'oi~:..gi:ae (principale

ment le Barbera du Montserrat) et deux tiers par des vins de table. Le 

restant de la production de la province d'Alexan~ie (environ 1.000.000 hl) 

est directement offert sur le marché de Milan et, pour une petite partie, 

sur le marché d'Asti. 

L'offre et la demande émanent des mêmes caté~ries d'agents économiques 

que celles que nous avons mentionnées à propos du marché d'Asti. 

Les ventes s'effectuent généralement sur parole lorsque les parties sont 

des viticulteurs transformateurs isolés et des négociants, par ac~e écrit 

lorsque les quantités en cause son·t importantes, comme c'est le cas pour 

les grosses livraisons faites par les Caves coopératives, les entreprises de 

vinification et les commerçants. L'usage de la vente au poids s'est établi 

dans toute la province d'Alexandrie, le quintal tenant lieu d'hectolitre. 

Conditions de vente et de paiement - Comme à Asti, les viticulteurs 

transformateurs isolés vendent leurs marchandises franco cave du produc

teur avec paiement à la livraison, les caves coopératives et les 

oenopoli vendent également franco lieu de destination avec paiement 

à la livraison ou sur présentation de la facture ; les transformateurs 

non viticulteurs vendent presque toujours franco lieu de destination et 

accordent des facilités de paiement. 

Constatations - La constatation des prix est effectuée par les agents 

économiques qui font partie de la Commission des prix de la Chambre de 

Commerce d'Alexandrie et les prix constatés sont publiés dans le bulletin 

de ladite Chambre de Commerce. Les prix ainsi cotés s'entendent par hecto

litre de ma.rohandise en vrac rendue cave ou usine du producteur , avec 

paiement à la livraison, impôt sur le chiffre d·'affaires non compris. 

Il existe dans le Piémont d'autres marchés vinicoles, mais leur importance est 

strictement locale tant en raison du volume des échanges que parce qu'ils reflè 
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tent pour l'essentiel i'évolution des cours enregistrés sur le marché 

d'Asti. 

Parmi les marchés de moindre importance, nous citerons Coni, Novare et 

Verceil. Turin peut être considéré à la fois comme un petit marché à la 

production pour les vins de la région environn~nte et comae un marché 

terminal de consommation pour l'approvisionnement de la ville même, mais son 

importance du point de vue de l'évolution du marché vinicole du Piémont 

est insignifiante. 

Conclusion : 

Dans l'optique de la présente étude, on peut conclure que ie seul marché 

sur lequel il y a lieu d'enregistrer l'évolution des cours est celui 

d'Asti, et cela uniquement en ce qui concerne les "vins de table", c'est

à-dire le Barbera ordinaire et les vins rouges ordinaires. 

Il peut être opportun de relever également les cotations des modts 

non fermentés et fermentés propres à la fabrication des "vins de table" 

pendant la période d'octobre-novembre. 

~ - Lombardie 

2.2.1. - Structure de la production 

a} - Exploitations viticoles 

Le tableau V, dont les données sont empruntées au recensement agricole 

de 1961 présente une synthèse de la distribution par classes d'impor-· 

tance· des exploitations qui pratiquent également la culture de la vigne 

spécialisée. 

L'attention est immédiatement attirée par le chiffre de 87,5% qui est 

le pourcentage représenté par les· exploitations de taille extr&mement 

modeste (0,32 ha) comprises dans la première classe d'importance 

{superficie inférieure ou égale à un ha.), ce qui dénote une dispersion 

reaarquable de la vi ti cul ture. Cette situation est dûe :-10n seulement 

à la localisation très stricte des surfaces viticoles (surtout dans les 

zones de collines appennines), mais aussi à la multiplication du nombre 

des exploitations modestes è u~age de résidence, si tuées aux abords des 

grands centres industriels, phénomène qui a contribué à consolider la 

formation d'une classe rurale consacr,ant à l'agriculture une partie de 

·son temps. 
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Quant aux 12,5 % res~ants d'exploitations recensées, elles se répartissent 

comme suit : 11,1 % dans la deuxième catégorie d'importance (de 1 à 3 ha) 

et l'infime proportion de 1,4% ~s la troisième catégorie (au dessus de 

3 ha). 

De tels pourcentages montrent de façon évidente que la viticulture, comme 

d'ailleurs l'ensemble de l'agriculture de la région, ne présente aucun 

aspect intéressant sur le plan de la qualité, exception faite de quelques 

zones bien délimitées, qui feront l'cbjet d'un commentaire ultér.ieur. 

b)-Surfaoea 

La at&pation des aurfaou apéoialiaéea en prod'UC'tion, la forte reareasion 

dea nrtacea nOD en production et la ne"t• diminution de la culture .U.,. 

telles aont les tendances ~ ~it nette~t ressortir 1 1analJse dea données 

reproduites dana les tableaux II, III et .;Iv. 

En effet, pendant dix années, la' pari prise par la Lombardie dans les inves

tissement a viticoles ap6oialiaés dana la pr.odnction en Iialie est restée 

inohanpe (3,9 ~); dana·le ml• teça les plantations non e:z;ploitées toJD

ba.ient, toujours en pouroenta.p d.u total pour l'I't&lie, de 4,8 % en 1961 

l 3,5 tf, en 1968, en pasant par dea valeurs beaucoup plus basses en 1964, 

1965, 1966.et 1967. 

Enfin, pour compléter le tableau franchement nésatif de 1a situation, 

rappelons la nette diminution des surfaces de .culture mixte qui de 

89.522 ha en 1961 est tombée en 1968 à 60.700 ha.. 

Les causes de cette dégradation sont connues : difficultés croissantes· 

dans le recrutement de la main-d'oeuvre, absorbée en nombre sans cesse plus 

grand par les activités secondaires et tertiaires ( n'oublions pa.s que 

la Lombardie qui concourt pour 21 % à la formation du revenu national, 

s'est imposée comme le cent~ moteur de to~te l'économie italienne}, la 

sévérité g~dissante des critères appliqués·pour la.définition des zones 
( . 

à vocation de monoculture, l'abandon des terres marginales et enfin le 

processus de renouvellement qualitatif qui semble actuellemnt animer 

toute la viticulture italienne. 

c) - Patrimoine viticole 

L'ISTAT estimait en 1964 le patrimoine viticole de la Lombardie à 157 

millions de ceps, dont 82 % groupés en 41 cépages bien identifiés et 18 % 
(un des plus fort pourcentages enregistrés) représentant des variétés· 
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désignées par 1 'expres_sion générique "autres cépages". 

Pour un parc viticole-modeste (2,3% seulement du total national) l'éven

tail des variétés cultivées est véritablement remarquable (128 millions de 

ceps répartis en 41 cépages). Des cépages ainsi distingués 1 le plus 

important est le Barbera avec 21,3% ; suivent dans l'ordre le Nebbiolo 

(8,2 %), la Croatina (8,2 %), le groupe des Schiave (5 %), des Groppelli 

(4,6 %) et des Lambruschi (3,3 %). 
L'influence des régions limitrophes est évidente ; en effet, le Barbera 

et le Nebbiolo proviennent du Piémont, le groupe des Schiave vient du 

Trentin-Haut Adige et les Lambruschi de l'Emilie. La Croatina et le 

groupe des Groppelli sont en revanche des cépages lombards classiques. 

Le coefficient de dispersion élevé des variétés de cépages à raisins de 

cuve est une conséquence directe de la proportion importante de culture 

mixte en Lombardie. 

d) - Délimitation géographique régionale 

Une dea caractéristiques de la viticulture lombarde est 1 'éloignement entre 

les diftérentea zonee viticoles, véritables flots séparés par de ~ds ea

paoea où pridolline aettement une agriculture orientée vers d'autres produc

tions. 

On diatincue ainsi une pre.ilre région viti-vinicole d'importance dana le 

Pa.veaan (collinee apperminea •• Paveaan) dont 1 1 épicentre est Pavie et qui 

est bordée par les communes de ~ateggio, Canneto,Stradella e Broni. Cette 

sone oo~rend environ 8o% des cultures spécialisées mais non exploitées de 

la région. 

La 4ea.xf.._ région, moina «<tend.ue, •is inoontestableaent plus typique, est 

la Yal tellin&, ai tuée à 1 'écart en pleine zone aaonta.peuee de la province de 

Sondrio ,avec les communes de Morbepo et Tira.no, connues pour les vins répu

tés que sont le "Sasella", "Grmael!o11 et "Infemot' Enfin, moins classique, 

mis tout aussi importante est la zone viticole de plaine qui réunit au sud 

les laos d 1Iaée et de Garde et dont 1 'épicentre se situe dans la province 4e 
Brescia. 

2.2.2. - La production viticole et ses caractéristiques 

a) - Evolution de la production 

Les éléments négatifs soulignés au paragraphe 2.2.1. trouvent une confir

mation dans le volume très irrégulier de la production vinicole lombarde. 

De 3.600.000 hl produits en 1958, la production de v~n est en effet tombée 

à 2.300.000 hl, diminuant donc de 1.300.000 hl, soit de 36,3 %. 
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Que cette régression de la production ait eu pour cause principale la 

réduction des surfaces plantées en vigne, est démontré non seulement 

par l'abandon rapide de la culture mixte, mais aussi par l'arr@t brutal 

qui s' es·t produit dans le renouvellement des vignobles. On constate en 

effet que la diminution de la surface non exploitée s'était concrétisée 

au cours des dix années considérées par un écart en pourcentage de 25 ~ 

avec, dans l'intervalle, des pointes encore plus élevées en 1964, 1965, 

1966 et 1967. 

Ce dernier détail explique é~lement pourquoi la moyenne des trois 

années 1958 à 1960 - (3.358.000 hl) - présente avec la moyenne des années 

1965 à 1968 - (2.821.000 hl) - un écart positif supérieur à 19 %, alors 

que la moyenne des trois dernières annêes,considérées dans le tablea·u IX 

(soit 2.607.000 hl) est inférieure d'environ 8% à la moyenne de la période 

étudiée toute entiftre; 

Il faut enfin noter que ce processus de réduction des surfaces est un 

premier effet du décret de juillet 1963 relatif à la protection des vins 

à appell~tion d'origine. On sait que le but de cette réglementation est 

l'obtention de vins de .eilleure qualité, même si les quantités produites 

.sont moins importantes. 

b) - Caractéristiques de la production 

Sur le plan de la qualité, la production vinicole de la Lombardie est 

bien équilibrée. En effet, à la réputation bien établie des vins blancs et 

des vins rouges de la partie transpadane du Pavesan (Ba.rba.oarlo ,Buttatuoco, 

Clastidio, Frecciarossa et Sangue di Giuda), tous très recherchés parti

culièrement les vins blancs pour la préparation des mousseux, font 

pendant les austères vins rouges de la Valtellina (Sasella, Inferno et 

Grumello) qui se prêtent à de longues périodes de vieillissement et 

les vins plus légers de la zone des lacs (Franciacorta, Lugana, Moniga). 

Sur le plan de la couleur, les vins rouges prédominent avec un pourcen

tage évalué à environ 70 %, tandis que le degré alcoolique n'est pas 

élevé par comparaison aux vin:-·. des autres régions : ils oscillent entre 

9 et 12° suiVP~nt les vins et les années. 

En ce qui concerne la distinction entre "vins à appellation d'origine" et 

"vin de table", la situation est en pleine·évolution ; la production 

vinicole peut @tre actuellement considérée comme constituée à environ 30 % 
de vins d'origine et à- 70% de 1~ins de tabl~! 

Les vins pour lesquels est attribuée à ce jour l'appellation contrôlée 

sont : 
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- Le Franciacorta rouge et le ~ciacorta Pinot, dont les productions 

peuvent.3tre évaluées à environ 150.000 hl et qui sont obtenus par 

mélange de raisins d.e Cs. bernet, de Pinot, de Barbera. et de Mer lot, 

cultivés dans les zones comprises entre le Brescia et le lac d'Isée 

- Le Lugana, obtenu dans une zone de production assez peu étendue, com

prise entre Peschera et Desenzano à proximité du Lac de Garde, dont la 

production est limitée (10.000) hl 

Le Riviera. del Garda (ou Moniga), qui provient principalement de cépages 

de Gropello Gentile cultivés dans les vallées adjacentes à la rive occi

dentale et à la rive Nord-ouest du Lac de Garde ; 

- Le Cellatica, très connu dans la province de Brescia, et dont la produc

tion est estimée à 130.000 hl environ ; 

- Le Botticino, également de la région de Brescia, dont la production peut 

8tre évaluée à 100.000 hl 

- Les vins de la Valtellina et de la Valtellina Supérieure (Sé.sella, Grumel

la,- Inferno) obtenus avec des cépages de Nebbiolo(dont le nom local est 

Chiavennasca) et dont la production totale est estimée à 60.000 hl 

environ. 

A la liste ci-dessus, qui représente en quantité environ 20 % de la produc

tion de la région, il faut ajouter une autre quote-part de 10 % représentant 

les vins pour lesquels il est prévu de demander la protection du nom d'ori

gine ou pour lesquels l.'avis favorable du Comité spécial a déjà été obtenu 

(par exemple, les vins de la partie méridionale de la Lombardie, qui 

recevront l'appellation Oltrepo Pavese). • 

2.2.3. - Structure de l'offre 

Pour procéder à l'estimation de la part de la production lombarde effecti

vement commercialisée, il convient en premier lieu de d~terminer la quan

tité totale ou moyenne de vin produit dans la région et d'en déduire deux 

postes : l'autoconsommation du eSté des producteurs et l'approvisionne

ment direct des consommateurs. 

Etant donné la régression progressive de la production vinicole lombarde 

v enregistrée surtout ces dernières années, le premier élément peut ltre 

estimé équivalent à la moyenne de la production des trois dernières années 

soit 2.600.000 hl. 

L'auto-consommation peut 3tre exprimée par un pourcentage assez élevé 

(environ 22 %) en raison du fort coefficient de dispersion des surfaces, 

qui explique la proportion considérable de vin produit et consommé par 

les petits viticulteurs transformateurs. 
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L'approvisionnement di~ect des consommateurs, en dépit du fait qu'un 

grand nombre des zones de consommation entourent les régions viticoles de 

Lombardie, n'atteint pas un volume méritant d 1@tre pris en considé~tion. 

En effet, le développement--économique très poussé de la région, a pour 

corollaire des conditions de vie qui ne se prltent guère à de telles formes 

d'approvisionnement chez les producteurs. C'est ce que montre le bilan 

de la production commercialisable qui peut ltre établi comme suit 

- Production totale 

- Autooanaommation 

- Production régionale 
commercialisa. ble 

- 2.600.000 hl 

= 570.000 hl 

2.030.000 hl 
============== 

L'activité de tr,ansformation - dans la mes~e où elle porte sur la produc

tion régionale oommercialisa.ble - est répartie entre les différente,s caté

gories-de t~sformateurs dans des proportions qui reflètent une situation 

analogue à celle qu'on a rencontrée dans le Piémont, la région limitrophe 

qui a le plus influencé la viticulture lombarde. En Lombardie aussi, en 

effet, la participation des viticulteurs transformateurs isolés à la 

transformation en vin des raisins produits dans la région est de loin la 

plus forte (environ 70% des 2.030.000 hl de vin indiqués plus haut). 

Cette activité repose sur une longue tradition dans certaines' zones 

typiques deLomba.rdie, et dans la partie tra.ns~Bodane du Pa.vesan elle 

bénéficie en partie de la considérable expérience oenologique du Piémont 

tout proche, d'où proviennent également certains cépages prestigieux 

(par exemple le Nebbiolo et le Barbera} qui donnent des vins d'une qualité 

rema.rquable. 

La partie restante de la production régionale commercialisable est fournie 

dans des proportions identiques de 15 % par les Caves coopéra·tives et les 

- tranâformateurs non viticulteurs, c'est-à-dire les entreprises de vinifi

ca.tion. 

Toutefois, 1 'activité de ces denJ.iers ne so limi te-·pas à la tnnsforrration 

des raisins et des moûts de la production régionale. La.Lombardie, du 

fait de son haut degré de développement social et économique et de la forte 

densité de sa population, est une des régions d'Italie où est consommée 

la plus grande quantité de vin et présente avec Milan le plus fort' volume 

d'échanges du pays. 
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Vu l'insuffisance de la production vinicole régionale, on fait venir 

d'autres régions viticoles italiennes de fortes quantités de moûts 

fermentés et surtout de "vins de coupage" et de table. 

Au total, ces importations se chiffrent en moyenne par 15 millions d'hl 

annuels, alimentant soit l'activité de tranàformation des entreprises 

de vinification (c'est le cas des moûts fermentés et des vins de coupage), 

soit celle des entreprises commerciales et industrielles spécialisées dans 

le traitement final du vin acheté et dans· le 0.0ndi tionnement de ~'vins de 

table" en bouteille avec bouchon de liège ou avec capsule • 

Il est donc certain que la contribution des entreprises de vinification 

et des firmes spécialisées dans la mise en bouteilles à l'offre globale 

fournie par les marchés·d.e Lombardie (production régionale commercialisable 

plus arrivages de l'extérieur) est très nettement supérieure aux 15% 
indiqués plus haut. 

2.2.4. - Commercialisation 

Le volume d'échanges réalisé annuellement en Lombardie peut donc &tre estimé 

en moyenne, à 17 millions d'hl de vin environ, quantité qui ne passe cepen

dant pas entièrement par les marchés. 

Les raves coopératives, les entreprises de vinification et les firmes 

spécialisées dans la mise en bouteilles ont donné une forte impulsion, 

partic~lièrement ces dernières années, aux organisations de vente directe 

qui, à travers un réseau étendu, portent les vins de table déjà mis en 

bouteilles aux détaillants ou ~ux consomt~teurs de presque toutes les 

agglomérations urbaines de 1~ région. Les quantit&s importées d'autres 

régions et négociées sur les marchés et principalement sur celui de 

Milan demeurent néanmoins importantes. 

C'est précisément la présence d'un marché tel que celui de Milan qui 

rend plus aisée que dans d'autres régions la distinction entre les dif

férents types de marché (cf. également page 117) sur la base de la phase 

des échanges (ou stade de vente) prédominante, c'est-à-dire entre : 

- marchés à 1~ production, où les tr~sactions portent essentiellement sur 

la première phase des échanges ( de producteur local à premier acheteur); 

- ~archés intermédiaires et terminaux des grands centres de consommatio~, 

où se déroulent, pour la plus grande partie des marchandises traitées 

les phases des échanges postérieures au premier stade de vente et 

comportant la participation de différents ~gents économiques. 
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Les premiers marchés (marchés à la productio~) ne sont pas très nombreux 

en Lombardie et ont une importance minime en 1dehors des modestes trans

actions qui s'effectuent dans les zones de ploduction. Seul, Stradella a 

une certaine ampleur : le volume des échange y oscille généralement entre 

200 et 300.000 hl de vin par an, offerts pou la plus grande partie par 

des producteurs de la partie transpadane du tvesan ; mais son influence 

reste purement locale et l'évolution~ des pr'x subit l'influence des cours 

enregistrés à Milan. 

Au second type de marché appartient pr·~.cisém~nt l~ilan, qui, est le marché 

intermédiaire et terminal le plus important i•rtalie. Les jours de marché 

sont le mercredi et le vendredi de chaque se~ine et le lieu est la 

"Sala cont~attazioni" (Salle des transaction~) située rue S.Vittore al 

Teatro et gérée par l'Unione Italia Vini (co,ditions fixées par un règle

ment spécial). Le marché dispose de nombreus•s installations : 35 boxes, 

2 salles de transactions, une salle de dégustation des vins, plusieurs 

hauts-parleurs, 7 cabines téléphoniques, un 'ervice bancaire et un labo

ratoire de chimie oenologique.Il est en outr~ doté d'un service d'infor

mation très étendu et très organisé, dont le~ résultats sont condensés 

dans une publication hebdomadaire où sont in~iqués les prix des vins 

enregistrés dans toute l'Italie et reproduit~ dans le "Corriere Vinicole". 

Volume des échanges Pour le marché de Milan, il convient de distinguer 

entre les cffres qui y sont fai~es et le volpme réel des affaires qui y sont 
1 

conclues. Du fait de l'importance de cette p~ace, on y voit arriver les 

jours de marché dès intermédiaires et des re~résentants des diverses 

catégories de producteurs qui lancent des o~res pour nes lots de vin 
1 

entreposés àans des zones de production parfbis très éloignées. Le volume 

total des lots de vin offerts de provenance le.xtra-régionale est estimé 

5. er4viron 1) millions d'hl, nais les affair~s effectivemnt conclues sur 

cette place ne couvrent pas la totalité de qe chiffre, car de nombreux 

acheteurs, après avoir reçu diverses propos~tions, se rendent dans les 

lieux de produc-tion où se trou-vent les lots /offerts à :~alan et y établissent 

&~ns le lieu même d'origine, les contrats d1 vente. Les quantités de vin 

de provenance extra-régionale faisant l'obj1t de contxats sur la place de 

~·filan peuveat être estimées à 10 ;S millions id'hl en moyenne par an, aux

quels il fa.:.tt : .. jo'.lter environ Go :~ de la production régionale mise sur le 

narché, soit en chiffres ronds 1 .. 200.000 hl~ L·e volume total des échanges 

sr: situe en conséquence entre 11 et ll,5 miflions d'hl. 
1 

1 

i 
! 
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Cette quantité se répartit approximativement de la façon suivante 

a) pa.r provenance 

70 % environ sont constitués par des vins produits dans les reg1ons 

du Nord de l'Italie (Piémont, Lombardie, Emilie-Romagne, Vénétie) 

- 17% environ représentent des vins en provenance des Pouilles ; 

10 % environ des vins siciliens ; 

3 % environ des vins d'autre: ;provenanae. 

b) P!r destination 

55 % sont utilisés ou consommés dans la région ou dans la province 

- 20 % dans le Piémont 

- 20 % en Vénétie ; 

- 5 % en Ligurie. 

90 % des vins qui arrivent sur le marché ou qui en sortent appartiennent 

à la catégorie des "vins de table", les 10 % restants étant consti tu~s par 

des vins à appellation d'origine. 

L'offre est pour l'essentiel fournie par des vitioulteurs·transformateurs 

isolés pour les vins de production régionale et, en ce qui concerne les 

vins produits hors de la Lombardie, par des grossistes importateurs, des 

transformateurs non viticulteurs et aussi des Caves coopératives. 

Les transactions sont, en règle générale, effectuées en présence d'inter

médiaires. 

La. d.ema.nde éma.ne principalement des grossistes, des détaillants et des repré. 

sentancs. de grands établissements industriels et de firmes spécialisées 

dans la mise en bouteille. 

Conditions de vente et de paiement - Il faut distinguer entre les trans

actions effectué·es sur le marché et qui concernent les vins vendus sur 

la place et celles qui portent sur des vins provenant de l'extérieur. 

Les ventes de moûts et de vins offerts sur la place sont basées sur le 

poids et s'entendent toujours au quintal ou au quintal/degré. 

L'actteteur et le vendeur prélèvent chacun un double échantil$on : les 

quatre échantii!ons sont scellés par les parties contractantes ou par la 

personne qui a fait office d'intermédiai~e. La livraison s'effectue habi

tuellement franco domicile de l'acheteur et, s'il s'agit de lots importants, 

peut aussi avoir lieu en plusieurs fois avec des délais allant jusqu'à 

trois mois. L'imp8t sur le chiffre d'affaires est à la charge de l'acheteur 
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1 

par contre, les frais de pes6e sont payables par le vendeur au moment du 

chargement et le coût du déchargement incombe~ à l'acheteur. Le paiement a 

généralement lieu comptant après vérification de la quantité et de la qualité 

des rœ.rchandises au moment de la livraison. 1 

La éommission due à l'intermédiaire est payé~ par le seul vendeur. 
i 

Les transactions concernant les vins entrepo~és dans une autre région 

~'effectuent sur la foi d'un échantillon ou ~ur la base~de l'année, des 

caractéristiques relatives au degré, à l'acidité, à la couleur, au gont, 

à l'origine, à la mousse etc ••• Pour les contrats conclus dans les lieux 

de production, l'acheteur reçoit deux écbant~llons scellés, dont l'un doit 

@tre conservé intact. La livraison des marc~dises s'effeotue.habituel

lement franco départ lieu de production ou fta,nco gare de l(ilan ou magasin 

de l'acquéreur ; le paiement a lieu dans le ,remier cas au moment du 

chargement du lot et dans le second cas lors 1 de déchargement 1 mais toujours 

après vérification des marchandises. Pour le$ moûts traités antérieurement 

au 11 novembre, la clause "atteint" et ~en pljti.ssance" est appliquée ; 

autrement dit,,il est tenu compte non seulem+nt du degré alcoolique, mais 

également du degré de sucre. La clause en qu+stion est applicable après le 

11 novembre pour les vins connus pour conserter toute l'année une proportion 

notable de sucre. Dans ces types de contrat ~galement, la. commission de 
1 

négociation est à la charge du vendeur. i 

Dans toutes les transactions, la marchandise! est en général en vrac ou 
1 

dans des récipients fournis par les vendeursi et devant lui &tre restitués. 

Constatations-- La Chambre de Commerce établ~t chaque semaine une mercuriale 

où figurent les cotations minimum et maxi~ du marché libre enregistrées 

par une commission constituêe par elle à cet! effet. Les prix s'entendent 

par de~ê/hecto, par wagon, par camion o~ire ou par œllion citerne oha.r-

14• à plein 1 d4pa.rt Jlilan pour li vrai son et / paiement 1-'diat•. 

Conclusions - On comprend à la lecture de ce qui précède que le seùl marché 

de la Lombardie où la constatation de l'évo~ution des cours s'impose est 

celui de Milan, puisque c'est sur cette place que converge la masse de la 

demande et que celle-ci influence directement ou indirectement divers 

marchés à la production du paya 

"\1 
Les vins de table et de coupage à prendre eq considération sur le marché de 

Milan sont les principaux vins produits, dan~ l~z: ~!gions, à savoir : 

- Barbe~ ordinaire et vins rouges ordinaire~ du Piémont 

- vins rouges et blancs ordinaires de Vénétir 

-vins roug~s et blancs ordinaires de l'Emi~ie-Romagne ; 

- vins rouges du Salento et vins blancs de ~~rtina F~ca -Locorotondo et 
San Severo des Pouilles ; 
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-vins blancs de Sicile occidentale 

- vins blancs de Sardaigne. 

~-.- Trentin-Ha.ut Adige 

2.3.1. - Structure de la production 

a) - Exploitations 

Le tableau V permet de constater le caractère accentué de la dispersion 

de la propriéié viticole dans cette région. En effet, sur 26.961 .exploi

tations pratiquant la culture spécialisée de la vigne relevées lors du 

premier recensement général de l'agriculture (soit 1,9% du nombre·total 

pour l'Italie) près de 23.000 (soit 85 %) cultivent une superficie viti

cole ne dépassant pas l'ha ; le restant se décompose ainsi 12,7% 
d'exploitations disposant d'une taille comprise entre 1 et 3 ha et 2,3% 

d'exploitations disposant de plus de 3 ha de vignobles spécialisés. 

Ces pourcentages, supérieurs aux données moyennes des catégories corres

pondantes pour l'ensemble du pays (exception faite de celui qui repré

sente la troisième classe d'exploitations, ~~i~ c'est là une confirmation 

supplémentaire), laissent entrevoir une situation particulière affectant 

non seulement la viticulture, mais l'ensemble de l'agricult11~e du Trentin

Haut Adige. 

La conformation complexe du sol, le degré de latitude (nous sommes. dans 

la région la plu~ septentrionale de l'Italie), l'altitude qui en fait un 

pays entièrement montagnard( tout au moins du point de vue statistique) et, 

dans la province de Bolzano, le régime juridique particulier appliqué ~u 

droit de propriété (indivision) sont tous des éléments dont il convient de 

tenir compte lorsqu'on recherche la corrélation existant entre les carac

téristiques de la structure et les aspects de la production d'un même 

phénomène économique. 

En ce qui concerne la superficie de culture spécialisée dont disposent 

les exploitations viticoles recensées, on constate que les pourcentages 

exprimant la répartition de celle-ci ont ~~e évolution inverse de celle 

observée dans· le Piémont pour ce qui touche aux deux premières catégories 

d'exploitations, alor·s que les chiffres relatifs à la troisième èatégorie 

figurent dans les deux régions parmi les plus hautes d'Italie. 

Cela nous amène à conclure que dans le Trentin-Haut Adige, mais plus parti

culièrement danA la province de Trente, le viticulture spécialisée est 

ccr1ceLtrle !~ns des exploitations de tatlle très modeste et dont lJindioe 
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de fragmentation (division de l'exploitatio~ en plusieurs corps non 

contigus) est l'un des plus élevés d'Italie~ Ce phénomène explique en 

autres, l'extension prise par les Caves coovératives. 

b) - Superficie 1 

! 
1 

L'évolution de la superficie de culture spépialisée dans cette région 

au cours des dix dernières années semble in~iquer une certaine saturation 

analogue à celle qu'on remarque dans. les au~res régions alpestres (Ligurie, 

Piémont,Vallée d'Aoste et Lombardie). En ef~et, l'accroissement de la 

superficie totale des cul ~ures spécialiséesf est d'avantage d'(l à 1·' en-trée 

e~ production de plantations antérieures à ~961 qu'à la mise en place 

de nouveaux vignobles. 
1 

Ainsi s'explique que l'importante diminuti9n des surfaces non en production 

n'ait pas donné, .. lieu à 'Wle a~entation prdportionnelle des surfaces en 

production, comme le montre les tableaux I]i,III & IV. 

Cette absence de dynamisme peut @tre 

achevé du "glissement" vers le "bas" 

aussi bien dans le sens altim~trique 

plaine) que dans celui de la latitude 

hée au processus non encore 

viticulture, qui doit s'entendre 

montagne à la colline et à la 

(du Nord au Sud). 

La conséquence la plus immédiate est l'aff~iblissement de la part prise 

par la région du Trentin-Haut Adige dans 1~ processus de reno~vellement 

de la viticulture italienne (tableau III -!pourcentage des surfaces non 

en production), taadis que, par comparaiso4 avec les autres régions, la 

part de la superficie viticole en productitn dans le total national repré

sentée par la vitictilture de cette m@me rêfion demeure à peu près station-

naire. , 

c) - Patrimoine viticole 
1 

Le patrimoine viticole du Trentin-Haut Adi~e groupe 79,771 millions 

de ceps, soit 80% concentré en 21 cépages! bien identifiés, dont certains~ 
sont caractéristiques de cette région et 2b % environ f'ornant des cépages 

locaux qui constituent le plus- gros de la tulture mixte. 

Des 21 cépages identifiés, les plus import nts et les plus représentatifs 

sont le groupe des "Schiave" (gros, moyen, doux et gris) qui représente 

à lui seul 21% du patrimoine viticole de 0-a région,. le groupe des "Pinot" 
1 

(blanc, gris et noir) qui comporte pour 1~,7% et le "!~1erlot", avec l3,1% 

(Tableau VII). .i 
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On note donc aussi pour le Trentin-Haut Adige une orientation très nette 

du patrimoine viticole vers les cultures typiques, rendue encore plus 

spectaculaire par la présence d'un nombre élevé de cépages absents des 

autres régions (Nebbiolo - Pinot Nero - Sylvaner - Teroldego - Veltliner). 

L'influence des régions limitrophes se manifeAte néanmoins par le présence 

dans le Trentin de cépages caractéristiques de la Vénétie {Merlot - ... ;Garga.

ne~), de la Lombardie (Groppelli et Marzemino) et de l'Emilie (types variés 

de Lam brus co) • 

d) - Délimitation géographique régionale 

Bien que, pour la statistique, le Trentin-Haut Adige soit classé comme 

zone de montagnes, on peut distinguer du point de vue de l'exploitation 

agronomique.les trois zones altimétriques classiques, étant bien précisé, 

naturellement, que"collines" et "plaines" représentent respectivement des 

zones à pentes douces et des zones de fond de vallée. On a donc des zones 

typiques de viticulture de colline avec les pentes de la vallée de l'Adige 

et de la vallée de Cembra, dans la province de Trente, et les collines qui 

entourent Bolzano (Santa Maddalena et Galdaro) ; on trouve, par contre, 

des zones typiques de viticulture de plaine comme la. Plaga Rota.liana. 

{dans les communes de Z4ezzolomba.rdo, f·iezzocorona et Grwno) et la Val La.ga.

rina dans la province de Trente. 

En tout état de cause, les zones vraiment caractéristiques qui donnent 

naissance à des produits de quaiité sont constituées par les versants 

de la vallée de l'Adige qui descendent vers le fleuve et par ceux de 

quelques affluents de celui-ci. 

Si l'on remonte en effet de l'extr8me Nord du Lao de Garde dans la direction 

de Trente et de Bolzano, on ~encontre d'interminables treilles dites 

"Pergole Trentine" dont les produits d6nnent des vins au nom.prestigieu:x: 

comme les Pinot, les Riesling, les Tra.miner aromatiques, (comme vins blancs) 

et les Caldaro, La.grein. larzemino, Santa Maddalena et Teroldego (comme 

vins rouges). 

Plus a~ Nord, tout près de la frontière autrichienne se trouvent les vigno

bles de Sylvaner dont le vin est le premier que d~gustent les toU»istes 

venus du Nord de l'Europe. 
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2o3.2. - La oduction vinicole et ses 

a) - Evolution de la production 
1 

Le tableau IX fait apparaftre les fluctpations annuelles divergentes de la 

production vinicole de la région, qui p~uvent &tre précisées par une com-

paraison entre les deux moyennes établi~s sur les trois premiè~ee '~ les 

trois dernières années de la ~écennie ofnsidérée. 

La différence en valeur absolue - (113.~00 hl) - et en pourcentage 

- ( 7, 8 %) - qui sépare les deux moyenn,s sus indiquées indique un fléchis-

sement gtbléral de la production. 1 

1 

1 

Ce fléchissement s'est toutefois manif~sté au début des années 60, étant 

donné que la différence en valeur a.bso~ue entre la moyenne des années 

1958 à 1968 et la. moyenne des trois pr1mières années est positive en faveur 

de cette dernière (+ 96.000 hl environ~, alors que l'écart est négatif par 

environ 18.000 hl pour la. moyenne des ~rois dernières années. . 

Cette constatation est renforcée par 1~ stagnation enregistrée dans l'im

plantation de nouveaux vignobles à par1ir de 1961. 

b) - caractéristiques de la.production 

On peut dire sans hésiter en ce qui co1cerne les cépages de cette région, 

qu'environ 60 % de la production moye~e de vin (1.300.000 hl) est de 

couleur rouge, avec parfois Une teinte:: rubis, grenat ou violacée, titre entre 

11 et 12° d'alcool et présente une aci ité moyenne de 4 à 5 %. 
Ce vin rouge a généralement un goat fi , il convient parfaitement pour 

les r8tis légers et un vieillissement 1 excessif nuirait à ses propriétés 

organoleptiques. 

Les 40 % restants sont constitués par ~es vins dits blancs {verdolini èt 

paglierini). Le degré d'alcool des vin~ blancs est dans certains cas 

supérieur à 12° et son acidité peut at~eindre 7 %. 
Pour ce qui a trait à la distinction ertre vins à appellation d'origine 

simple et contrSlée et "vins de table"!, il convient de préciser qu'à ce 

jour seul le vin "caldaro" a obtenu l'appellation contrôlée, tandis que, 

pour les autres, on peut parler d'app,llation d'origine simple, laquelle 

désigne, il est bon de le rappeler, l~s vins obtenus à partir de ~isins 

provenant des cépages traditionnels d1s zones de production correspondantes. 

1 
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D'une production moyenne oscillant au cours des dix dernières années 

autour de 1.300.000 hl, 50 % environsont constitué par des vins d'origine. 

Parmi ceux-ci, le "Ca.ldera" qui compte pour 18% environ de la produc

tion de vins d'origine, le "Teroldego" (25 %), le "Santa Maddalena" (5 %), 
le "La.grein" et le "Pinot Nero" (6% à eux deux). Tous les vins précités 

sont des vins rouges particulièrement estimés, peu connus sur le plan 

national, mais jouissânt d'une ~~de renommée dans les pays européens, 

de langue allemande plus particuli~ement. 

Dans les groupes de vins blancs de qualité, nous pouvons citer : les 

"Pinot blanc et gris" qUi représentent environ 18 % de la production 

totale des vins de qualité, le "Riesling", le "Traminer aromatique" et 

le "Sylvaner" compta~t chacun pour 3 %, le "Terlano" et le·'''Nosiola" 

avec chacun 6 % et enfin le "Schiava gris de premier choix" qui représente 

environ 15 % de la production de vins d'origine. 

Une position particulière, les distinguant d'un côté des vins d'origine et 

de l'autre des "vins de table",est occupée par ceux qu'on appelle les 

"Vini Santi" (vins bénis), mieux connus sous le nom de "Vini passiti", 

de "Vini di Paglia" et de "Vini Natalini". Ce sont généralement des vins 

doux, obtenus à partir du raisin "llosiola:", seul ou mêlé à d'autres raisins 

blancs locaux : leur degré alcoolique (environ 15°) est supérieur à la 

moyenne régionale et, à la différence des autres vins du Trentin, ils 

peuvent @tre soumis à de longues périodes de vieillissement. Ces vins 

sont particulièrement indiqués pour les desserts à base de fruits et c'est 

ce qui explique ce courant d'exportation particulier qui chaque ann~e les 

porte vers l'Autriche, l'Allemagne et, jusqu'à une époque récente, vers la 

Russie. 

Les 650.000 hl de vins restants que produit en moyenne la région constituent 

la fraction des "vins de table" obtenus principalement à partir de raisins 

locaux transformés, seuls ou mêlés à d'autres, mais appartenant tous au 

groupe des raisins "Schiave" (gros, moyen, fin et gris) 

2.3.3. - Structure de l'offre 

La production totale, diminuée de l'autoconsommation et éventuellement 

augmentée des quantités de vins ou de raisins et de moûts provenant des 

autres régions, constitue la production commercialisable, autrement dit 

l'offre. La présente ~tude ayant pour objet des situations de marchés 

existantes, il est nécessaire de partir d'un chiffre de production total 

-qui comme nous l'avons déjà dit- peut 8tre estimé pour les dix der.ières 

années à 1.300.000 hl. L'indice élevé de fractionnement de la propriété 

et de dispersion dea cultures (voir paragraphe 2.3.1.) détermine dans le 
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Trentin-Haut Adige une forte augmentation de ~a quantité consomméè 

par les producteurs comparée à la moyenne nat~onale de l'auto-consommation. 

Cette proportion peut @tre estimée à 30 à 31 ~ de la production totale de 

la région, ce ~ai nous donne, si l'on retire 4oo.ooo hl des 1.300.000 hl 

de vin produit en moyenne, une production res1ante effectivement commer

cialisable de 90.000 hl. La répartition de ce1te quantité entre les diverses 

catégories de transformateurs donne les ~urctntages suivants, à quelques 

variations annuelles près : 

- Caves c~opératives 

- Viticulteurs transformateurs 
isolés 

- Transformateurs non viticulteurs 

10 % 
20 % 

Le pourcentage élevé (70 %) de la production/ de vin de caves· coopératives 

est da à des facteurs historiques autant qu'éponomiques. C'est en effet 

justement dans le Trentin-Haut Adige que se f~t sentir la première influence 

de la pensée socio-chrétienne qui créa l'imp~sion qui a donné naissance 

aux associations coopératives. Sur le plan éc~nomique, la formule de l'asso

ciation a trouvé un terrain favorable dans 1~ structure· foncière et socio-

4o.onomiq•e-particulière de la région. 

Comme nous l'avons exposé plus haut, le morc,llement excessif de la propriété 

a incité les nombreux vitic~lteurs de la ré~on à s'orsaniser en coopéra

tives (Caves coopératives) en vue de valoris~r leur production. Ainsi 

s'explique également le nombre élevé des cav~s coopératives de cette région 

(47, soit 10% environ du total national) pa~iculièrement par rapport 

à la superficie viticole existante (guère pl~ de 1% de l'ensemble des 

vignobles du pays). 

Les mimes raisons qui ont favorisé 1 'expa.nsiqn.· du mouvement coopératif ont 

déterminé une réduction de la participation 4es viticulteurs transforma

teurs isolés, c'est-à-dire des agriculteurs 'reducteurs de vin, à la 

production vinicole de la région : avec 10 %/environ cette participation 

est la plus faible d'Italie. 

La part des tranàformateurs non viticulteurs/ (entreprises de vinification) 

dans la production de la région est en revanphe assez appréciable, environ 

20 % Il tfain à noter, toutefois que cette catfégorie traite aussi des raisins, 

des monts et des vins provenant de régions l~mitrophes, principalement de 

Vénétie. C'est précisément de l'activitê des! entreprises de vinification 

(consacrée dans une large mesure à la transf~rma.tion des produits vin:L·coles 

de provenance extra-régionale) que provient ~a plus grande partie des 

"vins de table" destinés en quasi totalité ~ux marchés intérieurs de la 

région. 
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Dans la détermination d~s quantités commercialisable dans le Trentin

Haut Adige - c'est-à-dire de l'offre effective- il faut tenir compte 

de cet arrivage de 1 'extérieur, qui n'a cessé de prendre de 1 'importance 

ces dernières années. 

Le fait que la production des vins d'origine soit:écoulée presque en tota

lité vers les pays de langue .. allemande et 1 'incapacité de la production 

régionale de "vins de tabl~" à pourvoir aux besoins de la consommation 

- besoins considérables pendant la saison touristique - a poussé les produc

teurs, et principalement les entreprises de vinification, à se tourner 

vers les marchés des régions limitrophes pour leur réapprovisionnement en 

raisins, en motlts et en vins de base. L'ampleur de ces importations varie 

d'une année à l'autre en fonction des fluctuations de la production 

rég~onale sur le double plan de la quantité et de la quaiit'~ mais elle 

s'élève en moyenne, exprimée en équivalence-vin, à 6ot.OOO hl. 

En ce qui concerne la part commercialisée autrement que sur les marchés, 

c'est-à~dire absorbée par l'approvisionnement direct des consommateurs, 

il est à remarquer que, dans le Trentin-Haut Adige, elle est fort réduite 

et peut 3tre estimée à 50.000 hl annuels au maximum. 

En faisant la synthèse das remarques qui précèdent; on peut établir le 

bilan de l'o~fre comme suit : 

- Production totale de la région 

- Autoconao..ation des producteurs 

- A~provisionnement direct des conso~teurs 

- Production régionale commercialisable 
(constituée en grande partie de vins 
d'origine) 

- A~~tvages en provenance d'autres régions 

-·Offre commercialisable totale 

hl 1.300.000 

hl 400.000 

hl 50.000 

hl 850.000 

hl 600.000 

hl 1.450~000 

De l'offre totale commercialisable sur le marché une partie équivalent à 

environ 50% en moyenne (soit 700.000 hl) va à l'exportation ; 10 %. 
(soit 150.000 hl) destiné aux centres àe consommation des~~utres régions 

et les 40% restants (soit 600.000 hl) est consommé dans la région. 

Il convient·de faire observer que, dans cette région, on trouYe une 

des plus i~port~tes coopératives de seconde catégorie, la CAVIT, qui 

recuejlle une bonne partie de la production des Caves coopératives de 

la province de Trente, dont elle assure la distribution, soit par l'in-

termédiaire des marchés, soit par celui de sa propre organisation de 
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vente au détail. Sur le chiffre total des v~ntes effectuées par la 

CAVIT (environ 150.000 hl par an, au cours es dernières années) 

environ 30 à 35 % sont distribués directem t aux détaillants et con

sommateurs et doivent 3tre déduits des quan itée constituant l'offre 

commercialisable par l'intermédiaire des ma chés. 

2.3.4. - Commercialisation 

Trente et Bolzano se pa.rtasent à éga.li té 1~ quasi totalité du volume 
1 

d'affaires traité en moyenne en un an. C'ett s.ur ces deux villes que 

convergent l'offre et la demande, tant dan• la première phase des 

échanges, pour ce qui touche aux produits Viti-vinioole de la région, 

que dans la. deuxième phase, pour les raisiJlS 1 les moilts et les vins 

en provenance des régions avoisinantes. 

Ces deux chefs-lieux sont en outre des mar~hés d'exportations importants : 

c'est là en effet que se rencontrent les e~ortateurs italiens et les 

importateurs des pays de langues allemande 1 (Autriche, Allemagne et Suisse). 

Les exportations annuelles se situent en m~yenne autour de 700~000 hl, 

soit 50% et plus de la.production totale te ii région. 

a) - Trente - Sur ce marché se réalisent et la première phase et la phase 

sui vante, pour les ma.rchàndises en pr~vena.nce d 'autres·,régions. Les 

négociations se déroulent chaque mard~ dans la salle des transactions 

de Trente (piazza Vittoria, 9) qui es~ gérfe par la C.C.I.A.A. locale. 
1 

La salle est équipée de trois cabines! téléphoniques et d'un service 

d'analyse des narcha.ndises. Une pa.rti~lari té du marché de Trente 

est la fonction remplie pa.r l'insti~, ,appelé : Istituto di s.:.Uchele 

all'Adige, un des plus anciens cent s d'expérimentation agricole 

4'Italie. En effet, en cas de contes tion sur le degré d'alcool 

ou à propos d'altérations éventuelle~ du lot v'ndu sur âchantillon, 

la sentence du laboratoire chimique dtl centre expérimental de Sa.n 

liohele all'Adige est sana appel. 

Vol'Wile dea 'oha.nps - Environ 7~.00b .hl,dont la plus grande partie 

(environ 2/3)eat constituée par des !"vins de table"{•ixiea blanca, 

airlee .rouges et schia.ve) ;les JO'I, ~etants sont clea vins à. appella

tion d'origine. 

L'offre est fournie pour l'essentiel/par les producteurs associés 

sous des formes diverses, c!est-à-dite soit par les Caves coopératives 

directement, soit par le CAVIT que n~us venons de mentionner. 

De petites quantités sont également ~ffertes par des vitioulteura 

producteurs isolés. 1 

La demande émane de grossistes, d'en~reprises de mise en bouteilles, 
1 
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d'exportateurs. Pour les quantités qui ne sortent pas de la région, 

la demande provient également de détaillants. 

Conditions de vente et de paiement - Le produit est généralement 

offert e~ vrac ou dans des récip2ents (fûts ou dame-jeannes) fournies 

par l'acheteur. L'unité de mesure est le poids ou le degré quintal. 

Les transactiols ont lieu sur la base d'échantillons scellés. 

La livraison des marchandises s'effectue habituellement franco cave 

du producteur lorsque les vendeurs sont· des Caves coopératives ou 

des viticulteurs trans.formateurs isolés et le paiement a lieu à la 

liv~ison, ce qui n'excl•t pas le versement d'acomptes si la livraison 

s'effectue en plusieurs étapes. Si l'offre émane d'industries de vini~ 

fication, la livraison peut @tre effectuée franco lieu de destination 

et le paiement avoir lieu ~ la présentation de la facture. Pour les 

produits en provenance d'autres régions la livrai~nn s'entend en 

général franco lieu de ~reduction. 

Constatations - Les cotations minimum et maximum atteintes par les 

marchandises sont relevées par la Commission spéciale de la Chambre 

de Commerce locale. Ces constatations sont valables pour les condi

tions appliquées dans la première phase des échanges (du producteur 

au grossiste), franco départ cave du producteur, marchandises en vrac, 

imp8ts sur le chiffre d'affaires non compris. Les prix ainsi relevés 

sont publiés tous les quinze jours dans le bulletin de la Chambre 

de Commerce et sont à considérer comme des éléments d'information 

du marché libre. 

b) - Bolzano - Sur ce marché se déroulent essentiellement des opérations 

de la peemière··~phase des échanges, rœ.is il donne également lieu à 

des transactions relevant d'étapes de vente ulté~ieures. Le marché, 

qui se tient le samedi, est ouvert au public et fonctionne librement

Les transactions s'effectuent, ainsi d'ailleurs qu'à Trente, sans 

la marchandise, par offre écrite ou verbale, sur échantillon scellé 

à remettre à l'acheteur. 

Volume des échanges - Le volume des échanges tourne autour de 700.000 

hl de vin en moyenne, constitué à 60 % de vins d'origine et pour 

la partie restante, de "vins de table" (Tiroler blanc et rouge, mixtes 

blanc et rouge, Schiave). 

L'offre et la demande émanent des mêmes catégories d'agents également 

présents à Trente, la seule différence étant qu'à Bolzano la partici

pation de commerçants exportateurs est plus importante, surtout à 

certaines époques de l'année. 
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Conditions de vente et de paiement- La:livraison des marchandises 

s'effectue franco wagon, départ station/ferroviaire la plus proche 
1 

du lieu de prodQ~tion, ou franco moyen ~e transport à la cave du 

producteur, en cas de transport par route· 

Le prix s'entend à l'hectolitre,· ou parfois au litre pour les vins 

d'origine, et est fixé par les parties pontractantes toujours avec 
1 

précision et non sur la base de mercuri4:l.les ou de cotes de marché~: 

lesquelles sont consultées à titre pure~nt indicatif. Le versement 

d'arrhes n'est pas une pratique usuelle~e~ les modalités de paiement 

peuvent 8tre : "l la prise en charge de a marchandise" sauf conven

tion cont'raire ; ou encore "net au comp ant" lorsque le paiement 

intervient, sans escompte, danli. les ~te jours sui va.nt la li vrai son 

des marchandises. ! 

En résumé, on peut conclure dans l'optique ~e l'objectif de la présente 

étude que ni Trente ni Bolzano ne peuvent 8~re considérés comme marchés 

représentatifs, tant en raison de la forte ~roportion de vins d'origine 

dans le volume total des échanges(vins dest~nés dans leur quasi totalité 

à 1 'exportation) que du fait que 1 'offre dejl"vins de 'table" (ab~orbée pour 

la plus grande partie par la consommation r gionale) est· sans influence 

sur les autres marchés du pays. Ces deux co sidér.ations rendent donc 

superflue une constatation des prix auprès 4es coopératives qui exercent 

leurs activités soit sur les marchés, soit ~r l'intermédiaire de leur 

propre réseau àe distribution directe {cf. les indications figurant 

au paragraphe 3. 3. sui va.nt) bien que la pari qu 1 elles prennent dans la 

commercialisation des vins de la région soit importante, 

! 
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2.4. - Vénétie 

2.4.1. - Structure de la production 

a) - Exploitations 

En 1961, (date du dernier recensement de l'agriculture) les exploitations 

de Vénétie pratiquant la culture spécialisée de la vigne étaient au 

nombre de 115.565, ce qui correspondait à 8,1 % du nombre total des 

exploitations viticoles en Italie. Elles couvraient une superficie de 

culture spécialisée de 71.537 ha, soit 7 % de la superficie homologue 

recensée pour l'ensemble de l'Italie. Ces pourcentages, ainsi que ceux 

relatifs à la ventilation des exploitations par classes d'importance 

(pr,sentés au tableau V) indiquent un degré de dispersion de la culture 

analogue en tous points à la situation moyenne pour l,'Italie et une taille 

moyenne d'exp loi ta t ion inférieure à la moyenne nationale. Mais le ta blea.u 

de la structure viticole de la Vénétie ne peut 3tre complet que s'il est 

tenu compte de la part (60 %) encore considérable de la culture mixte 

dans la supe.rficie viticole totale, de 1 'altitude de la région et, enfin, 

des aires de viticulturev Etant donné que la culture mixte intéresse 

essentiellement des zones à peu près plates, tandis que les régions clas

siques de la viticulture spécialisée vénitienne ~rêsentent un profil 

accidenté, on peut conclure que la dispersion prononcée dont nous avons 

parlé est caract,ristique des zones viticoles de collines où se concentre 

la production de vins de qualité. 

b) - Superficie 

La dynamique des investissements {tableaux II, III & IV){1) rév~le une forte 

augmentation de la superficie des cultures spécialisées en production etnon 

en production. En effet ,les plantations èD production qui en 1961 oou:rraient 

globalement 54.893 ha occupaient à la fin de 1968 une surface de 71.964 ha, 

ce qui correspondait à une augmentation de 30,6~. La V4nétie était ainsi 

repréaentée sur le plan national en 1968 par oz pourcentage de 6,~ qui 

dépassait de 1, 6fo celui enregistré en 1961. 

Les plantations non en production ont également connu un rythme d'accrois

sement remarquable, atteignant à la fin de 1961 un pourcentage (38,3 %) 
dépassant celui que représentaient les surfaces en production. 

L'écart entre les deux taux d'accroissement calculés annuellement et 

représentés dans le tableau IV par des indices met en évidence un indice 

de vieillissement des vignobles qui est parmi les plus bas enregistrés 

dans le nord de l'Italie. On constate néanmoins dans les chiffres indi

quant la superficie totale (spécialisée + mixte) une certaine réduction 

en valeur absolue, l'augmentation des surfaces de culture spécialisée 

(1) p. 126, 127 et 128. 
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(31 ~ en moyenne) n'étant pas proportionnel~e à la réeresaion (47,6 %) 
des cultures mixtes. 

Les causes d'une telle ~mique sont déso~is communes aux princiPfles 
1 

régions productrices de vin, elles résidenadans le fait que les viti-

culteurs s'orientent depuia la. lliae en vi ur de à loi aur la proteotioa d.u 

nom d'origine vera une production de qua,li 4 au lieu 4• cheroher l aocroi,. 
tre quaD'tit&tiveMDt lnr production. , 

c) - Patrimoine viticole 

En 1964 (année où l'IST~T â effectué le calcul) le patrimoine viticole 

vénitien groupait 233 mill&éns de oepa éealement répartis en vignobles 

spécialisés et vignobles mixtes. C'est le plus grand parc viticole (après 

le Piémont) du Nord de l'Italie, avec un d'gré de dispersion des variétés 

- (26 cépages représentés par 197 millions/de ceps) très proche~de celui 

du Piémont. 

Si on examine les différents cépages, o~ que le Merlot est le 

plus fortement représenté avec 20,1 % du trimoine régional, suivent 

par ordre d • importance numérique le Gargen ga et lè groupe des Rabosi 

avec chacun 11,4 % et les Corvine avec 4,8 %. 
1 

D'autres cépages ont une certaine importan~e sans pour cela couvrir une 
1 

cuperficie notable, parce que leur produit~ seul ou méLangé à d'autres, est 

utilisé dans la. fabrication de vins appréctés. Citons le Caèemet Franc 

et le Cabernet Sauvignon avec des pourcent ges respectifs de 2,7 ~ et 1,9 %, 
le ~:!a.linara (2,5 %) , le Prosecco (4,5 %) e~ enfin le cépage Rondinella 

avec 1,9 %. 1 

1 

La dernière caractéristique digne d'ltre nptée est que tous les cépages 

dont nous venons de parler sont représenté~, par des·pourcentages variant 

entre 50 et70 %, dans des vignobles spéci~lisés et se répartissent, 

toujours dans des proportions supérieures ~à la moyenne, dans les zones 

de collines. 

Un autre élément atteste que le pa,trimoin~ viticole ·de Vén.étie est nette

ment orienté vers une production dè meillep qualité : en 1964 la. propor

tion de ceps hybrides dans.~e parc vitico~e régional était de 8,3%; 

comme ces hybrides forment le plus gros dq la cult~e mixte, il est 

évident que nombre d'entre eux ont déjà é~é arrachés lors de la réd~ction· 
i 

surfaces viticoles mixtes et ils semblent /destinés ~ dispara!tre entière-
! 

ment ou presque entièrement. 
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d) - Délimitation géographique de la région 

Les zones les plus intéressantes du point de vue de la qualité et de la 

quantité peuvent 3tre localisées dans deux épicentres ; l'un à Trévise 

(groupant environ 88 % des surfaces viticoles spécialisées) particu

lièrement dans l'axe Conegliano-Vallobbiadene et dont on trouve des 

ramifications dans les provinces de Venise, Vicence et Padoue l'autre 
épicentre coïncide à peu près avec l'emplacement de Vérone et plus préci

sément s'étend dans le Soave, le Bardolino , le Valpolicella et fua 

Valpentena. 

2.4.2. - Production viticole et ses caractéristiques 

a) - Evolution de la production 

La réduction en valeur absolue de la superficie complantée en vigne à 

raisins de ouve, due, comme nous l'avons dit, ~une régression des 

surfaces de culture mixte supérieure à l'extension des surfaces viticoles 

spécialisées, ne semble pas à première vue avoir freiné la tendance posi

tive de la production. 

Si en effet on examine le tableau IX, on constate que la production viti-

cole de Vénétie est passée de 7,9 millions d'hl pour les trois années 

1958 à 1960 à 8,8 millions d'hl pour les trois dernières années 1966 à 68, 
c'est-à-dire qu'on enregistre une progression de 845.~00 hl en valeur 

absolue et de 9,6 en pourcentage. Toutefois, une analyse des productions 

des différentes années de la période considérée (1958 à 1968) fait 

ressortir des variations entre une année et la précédente qui, arithmé

tiquement, s'~nnulent. 

En plus détaillé, nous voyons que les trois années suivant immédiatement 

1958 (première année de la série) ont donné lieu à des productions infé- , 

rieures à celle de l'année en question, faisant s'accumuler un retard de 

2.200.000 hl environ. En 1962 en revanche, on a enregistré un accroisse

ment de la production égal à environ la moitié de la production perdue 

dans les années 1959, 1960 et 1961 ; le retard restant a été plus~.~que 

récupéré avec la vendange de 1994 qui a valu à la Vénétie sa production 

maximum (10.700.000 hl). En 1965 cependant, le chiffre de la production 

est descendu à'un niveau jamais atteint auparavant (si on excepte 1961), 
annulant l'avance prise l'année précédente. Enfin, les productions des 

dernières années n'ont ~as suffi pour compenser le fléchissement notable 

de la production enregistré en 1965, cela en raison de l'écart négatif 

constaté pour 1965, lequel a fait perdre l'avance partielle qu'avaient 

fait enregistrer les années 1966 et 1967. 
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1 

Le tableau ~écapitulatif a l'aspect sui van~ 

Ecarts (en milliers d'hl) 

ANNEES 

:L·Tégatifs Posit ji.fs 
1 

1 

1 

1958 - -
1959 963 -
1960 171 -
1961 1.040 -
1962 - 1.~05 

1 

1963 669 
1 -
1 

1964 - 3.~65 
1 

1965 3.811 
1 

1 

-! 

1966 - ~32 
1967 - 2. 05 
1968 1.415 -1 

Total -8.069 

1 

b) - Description détaillée de la production 

Les aspects qualitatifs de la production ~inicole de Vénétie peuvent 

se résumer de la façon suiva~te : 

Couleur : les vins rouges prédominent, av~c environ 80 % du total et 

des nuances très ric~es qui vont du rubis .au grenat en passant par le 

rouge cerise lorsqu'ils sont soumis au vi~illissement pendant une pé

riode de temps appropriée. Citons parmi l~s vins rouges : le Bardolino, 

le Cabernet, le Merlot, le Raboso del Piave, le Valpolicella et le 

Recioto. Les 20 % restants sont constitué~ par des vins blancs produits 

dans des zones fort peu étendues et dont tes teintes se présentent-sui

vant une gamme moins riche qui peut va.rie~ du jaune paille du :ij.iesling 

(italien) au jaune citron du Tocai di Lis n en passant par le tlaune 

doré du Soave. Le Prosecco, le vin blanc e Conegliano et le vin blanc 

des Collines Euganei sont d'autres vins b anos à mentionner. 



-54-

Saveur : Les vins de 1lénétie "sont tous caractérisés par une saveur 

très sèche avec dans certains cas une tendance à ·l'herbac' {par exem

ple le Cabernet) qui contribue à leur donner un bouquet prononc.,. 

D'autres comme le Bardolino et le Valpolicella ont ~ arrière gont un 

peu amer, mais jamais avec excès, car sa teneur en tannin (remarque 

valable pour tous les vins de V.énétie) est modérée et équilibrée 

Titre alcoolique : il varie pour les vins rouges entre 11 et 13° et 

pour les vins blancs entre 9 et 11°. 

En ce qui concerne l'importante distinction fondée sur le degré dans 

la qualité, les vins de Vénétie peuvent 3tre divisés de f~çon appro

ximative en un groupe, de 30 % de vins d'origine et un autre de· 70% 

de "vins de table". 

Pour la composition du premier groupe, rappelons que les vins qui à ce 

jour ont obtenu l'appellation d'origine contrôlée sont le Bardolino, 

le Soave et le Recioto di Soave, le Valpolicella et le Recioto della 

Valpolicella, le Proaecco di Conegliano-Valdobbiadene et le Prosecco di 

.Conegliano-Valdobbiadene supérieur de Cartizze. 

A ces de~iers il y a lieu d'ajouter le Cambellara, le Breganze et le 

Bianco dei Colli Euganei qui ont déjà fait l'objet d'un avis favorable 

du Comit6 national spécial. 

2.4.3. - Structure de l'offre 

Comme nous l'avons mentionn~ à p:usieurs reprises, tine évaluation quantita

tive de l'offre exige que l'on déduise de la production totale une cer

taine quantité qui, pour deux r~isons diâtinctes n'entre pas dans les 

grands circuits de commercialisation. 

L'une de ces raisons est la consommation des viticulteurs producteurs 

de vin ; l'autre consiste dans l'~pprovisionnement direct des consom

mateurs dans les zones de production et dans la consommation locale. 

Pour évaluer cette quantité on a eu recours, en l'absence de constatations 

statistiques systéma~iques, à des sondages, et on s!est basé essentiel

leùent sur les structures des exploitations et sur l'indice de ruralité. 

Pour cette raison, les données qui appara.rtront ci-après doivent 3tre 

interprétées comme des données quantitatives approximatives. 

Sur la ba.ae dea co~sidérations exposées au paragraphe 2.4.2. lettre a) 

on· peut admettre comme niveau annuel moyen de la production totale une 

quantité voisine de 8.500.000 hl. Compte tenu du degré de dispersion 
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de la culture spécialisée et de la taille moyenne des exploitations et 

eu é~rd au fait que La production provenant des vignobles de culture 

mixte (dont la qualité est généralement moins bonne) est presque entière

ment absorbée par les productèurs, on peut estimer que la part de 

l'autoconsommation est sensiblement équivalente à la moyenne nationale, 

c'est-à-dire à 20 % environ de la production totale moyenne de la région. 

Enfin, pour arriver au chiffre de l'offre réelle, il reste à isoler les 

quantités qui échappent au grand circuit de distribution du fait qu'elles 

sont achetées sur les lieux m&mes de production par les consommateurs 

et les détaillants locaux. L'indice de ruralité élevé (56 % de la popula

tion sédentaire habitaient, d'après les données du rencensement de 1961, 

dans des communes de type rural) qui reste particulièrement accentué dan& 

les provinces de Rovigo, Padoue et Trévise et l'habitude répandue chez les 

consommateurs de nombreux centres de s'approvisionner directement à la 

source, permettent d'estimer ces quantités à 9 à 10 ~ de la production 

régionale {soit 800.000 hl de vin en chiffres ronds),. 

Les observations précédentes peuvent &tre résumées dans le bilan suivant 

- Production totale • 8.500.000 hl 

-Autoconsommation des producteurs • 1.700.000 hl 

- Approvisionnement direct des 
consommateurs et circuits locaux • 800.000 hl 

- Production régionale commerciali-
sable par les grands circuits = 6.000.000 hl 

En comparant les chiffres contenus dans les déclarations de production 

de vin et ceux de l'ISTAT relatifs à l'activité des Caves coopératives 

et des Coopératives viticoles, on peut fixer de façon approximative la 

participation des catégories de transformateurs à la production moyenne 

effectivement commercialisable de la région : 

- Caves coopératives 35 % 
- Coopératives viticoles 4 % 
- Viticulteurs transfômmateurs isolés 45 % 
- Transformateurs non viticulteurs 16 % 

Ces pourcentages peuvent naturellement varier en fonction de la valeur 

qualitative et quantitative de la production. 

La part importante prise par les caves coopératives dans la production 

vinicole de la région s'explique moins par leur importance (on n'en 

dénombre deux fois moins que dans le Piémont) que par leur capaoi té de 

transfornation (Tableau XIV et XV). En d'autres termes, les Caves coopéra-
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tives de Vénétie possèdent une capacité V-raiment considérable (environ 

4.500.000 hl) leur permettant de t~iter en-moyenne 3.500.000 quintaux 

de raisins. Une telle capacité contribue naturellement dans une forte 

mesure à la sia.bilité des prix comme au maintien d'un bon niveau de 

qualité "vins de table", catégorie vers laquelle les caves coopératives 

de Vénétie orientent plus particulièrement leur production. 

Leur expansion a son origine dans le spuci constant des viticulteurs 

de valoriser leur production en proposant au marché une offre moins 

dispersée et de bonne quâiité, ambition que les Caves cœopératives 

leur permettent justement de réaliser. 

L'autre catégorie de transformateurs participant à l'activité vinicole 

de la région pour une proportion maje~re (45 %) est celle que constituent 

les viticulteurs transformateurs isolés, circonstance q~i atteste la 

profondeur et l'ancienneté des traditions oenologiques de la viticulture 

de Vénétie. Les 20% restants de-van régional commercialisé sont produits 

par les chais (4 %) et par les transformateurs non viticulteurs (16 %), 
c'est-à-dire les entreprises de fabrication .de vin. En ce qui concerne 

ces dernières catégories de transformateurs, il y a lieu de préciser 

que leur activité transformatri~~ est en fait considérablement supérieure 

aux pqurcen·tages indiqués antérieurement si 1 'on tient compte des fortes 

quantités de raisins, de moûts et de vins qu'il est nécessaire de faire 

venir chaque année des autres régions pour satisfaire les besoins des in

dustries locales. Ces quantités, commercialisées pour l!l plus grande J:.1.;:.rtie 

sur la place de Vérone, peuvent être estimées, en équivalence-vin, à 3 mil; 

lions d'hl environ. 

2.4.4. - Commercialisation 

Il ressort de ce qui précède que la Vénétie, bien qu'étant une région dt:: 

forte production de vin, réalise m1 vol~me d'échanges supérieur à sa 

production. Sur une période d'un an, ce volume d'affaires, exprimé en h: 

de vin, oscille en moyenne autour de 9 millions,~oit 6 millions provenant 

de la production régionale commercialisable (qui entre dans les grands 

circuits) et 3 millions en provenance d'autres régions. 

Pour les raisins, la commercialisation est limitée à la période fin sep1fm

bre-mi-octobre et n'atteint un volume appréciable que dans des zones 

particulières : les plus importants des raisins de cuve sont ceux de 

Conegliano Veneto (où les représentants des entreprises de vinificatior. 

de toutes les provinces de Vénétie s'approvisionnent) et celui de Trévls.e. 
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Pour les ~ la période des échanges est ~ettement plus longue, car 

les transactions portent également sur les moûts·fermentés et non fermentés 

expédiés d·.:. ~lidi. Da.ns les ventes de moûts ~on fermentés et fermentés . 

- qui s'effectuent sur les mêmes marchés qu~--celles des vins - les prix 
...._ 

indiqués se rapportent au poids et à la gra4uation "effectuée et à effec-

tuer", autrement dit, ils tiennent compte à /la fois du degré d'alcool et 

du degré de sucre. ! 

Beaucoup plus importante est la commer0ialitation des !!e!t qui s'effec

tue pour environ une moitié de la productio4 régionale sur les divers 

marchés à la produotiori,et pour l'autre moi~ié à Vérone,où éaalement con

verge la quasi totalité de l'offre des vinalde prov~oe extra-rélio.aale. 

Des marchés où la plus grande partie des éc~nges relève du premier stade 

de vente (de producteur à premier acheteur)! le plus .représentatif est 

Trévise, suivi à bonne distance par Padoue./ Parmi les marchés du type 

mixte, c'est-à-dire dont les opérations por~ent aussi bien sur la pre

mière phase des échanges que sur la suivant~, figure Vérone qui non seu

lement traite le plus g~nd volume d'affair~s de la région - favorisé 

en cela par sa situation particulière au c~tre des voies de communication 

reliant le Sud et le Centre d.e 1' Italie avep les provinces du Nord-Est -

mais aussi constitue un des principaux marc~és vinicoles italiens. 

r.iarchés à la production 

a) - Trévise : marché à la production typi~ue, tant pour les raisins 

que pour les moûts et les vins. Le jo~ de marché est le mardi et 

le lieu la "~lle des ma.rchés" de Pia l:~a Fiumicelli. Le marché est 

organisé par la Chambre de Commerce d~ Trévise et est soumis à un 

règlement particulier: il est équipé )de boxes, de-haut-parleurs, 

de tableaux mobiles et dispose d'un s~rvice bancaire et d'un labo

ratoire d'analyses. Les ventes se fon1 sur la base d'un échantillon, 

sans préjudice de vérification du lotientier. 

Volume des échanges - Le 'V'olume des é~ha~ges avoisine en moyerme __ par 

campagne 2 millions d'hl, qui provien*ent de la région de Trévise et 

aussi, pour une part, des provinces d~ Padoue et de Venise. Les vins 

qui arrivent sur cette place consiste~t pour environ 20 % en vins 

d'origine, le restant étant fourni par les vins de table parmi les

quels peut être classé le type Rabosorrouge-noir bien que ce dernier 

soit parfois utilisé pour le "coup::1gel pour la couleur" c'est-à-dire 

pour corriger la couleur des vins. 

L'offre est fournie par des viticulte~rs tr~nâformateurs isolés d'une 

part et, d'autre part, par les c~ves ~oopér~tives et les chais ou 
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leurs représentants. On doit également signaler de ce côté les 

entreprises de vinification de tailles moyennes. Les transactions 

se déroulent en général avec la participation d'intermédiaires. 

La demande émane d'industries de vinification et d'entreprises 

de mise en bouteilles, ainsi que de grossistes. Le marché de Trévise 

est également fréquenté par des représentants de transformateurs 

isolés et associés du Trentin-Haut Adige. 

Conditions de vente et de paiement - Les producteurs indivi-

duels èt les Caves coopératives vendent leurs produits franco cave 

du producteur pour marchandise mise sur moyen de transport, dans des 

fUts appartenant à l'acheteur : l'acheteur verse généralement des 

arrhes (entre 10 et 20 % de la valeur de la marchandise) et règle 

le solde à la livraison. Les entreprises de fabrication du vin, les 

coopératives viticoles et, parfois, les Caves coopératives vendent 

franco lieu de destination avec paiement à la présentation de la fac

ture. 

Constatations - La Chambre de Commerce de Trévise a constitué une 

Commission spéciale qui groupe les représentants des différentes 

catégories (producteurs isolés et associés, transformateurs indus

triels, commerçants et intermédiaires). 

Les membres de la Commission relèvent les cotations miAimum et maxi

mum, déduction faite de l'impôt sur le chiffre d'affaires : les 

prix sont indiqués par degré hecto de marchandises en v.ac avec 

paiement à la livraison franco départ cave du producteur. Les prix 

déterminés par la Commission sont publiés ~s le bulletin hebdo

madaire de la Chambre de Commerce et ce sont eux qui, en g6néral, 

servent de référence aux professionnels dans les transactions e.ffec

tuées les jours suivants, éventuellement en dehors du marché. 

b) - Padoue : marché à la production d'impDrtance provinciale. Il est 

organisé par la Chambre de Commerce locale et les réunions ont lieu 

le jeudi dans l'enceinte de la Bourse des marchandises. Les trans

actions se déroulent sur la base de la dégustation, qui a lieu à la 

cave du producteur, ou d'un échantillon. 

Volume des échanges - Ce marché n'accueille qu'une partie de la pro~ 

duction commercialisable de la province : la moyenne par campagne 

avoisine 800.000 hl de vin ; le restant de la production débouche 

pour une péi.rt sur le marché de Trévise -t, pour une part pl us impor+ 

tante, sur celui de Vérone. Les vins traités sur le marché de Radoue 
sont constitués:à 10% par des vins dforigine et à 9% par des 
"vins de table". 
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L'offre est fournie par des viticulteurs tra~sformateurs isol4s, des 

Caves coopératives et des entreprises de vinlfioation d'importance 
1 

moyenne, assistées le plus souvent par des iptermédiaires. 

La demande correspond pour l'essentiel aux bFsoins locaux et, pour une 

petite part à ceux de la province de Venise.) Les acheteurs sont, en con

séquence, des commerçants de demi-gros, de p~tites entreprises de mise 

en bouteilles et de détaillants. 

Conditions de vente et de »aiement - Les conditions appliquées sont, en 

général, identiques à celles en vigueur sur le marché de Trévise. 

Constatations -Une Commission spéciale de la Chambre de Commerce {au sein 

de laquelle sont représentées les diverses catégories de la producti.on 

et du commerce) relève les prix minimum et ~ximum pratiqués sur le marché, 

qui s'entendent par degré hecto, pour marc~dise en vrac, avec paiement 

à la livraison. Ces prix soni ensuite publi4s dans le bulletin hebdoma

daire de la Chambre de Commerce de Padoue. 

Marchés mixtes 
1 

Vérone __ : Comme l'avons déjà dit, le marché ~e Vérone est le plus important 

marché à la production de Vénétie, puisque ~'est sur lui que converge 
1 

la moitié environ de la production moyenne 9ommercialisable de la région 

c'est en m8me temps un des marchés interméd~aires les plus représentatifs 

d'Italie (échanges s'effectuant aux phases ~ltérieures au premier stade 

de vente), car les transactions qui y sont ~onclues portent sur de fortes 

quantités aussi bien de vins en provenance ~'autres régions que de vins 

destinés à d'autres régions. Il a donc un r~yon d'influence qui s'étend à 

diverses zones de production et de consom~ion parfois éloignées de 

Vérone. 

Les réunions sont he't)domdaires ; elles ont lieu le lundi dan·s la Salle 

des rœ.rchés de la Chambre de Commerce de VESrone, piazza. Brà. 

Lè volume ·d'affaires annuel moyen dépasse 6 millions·d'hl de vin et peut 

8tre réparti comme suit : 

- par provenance 

- 50 % environ en provenance de la province de Vérone et d'autres 

provinces de Vénétie (dont 1/3 de vinsid'origine) ; 

- 20 1o environ en provenance 

17 % environ en provenance 

13% environ en provenance 

de Sardaigne ; 

des Pouille' ; 

des Marches/et de l'Emilie-Romagne 

de Sicile e~, dans une faible mesure, 
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- oar destin~tion 

82 ~ environ sont consommés ou utilisés dans la région; 

lC ~ environ sont expédiés vers le Trentin Haut Adige et la Lombardie. 

L'offre est fournie par des agents économiquœdifférents suivant que les 

vins traités proviennent de 1~ pr0duction régionale ou d'autres régicns. 

Dans le premier cas il s'agit de viticulteurs transformatcürs iso~és ou 

associés (Caves coopé~~tives ou coopéràtives viticoles) et, dans une 

moindre mesure, de tra.nsfornuteurs non viticulteurs. ··Les échanges de 

vins de production extra-régionale intéres.:.ent des grossistes, deu tr3.ns

formateurs rwn viticulteurs, ::;.insi que des Caves coopéra.ti .es :3.es r{gions 

qui expédient leurs produits vers la 7én~tie. ~ans les deux ~s, les 

tr:tr..sa.ctions s'effectuent a~.rcc le 8tmcours d'intermédiaires. 

L:. demande énane elle aussi de catégories qui diffèrent suivant la pro

venance du vin. C'est ainsi que pour les vins de provenance extra-régio

n~le on trouve comme acheteurs les transformateurs non viticulteurs (en

treprises de vinification), les Caves coopératives et les coopératives 

viticoles de Vénétie et du Trentin-Haut Adige et, enfin, des grossistes. 

four les vins de la Vénétie, en revanche, la demande est représentée par 

des entreprises de mise en bouteilles, des grossistes et des négociants 

de demi-gros, ainsi que des détaillants locaux. 

Conditions de vente et de paieme~t -Elles reflètent, comme il est logique 
1 

de s'y attendre, les différentes phases des échanges qui se réalisent 

sur la place de Vérone. Toutes les ventes s'effectuent sur échantillon, 

mais la livraison a· lieu en général franco cave du producteur avec paie

ment à la livr~ison,;pour les vins produits dans la province ou dans la 

région, et étant entendu que l'offre' émane de producteurs de vin isolés 

ou associés. La livraison peut, par contre, ~tre prévue franco lieu de 

dest~.nation, tant pour les vins produits dans la région que pour ceux 

venus de l'extérieur, quand l'offre est fournie par de grandes firmes de 

fabrication du vin ou par des commerçants. Dans ce dernier cas, le paie

ment peut aussi s'effectuer à la présentation de la facture. 

Constatations - Il n'existe pas de ëommission spéciale pour la constation 

des prix. L'Offiee statistique de la Chambre de Commerce relève les prix 

par le truchement des agents opérants sur le marché. 

Conclusions - Eu égard à. la double fonction du marché de Vérone (à la 

production et intermédia~re) et à sa large représentativité quant au 

volume des échanges et des catégories de vin, il apparaît suffisant en 

ce qui concerne la Vénétie, de relever l'évolution des cours sur cette 

place seulement. La liste des "vins de table" et de coupage dont les 
cours seraient ainsi constatés devrait ~tre : 
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- vins rouges et vins blancs ordinaires dej Vénétie 

- vins rouges et vins blancs ordinaires d'~milie-Romagne 
1 

- vins blancs ordinaires des M'arches ; 
1 

- vins rouges du Sa.lento et vins blancs d~ Martina. Franca - Locorotondo 

et San Severo della Puglia ; 

vins blancs de Sicile occidentale 

- vins blancs de Sardaigne. 
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~ - Emilie-Romagne 

2·.5.1. - Structure de la production 

L'Emilie-Romagne esl une des régions viti-vinicoles italiennes où le 

processus de renouvellement de la viticulture s'est manifesté ces der-

nières années avec plus d'ampleur, cependant que la production vini-

cole de la région - qui, jusqu'à une époque récente, était d'une q~lité 

inférieure à celle des autres grandes régions viticoles - s'améliorait 

également de façon notable. 

Le pourcentage de la production vinicole de la région par rapport au 

total national pour la moyenne des trois années 1966/68 est d'environ 

10 % et il est donc légèrement supérieur à celui du Piémont (environ 9 ~) 
et n'est inférieur qu'à celui de la Sicile (environ 12 %), à celui de la 

.Vénétie (environ 13 %) et à celui des Pouilles (environ 17 ~). Cette 

appréciable contribution quantitative ne se retrouve toutefois pas dans 

les chiffres relatifs à la valeur : en effet, en 1967 annêe au cours de 

laquelle la production régionale a fourni plus de 11 % de la production 

nationale, la participation de l'Emilie-Romagne à la valeur de la pro

duction brute comme~cialisa~!~ des produitsviticoles italiens -.pr,sente 

à peine 8, 5% contre 16% pour le Piémont, 1~ pour la Sicile, 16% pour la 

Vénétie et 27 % pour les Pouilles. 

Ce décalage a son origine, d'une part, dans la structure des exploitations 

viticoles de la région et, de l'autre dans le rapport entre cultures 

mixtes et cultures spécialisées. 

a) - Exploitations ·viticoles 

Au 15 avril 1961, ~~te du recensement général de l'agriculture, le nom

bre des exploitations pratiquant également la culture de la vigne à 

raisins de cuve en vignobles spécialisés était de 59.042, dont la 

répartition par province était la suivante 

Plaisance 

Parme 

Reggio Emilie 

:ilod.ane 

Bologne 

Ferrare 

RJ.venne 

Forli 

10.241 

2.54~. 

2.861 

6.811 

11.038 

5-717 
8.018 

11.812 

17,4% 
4,3% 
4,8 % 

11,5 % 
18,7% 
9,1% 

13,6 % 
20,0 ~~ 

100,0 ~ 
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Bien qu'un nombre élevé d'exploitations soi~t concentrées dans certaines 

provinces où se ·trouvent les zones viticole~ convenant le mieux à la 

production de vins de qualité, l'importance Ides exploitations recensées 

révèlent les éléments qui ont agi défavora~lement sur la production de 

1 'Emilie-Ronagne jusqu'à une époque enoore ~éoen"•· 

Les exploitations de la région représentai~t par ~• nombre et la super~ 
f'icie recensées 4;1 et 2,9 ~ respectivement Ides chiffres ·correspondants 

pour l'ensemble du pays : ,.,omme le montre lé tableau ci-dessous, ce sont 

là des pourcentages sensiblement inférieurs :aux données analogues nlevées 

pour les a,1t.ns gra.nd.es régions viticoles 

Superficies 
! 

ITALIE recensées des· Exploitations 
cultures viticoles 
spécialisées 

i 

lOO ~ T lOO% ' ' 

i 
T 

Vénétie 6,9 
i 

8,1 
Ernilie-Rotœ.gne 2,9 ! 4,1 1 

1 

! 

Piémont 12,8 : 12,1 
Pouilles 23,9 11,5 
Sicile 18,8 ! 11,8 

1 

T 

Cependant, d'autres éléments structure~• (t~utefois en passe d'ltre 

partiellement 'liminés) comme ceux qui resaprtent de la st~tifioation 

des eJCploita.tions par catégories d'importa~oe, entravaient éple~~ent la 

pro&'J'8••ion de la vlticulture 4'Eailie-~e. 

Le fait que 90,~ % d~s exploitations susmentionnées sont comprises dans 

la première catégorie d'importance (jusqu'à un hectare) avec une super

ficie totale de cultures spécialisées égale à 58 % environ du total de la 

région en 1961 attestait un degré de dispe~ion de la culture qui figu

rait parmi les plus élevés d'Italie et qui Ise situait au-niveau des 

régions d'Italie Centrale où la culture mi:fte est la plus répandue. En 

outre, la oon~tatation que les exploitat1o4s restantes, comprises dans 

les deuxième (de l.à 3 ha) et troisième (a~ dessus de 3 ha) catégories, 

représentaient respectivement 8,6 et 1 % d' nombre total des exploita

tions de la région (pourcentageŒnettementiinférieurs à la fois aux 

données moyennes correspondantes pour 1 'enfemble du pays et aux ohif'fres 
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relevés pour les autres régions prises comme points de comparaison 

dans le tableau précédent) achève d'éclairer la po~ition particulière 

de la région dans le c~ntexte national de la production vinicole sur le 

double plan de la qualité et de la quantité. 

Enfin, il ne faut pas oublier ,que l'Emilie est la région qui compte 

enoore aujourd'hui le plus grand nomb]."e d'hectares de vignes en cul ture 

mixte : la superficie consacrée aux cultures mixtes atteignait en 1967 
411.332 ha, soit 91 % de la superficie viticole totale de la région et 

20 ~du total national des superficies. occupées par les cultures m1xtes. 

b) - Surfaces 

La situation décrite ci-dessus subit inc0ntestablement l'influence favo

rable de l'évolution présente, particulièrement en ce qui concerne la 

dynam~que des investissements en culture spécialisée. 

Le tableau II permet de constater le rythme de l'accroissement des cul

tures spécialisées en production enregistré de 1961 à 1968. Leur super

ficie est passée, dans cette période, de 21.885 ha à plus de 39.000 ha, 

pour une augmentation de 79% environ, qui s'est réfléchie en un accrois

sement régulier du pourcentage représenté par les surfaces de cultures 

spécialisée en production de la région dans le total national correspon

dant (2,1 ~en 1961 et 3,7% en 1968). 

Mais le processus de restructuration de la viticulture ressort plus 

clairement de la constation que l'augmentation de la superficie des cul

tures spécialisées non en production a été supérieure dans le même 

intervalle à celui de la superficie en production. En effet, on peut 

voir au tableau IV l'écart sensible existant entre les indices annuels· 

(base 1961 = lOO) des deux superficies en question, écart qui signifie 

sur le plan pratique un renouvellement des vignobles, basé sur la mise 

en place de cépages plus productifs tant du point de vue de la quantité 

que de celui de la qualité. 

Je processus de transformation est confirmé et par la nette diminution 

de la culture mixte, tombée de 619.807 hectares en 1961 à 409.266 ha 

(-34 %) en 1968 et par les premiers chiffres publiés concernant les 

superficies inscrites au Répertoire des vignobles (Albo dei Vigneti), dont 

on·· sait qu'il constitue la référence de base pour le contr8le des vins 

à appellation d'origine contr8lée. D'après ces résultats les vignobles 

qui fournissent 1 ' 11Al bana di Roma.gna" et le "Sa.ngiovese di Romagna" 

(deux des vins romagnoJs les plus estimés) couvraient à la fin de 1968 

respectivement 2.122 et 1.679 ha. 
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c) - Patrimoine viticole 
1 

1 

Le nombre de pieds de vigne de la région, 1 calculé en 1964 pa.r 1~ ISTAT 

pour 30 cépages bien identifiés, ainsi qui' leur distribution par type 

de culture et par zone altimétrique sont résentés dans le tableau ci

dssous en valeur absolue (milliers de pie,s) et en pourcentage : 

1 

Spécialisée I~ixte Total 
Zones alti-

métriques nombre % Nombre % Nombre % 
de ceps de ceps de ceps 

r.tontagne 5.587 6,1 7.129 6,7 12.716 6,4 
Colline 50.091 54,7 30.114 28,2 80.205 4~"~,4 

Plaine 39,2 69.629 65,1 105.521 53,2 

Total 91.570 100,0 106.87~ 100,0 198.442 100,0 

Il ressort des pourcentages indiqués ci-dessps que la spécialisation 

viticole est plus accentuée dans les zones ~ coll1nes, ce ·qui signifie 

dans la pratique une production viticole de ~eilleure qualité. Le pour-
: 

centage élevé de cépages observés en plaine 1est une conséquence directe 
1 

de la place importante que tiennent les surfees de culture ~·mixte dans 

cette· région, même si ce dernier type de cu ture- comme nous avons.eu 

l'occasion de le dire - est en régression. l 

Pour ce qui est du nombre et de l'importanc1 des cépages, l'indice révélé 

par le tableau VII est très faible, si l'on!considère que quatre cépages 

seulement sur trente dénombrés groupent plu4 de 65% de l'ensemble du 

patrimoine vi ti cole d'Emilie· •. 

Ces quatre cépages sont les quatre plus fameux dè l'Emilie-Romagne, à 

savoir le Sangiovese, avec 22 % des ceps, le groupe des Trebbiani avec 

20,5 ·%, le groupe des La.mbru.schi avec 13 % •t enfin 1 'Albana avec 10 %. 

Outre les cépages précités, il y a lieu d'e* mentionner d'autres qui, 

s'ils n'occupent pas une fraction notable d~ la superf~cie viticole,.n'en 

sont pas moins très importants du fait qu'i~s servent· de base à la prépa

ration d'autres vins appréciés. 

j 
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Tel est le cas du cépage "Lan cel lotta" ou " Ancellotta", qui représent~ 

environ 3, 5 % du patrimoine viticole d'Emilie •. c·• est un cépage très appré

cié des techniciens, des industriels et des commerçants, car il produit un 

moût qui; de.par ses caractéristiques de couleur et de goût et de par son 

degré de sucre se pr&te particulièrement bien à la préparation de vins de 

qualité. De plus, la pea~ deà'raisins; une fois fermentée constitue la 

meilleure matière première pour la fabrication de l'oenocyanine industrielle •. 

Citons enfin quelques autres cépages tr~s estimés comme le ''Barbera" et la 

''J3onarda" (transplantés du Piémont) qui.-·rep~ésentent respectivement 5,S % 
et 1,8 % du patrimoine viti\cole dé la région. Les raisins de ces cépages 

donnent, da.n,e une proportion de .60 % pour le ~rbera et de 40 % pour la 

Bona.rda. piémontaise, le vin dénommé "Gutturnio dei Colli Piacentini" qui 

a déjà obtenu l'appellation d'origine contrôlée. 

d)-Délimitation géographique de la région. 

Etant donné que la culture mixte est présente, encore qu'à des degrés divers, 

dans toutes les provinces et que la culture spécialisée se concentre au 

contraire autour·~e Plaisance, Ravenne et Forli, la délimitation des zones 

viticoles n'a pas la mime importance selon qu'on la considère du point de 

vue de la quantité ou de celui de la qualité. 

Sur le plan de la quantité, les provinces les plus importantes sont : celles 

de Ravenne, de Reggio Emilie, de I.fodène, de Bologne et de Forli. Sur celui 

de la qualité, les zones a signaler sont situées : dans les communes 

entourant la province de l4od.ane, dont le centre e·st figuré par le petit lieu

dit de Sorba.ra - commune de Bomporto - pour la production du "La.mb.rusco", pour 

lequel le Comité national a déjà donné l'avis favorable concernant la protec

tion du nom (les appellations d'origine contrôlée attribuées pour le Lambrusco 

concerneront. les va.riétés•Soltbara •, "Salamine", "S. Crocen -et "Gra.epa:rosaa di 

Castelvetro"), dans le triangle Bologne-Faenza-Ravenne dont 1 'épicentre est 

situé dans les communes de Bertinoro et Castrooaro, pour le vin d'appellation 

d'origine contrôlée "Albana di Roma.gna"; les provinces de Forli et Ravenne 

pour les "Sangiovese di Romagna!' et "Trebbiano di Roma.gna" et, enfin, dans la 

province de Plaisance, les communes de Ziano, Castel S. Giovanni, Borgonovo, 

Val Tidone, Nebbiano, Carpa.neto Piacentl.no, etc ••• pour le "Guttumio". 

2.5.2.-La production vinicole et ses caractéristiques. 

a) -Evolution de la production 

Le processus de rest~cturation que subit actuellement la viticulture d'Emilie, 

a été décrit au paragraphe tra.i tant des superficies et exprimé par deux pour

centrages : une augmentation de 85 % environ de la superficie totale des 
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1 

cultures spécialisées et une diminution de 3~% de· la ·superficie totale ·des 

cultures mixtes. 

L'écart entre ces deux chiffres s'est traduit!, abstraction faite des nuotua

tions annuelles prévisibles, par une progres~ion régulière de la production. 

Le tableau XIII montre, en effèt, que la production vinicole .moyenne des trois 

annêes 1966 à 1968 est supérieure d'environ ~,5 million hl, soit 22 % à la 

moyenne correspondante des trois années 1958 .à 1960. Malgré le fléchi·saement 

de. la production enregistré en 1968 ( sans pe+rallèle dans les autres régions 

de grande production - tableau XIII - 1 'appo~·t de 1 'Emilie-Romagne à lâ pro

duction italienne de vin est allé en augment~t. 

~)-Caractéristiques de la production. 

La production vinicole de l'Emilie comprend ~e nombreux types pr~sentant des 
1 

caractéristiques différentes; parfois à l'in1érieur d'une mime commune, qui 

sont dues aux conditions climatiques et pédologiques différentes. 

C'est ainsi que, dans les zones septentrionates de la plaine de Reggio Emilie, 

on trouve aussi bien des vins rouges très fofcés d'un bon titre alcoolique, 

corsés et d'une acidité constante que les fa~eux vins doux filtrés (convenant 

les uns et les autres pour le cou.pa.ge); dansfla zone inférieure de cette 

plaine, les vins sont peu colorés et leur titre alcoolique n'est pas trop 

élevé-. 

La région de ·Modène, principalement la commu#e de Bomporto et ses environs, 

fournit les vins Lambrusco : ils sont nature~lement mousseux, de coloration 

peu vive, mais brillants, alors que, toujour~ dans la m3me province, mais 

dans les communes qui des deux côtés bordent]' Carpi, les vins produits sont 

excellents et très colorés, d'un degré alcoolique assez fort et sortt généra

lement utilisés comme vins de coupage. 

F.n Romagne, la production comprend à la foi~ des vins blancs et des vins 

rouges; l'aire viticole a pour épicentre la /commune de Lugo; les vins blancs, 

très recherchés, ont un degré alcoolique mo~en (9 à 10°) et sont tantôt secs, 
1 • 

tantôt douceâtres; les vins rouges, surtout 's'ils proviennent du raisin dé-

nommé "Canina", sont plutôt faibles et moyennement colorés; toutefois, s'ils 

proviennent du raisin dit "raisin d'or", il~ sont'riches en matière d'extrac

tion ainsi ·qu•en alcool et assez fort en ta4nin• 
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La production totale de la région comprend 65 % de vins rouges et 35 % 
de vins blanca. Une répartition par types de vin rouge donne ?0% de vins 

d'appellation d'origine, 75 % de vins de table et 5 % environ de vins dits 

de base po~ la préparation des vermouths et de vins spéciaux et de vins de 

coupage pour la couleur ou l'~cidité. 

2.5.3.-Structure de l'offre 

La production totale moyenne à partir de laquelle se détermine la production 

régionale commercialisable par les grands èircuits peut être fixée de façon 

approximative à 6.500.000 hl. Les quantités à déduire comprennent la part 

consommée pa~ les producteurs, qui peut être estimée à 22-23 %, c'est~-dire 
1.500.000 hl, et de celle de l'approvisionnement direct des consommateurs 

sur les lieux de production, à,laquelle s'ajoute celle absorbée par les petits 

circuits locaux et évaluée globalement à 500.000 hl environ {soit 8 %). 
L'apport des autres régions viticoles peut être estimé à 1.500.000 hl. Cette 

quantité, fournie en majeure partie par les Pouilles et la Sicile, est destinée 

à augmenter le degré alcoolique des vins d'Emilie produits- en plaine et pro

venant de cultures mixtes. 

En récapitulant les données ci-dessus, on obtient le bilan suivant : 

- Production totale moyenne de la région 

- Autoconsommation 

- Approvisionnement des consommateurs et petits 
circuits locaux 

- Total de la production régionale commerciali
sable par les grands circuits 

- Apport d'autres régions viticoles 

-Total de l'offre commercialisable 

6 •. 500.000 hl 

1.500.000 hl 

500.000 hl 

-~4. 500.000 hl 

1.500.000 hl 

6.000.000 hl 

Ce bilan fait ressortir une compensation de la part non commercialisée 

(autoconsommation) par celle de l'offre de provenance extrarégionale, le 

résultat étant que l'offre effectivement commercialisable se confond presque 

exactement avec la production totale : la différence est en effet constituée 

par les 8% (pourcentage approximatif) absorbés en moyenne par l'approvi

sionnement direct des consommateurs et par les petits circuits locaux. 

La contribution à la production moyenne commercialisable de la région 

(4,5 millions d'hl) des diverses catégories de transformateurs est sujette 

à des variàtiona • On peut néanmoins dégager les pourcentages approximatifs 
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suivants 

- Viticulteurs transformateurs isol~s = 25 % 
- Caves coopératives = 45 % 
- Oenopoli = 5 % 

1 

- Transformateurs,non viticulteurs 1 

(entreprises de fabrication du ~n) = 25% 

On voit donc environ qu'un quart de la ·producft ion régionale offerte est 

assuré par les viticulteurs transformateurs isolés, que·le morcellement 

très appuyé de la culture autant que la basse1 qualité des cépages de 

culture mixte orientent vers la production de vins de masae. 

L'activité des caves coopératives dans le domaine de la vinification est 

par contre particulièrement notable. Il est lbon à cet égard de rappeler 

que l'Emilie groupe 20·% des caves coopérati~es existant en Italie, ce qui 

signifie qu'aucune autre régi or.\ du pays ne cqmpte un nombre aussi élevé 

d'établissement·s gérés sous forme coopéra.tiv~. 
1 

·Leur apparition ·doit &tre rattachée aux prof~nds 
dans cette région, ont marqué les rapports e~tre 
et ont donné naissance à une vigoureuse actitité 

cine dans le mouvement socialiste de Romagne 

conflits sociaux qui, 

"travail" et "ca. pi tal" 

coopérative prenant ra-

En ce qui concerne la catégorie des transfor~teurs non viticulteurs, il 

convient de signaler que le chiffre de 25 % *oncerne seulement leur parti

cipat~on à la production commercialisable de/la région. En effet, l'acti

vité de transformation de cette catégorie es+ d'un volume bien supérieur, 

car ce sont justement les entreprises de vin~fication qui traitent la 

majeure partie des produits vinicoles en proyenance d'autres régions, ce 

qui représente, en équivalence vin, une moyePne annuelle de 1.500.000 hl. 
i 

La contribution de ces entreprises à l'amélipration qualitative de la pro-

d~ction de l'Emilie Ro~gne est appréoiable,-.ina toutefois que oelle dea 

caves coopératives et des oha.is. Grloe à oea~ d.emi~rea ca.t,goriea, 1 'Eid.lie

Bo_,ne eat en pa.aae d'occuper lDle pla.oe très içorta.nte dana la procluotion 

dea "vina 4e table". 

Lea tecâaiqaea oenologi~ea •ises en prati~ ont sensiblement amélioré la 

qualit' ùa naa, pariicu.lièreaent clea vina ~uitilla.nta, tavoriaant ainsi oon

iid.,ablA..,_t la tudanoe l 1 'a.ooroiaae.at ~e la oonao~ion. 
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2.5.4.-Commercialisation 

Il importe de distinguer la commercialisation des raisins de celle des 

mo~ts et des vins. 

Pour les raisins, les transactions portent sur les raisins de cuve de pro

duction locale et se déroulent pendant la pé.riode des vendanges (deuxième 

moitié de septembre et octobre); leur .importance sur le marché vinicole est 

toutefois en diminution progressive. Le3 deux marchés les plus importants 

sont ceux de Lugo et Faenza. 

Pour les moûts, la commercialisation prend une ampleur·particulière dans 

les années de forte production. Les ventes commencent à la fin d'octobre, 

s~ poursuivent jusqu'en novembre pour les moûts produits dans la région et 

durent toute l'année lorsqu'il s'agit de moûts mutés produits dans la 

région ou de provenance extra-régionale. Pour la production régionale, 

l'offre est fournie en grande partie par les caves coopératives et, pour le 

reste, par les viticulteurs transformateurs isolés. On trouve également 

sur le marché des moûts offerts par des commerçants et des Caves coopéra

tives du Sud de l'Italie. IA demande émane principalement des entreprises 

de fabrication du vin. Les marchés sont les m~mes que ceux sur lesquels 

se font 1 les transactions concernant les vins, les places les plus importantes 

pour les moûts étant toutefois Reggio Emilie et Lugo. 

Pour les vins, la période de commercialisation commence vers la mi-novembre 

et se prolonge jusqu'à l' arrivée sur le marché du vin nouveau de l'année 

suiv,ante. L'Emilie-Romagne fait venir des autres régions des vins de cou

page et y écoule des vins de table, des vins de base servant à la prépara

tion de vins spéciaux (vins blancs de Romagne de faible.degré alcoolique) 

et des vins fortement colorés {les vins rouge foncé de.l'Emilie) utilisés 

dans la coloration d'autres vins. Les vins de provenance extra-régionale 

consistent surtout en vins à fort degré alcoolique des Pouilles et égale

ment, mais dans une moindre mesure, de Sicile. Les.vins de base blancs 

destinés aux autres régions sont le plus souvent acheminés vers le Piémont; 

les vins de coupage demandés pour leur couleur et les vins de table sont 

écoulés en Lombardie, en Vénétie et, en quantité minime, en Ligurie. 

Les principaux marchés sont : 

a) ~ : ( Province de Ravenne) - Lugo est le plus important centre 

d'échanges de l'Emilie-Romagne, étant en mime temps marché d'origine 

pour la production de la province ou des provinces limitrophes et marché 

intermédiaire pour les vins de provenance extra-régionale. 
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Il faut , en effet , noter qu'une grande pa.ti ie des a.rri vages de produits 

vinicoles en provenance du Sud de l'Italie/est égalementtr&itée à Lugo. 
1 

Les transactions ont, li~u le mercredi sur l.a Piazza del Pa.va.glione. 

Les ventes s'effectuent d'ordinaire sur la,ba.se d'un échantillon "type" 
1. 

prélevé sur le lot offert. Lorsqu'il s'agit de vins en provenance d'au-

tres régions, le vendeur remet généralemen~ à l'acheteur des échantillons 
! 

scellés. 

Volume des échanges - Les échanges se chiffrent en moyenne par campagne 

à 3 millions dbl de vin environ, produits ~our 65 % dans la ~rovince de 

Ravenne ou dans les environs limitrophes e~ pour 35% dans d'autres. 

régions d'Italie. Les quantités vendues s~ composent pour 60 % de vins 

blancs et pour environ 40 % de vins rouges~ 

L'offre est fournie par des Caves coopérat~ves et des coopératives vi~i

coles de la région s'il s'agit de vin de .lf'Emilie-Roma.gne et également 

d'autres régions s'il s'agit d'autres vins, italiens. Une ~rtie de 

l'offre de vins romagnols provient égalemept des viticulteurs trans

formateurs isolés, qui utilisent le plus spuvent, les services d'inter

médiaires. 

La demande émane principalement de grossistes et d'entreprises spécia

lisées dans la mise en bouteilles, basés ~s la région ~u en dehors, 

de celle-ci, et, à un degré moindre, de r~présentants d'entreprises de 

vinification qui s'approvisionnent sur ce 1marché en vins utilisés dans 

la préparation des vins spéciaux. 

Condit~ons de vente et de paiement - Le p~duit est, en règle générale, 

vendu en vrac et les prix s'entendent par!degré hecto. 
1 

Les conditions de vente et de paiement va~ient naturellement avec la 

nature de l'agent économique : les viticulteurs transformateurs isolés 

et les caves coopératives de la province yendent en général franco cave 

du producteur avec paiement à la livraiso' ; les commerqanta,les Caves 

coopératives et les oenopoli dea autres ~'gions vendeni 
également, dans certains cas, franco lieu:de destination avec paiement 

à la livraison·ou à la présentation de la/facture. Quant aux transfor

mateurs non viticulteurs (c~st-à-dire les/entreprises de vinification) 

ils vendent eux aussi presque toujours f~nco lieu de destination et 
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accordent J&rfois des facilités de paiement. 

Constatations - ~ Chambre de commerce de Ravenne a créé une Commission 

spéciale des prix composéA des· reprfsentanta des diverses catégories 

d'agents économiques· : produe~eurs isolés ou associés, transformateurs 

non vitioulteurs, commerçarits et intermédiaires. Cette Commdssion relève 

les prix pratiqués sur les principaux.marchés de la province sur·une 

période de quinze jours et tixe un trinome de prix - minimum, maximum, 

dominant - qui couvre un volume d'affaires assez considérable représentant 

parfois des vins dissemblables. Les pri~,s'entendent par degré hecto, 

pour marchandises en vrac, avec pai$ment à la. livraison à la cave du 

producteur, taxe sur le chiffre d'affaires non comprise. 

Une fois par quinzaine, les prix relevés et établis en réunion par la 

Commission spéciale sont publiés dans le bulletin des prix de la Chambre 

de Commerce. 

b) Resgio Emilie ~Marché à la production typique, d'importance essentielle

ment locale. Les transactions s'effectuent le mardi dans la Salle des 

marchés de la Piaz~ della Liberta. Le marché est organisé par la 

Chambre de Commerce de Reggio Emilie sur la base d'un règlement spécial 

et possède son propre laboratoire d'analyses oenologiques. 

Volume des échanges - La masse moyenne des affaires traitées au cours 

d'une campagne entière oscille autour de 700.000 hl de vin, dont la plus 

grande partie est oons:tituée par des "vins de table", et, dans une plus 

faible mesure, par des vins rouge foncé que leur couleur fait utiliser 

dans les coupages : presque tous. les vins vendus sur ce ma.rché proviennent 

de la province ou des provinces limitrophes. 

Il existe également une commercialisation des moûts dont le champ d'ac

tion déborde le cadre de la province. 

L'offre et la demande émanent des mêmes catégories d'agents économiques 

décrites à propos du marché de Lugo, mais les agents économiques d'autres 

régions sont, d'une façon générale, moins largement représentés à Reggio 

Emilie. 
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Les marchés sont le plus souvent ccnclas ver~~lement, sur la base d'un 

échn.~1tillon; toutefois, lorsque les lo-ts ont une certaine importance, en 

a reco~r~ à la forme écrite privée. Le vin ~st généralement vendu en 

vrac et les prix s'entendent au degr~ quinta~. 

Conditions de vente et de paiement -A la co~clusion de la vente, l'ache-

.teur verse des arrhes représentant envi1~n lB %·de la valeur totale de 

la marchandise achetée et parfois davantage en cas de livraison diffâr5e. 

Les viticulteurs transforrr~teurs isolés vendent habituellement franco 

cév1re du producteur avec paiement immédü~.t : les caves coopéra. thres et les 

oenopoli vendent également da.:ns certains cas franco lieu de 

d~stinc..tion avec paiement à la présen·tation 'de la facture; leo entreprises 

de vinification vendent franco lieu de dest~nation et ~ccorùcnt parfois 

des facilités de paiement. 

Constatations - Le relevé des prix est effeqt11é par les agents 6conomiques 

qui !>nt partie de la Commission des prix de '1.a. Chambre de ·~ommerce de 

~eggio Emilie. Ces prix sont ensuite publiqs dans la cote hebdomadaire 

de la Chambre de Commerce, où ils sont indi~ués au degré quintal, pour 

~archandise en vrac, franco établissement df producteur avec paiement à 

la li,r.raison, imp6t sur le chiffre d'affair's non compris. 

c) Modène - !·~rché à la. production d'importanc$ limitée. Les transactions 

ont lieu en général le lundi dans la Salle ~es marchés, Piazza Grande, 

dont dispose la Chambre de Commerce locale.~ Elle s'effectue sur la base 

de dégustations à la cave du producteur ou fur échantillon. 

Volume des échanges - La masse moyenne des rarchés conclus au cours d'une 

campagne entière oscille autour de· 300.000 ~1 de vin. Les échanges por

tent en majeur partie sur des vins rouges d/'appellation .. ~'origine et sur 

des vins rouges de table. Il faut également signaler cêÇtains échanges 

portant sur les concentrés rouges. 

L'offre est en majorité fournie par les caves coopératives, opérant par 

l'intermédiaire de leurs représentants, et par les viticuiteurs trans

firlateurs isolés, utilisant généralement lies services d'intermédiaires. 

En ce qui concerne la demande 1 les transactiions sont effectuées par des 

représentants des entreprises de fabricatiqn du vin et par des commerçants 
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spécialisés dans la ·mise en bouteilles et le conditionnement. 

Conditions de vente et de paiement -L'usage est que l'acheteur verse des· 

arrhes, correspondant à 10 à 20 % du prix convenu. Le prix du vin vendu 

en vrac s'entend au degré quintal; celui du vin en bouteille (une partie 

du vin de table est également vendu en bouteilles) s'entend pour 100 

bouteilles. Les viticulteurs transformateurs isolés vendent en général 

franco cantine avec paiement à la livraison, tandis que les autres 

catégories de producteurs vendent parfois franco magasin de l'aèheteur. 

Constatations - La Chambre de Commerce de Modène a créé une Commission 

spéciale des prix (groupant les représentants des diverses catégories 

d'agents économiques) dont le rôle est de relever les prix minimum et 

maximum enregistrés sur le marché dans la matinée. Ces prix s'entendent 

au degré quintal, pour marchandise en vrac livrée ·par le producteur au 

grossiste ou au détaillant franco lieu de production, net de tare et 

avec paiement à la livraison, impôt sur le chiffre d'affaires non compris. 

Les prix établis en réunion par la Commission sont publiés dans le bulletir. 

hebdomadaire de la Chambre de Commerce. 

2.6.-La.tium 

2.6.1.-Structure de la production 

a) Exploitations viticoles 

Une comparaison entre les pourcentages exprimant la répartition des exploi

tations viticoles du Latium par classes d'importance et les pourcentages 

correspondants obtenus pour l'ensemble du pays (tableau V) fait apparaître 

une symetrie dans la concentration desdites exploitations à l'intérieur des 

différentes classes, alors qu'il y a divergence entre les données respecti

ves concernant la superficie des cultures spécialisées. 

Cette discordance prouve que dans le Latium, le degré de dispersion des 

cultures tout en restant très élevé, n'atteint pas l'intensité qui semble 

caractériser la viticulture spécialisée de l'ensemble du pays. Ce phénomène 

est surtout apparent pour les exploitations group6es dans la première classe 

d'importance, lesquelles, si elles forment tant pour le Latium que pour 

l'Italie B4,6 ~des exploitations viticoles recensées, représentent respec

tivement ~G ':'- et 3~- des surfaces de culture spécialisée recensoea,pour une 
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superfici-e moyenne égale à 0,40 ba ~· le pJ'emier cas et 0,33 dans le 

second. Les exploitations vi t~coles du La.tiiJm appartenant aux deux autres 

classes (superficie de 1 à 3 ha inolusivemen~ et dépassant 3 .ha) ne 

tent en .revanche ~e superficie moyenne de cp!ture spécialisée presque 

égale à la moyenne nat ionàile. 

On constate d'autre part que 1a dispersion ~s exploitations viticoles était 

dans cette région ( à la date du recensement/ de 1 'agriculture de 1961) plus 

accentuée que celle des exploitations agricQles oonsidérêes dans leur ensem

ble, ainsi que le montre le tableau ci-après o~ se trouvent confrontées pour 

les deux catégories d'exploitations, ventilées dans l'ordre habituel, les 

superfièies moyennes respectives. 

i 

~loi1ations agricoles recensées 

Catégories d'impor-
1 

dans le Latium 

tance Exploi tatioJ ~· Toutes exploi-
viticoles tati ons 

' 1 Jusqu'à 1 ha 0,44 1 0,55 
! 

de 1 à 3 ha 1,72 i 1,93 
1 

au dessus de 3ha. 7,19 ! 17,13 
i 

1 

On constate donc que les dimensions très mo~estes des exp~oitations sont 

surtout· le fait des entreprises fortement BP'cialisées - dans le ~s qui 

nous occupe - de la viticulture. Ce phénom~e est d'ailleurs commun à toutes 

les zones où, pour des raisons diverses, le~ exploitations sont orientées 

vers la monoculture. 

b) Superficies 

Sur un peu plus de 200.000 ha plantés en v~gnes une proportion d'eaviron 

70 cfo est consacrée à la culture mixte. Ce ;pourcentage est resté pratique

ment inchangé durant les dix dernières ann4es et rien ne permet- d'envisager 

la probabilité d'un cbanpment ra.d::i.œ.l dans un proche avenir,. la culture · 
spécialisée ayant atteint sa limite de saturation dans les· zones.à vocation 

viticole. Cette saturation. (tableaux I, Il, III & IV) trouve une confil'

mation dans la constance presque absolue d• la superficie des cultures 

spécialisées en production (55.193 ha en 1~61 contre·56.~00 ha en 1968} et 

dans la régression accusée pendant la m3me 1 période par celle des cultures 

spécialisées non exploitées (2.183 ha en 1961 contre 1.074 ha. en 1968)~ 
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Il s'ensuit que 1'4ge des vignobles est allé en augmentant progressivement et 

qu'il n'y a pas eu de conversion de surfaces de culture mixte en cultures 

spécialisées: Au surplus, si des reconversions se réalisent, ce sera dans· 

des zones à orientation agricole différentes puisque la vocation viticole 

s'est affirmée dans des zones exploitées à cette fin depuis longtemps. 

c) Patrimoine viticole 

D'après l'enquête de l'ISTAT de 1964, le Latium détient 6,2% du patrimoine 

viticole italien ( 6 milliards 806 millions de ceps). Cela représente 
·1> 

424 millions de ceps, dont 91;3 % se répartissent en 25 cépages reconnus; la 

masse ~~onyme des cépages difficiles à classer et d'identification incertaine 

n'entre donc que pour 8,7% dans le total. 

Le patrimoine viticole présente toutefois un éventail de variétés très 

restreint, étant donné qu'un tiers environ est constitué par le groupe des 

!·!alvoisies ( Candia et Nostrale), qui n'a rien de commun avec la Ha.lvoisie 

de Toscane. Le groupe des Trebbiani (eux aussi entièrement différents 

du Trebbiano des autres régions) compte pour 2i %, et même pour 23-24 % si 

l'on retient l'hypothèse que les 2,3% de cépages "Grecs" du Latium font 

partie du même groupe de variétés Trebbiano Giallo, appelé "Greco" dans 

certaines parties du Latium, et 12 % environ sont groupés dans le cépage 

bien connu "Sangiovese" de provenance toscane. 

Une mention particulière doit être fa.i te pQur les cépages ''Bellone*' et 

"Cesa.nese", le premier étant considéré comme un remplacement du Trebbiano 

vert (plus résistant à l'oïdium), car il est plus vigoureux et très pro

ductif, et le second fournissant la base de l'un des rares vins rouges 

véritablement appréciés que produit le Latium. Ces deux vine représentent 

respectivement 7,1% et 8,3% du patrimoine viticole du Latium. 

En ce qui concerne la répartition des cépages précités, on notera qu'ils 

sont plus fortement représentés dans les cultures spécialisées~ 
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. 
% des ceps en culture spé- % des ceps en cul ture mixte 
cialisée recensée dans 1 recensée dans 

Pépa.ges 
les zones l'ensemble les zones l'ensemble 
de colline de la région. de colline de la région 

Bellone 46,0 67,6 1 54,0 32,4 
1 

Pesanesi 50,1 63,7 1 

49,9 36,3 
\ia.lvasie 73,0 85,0 27,0 25,0 
~ngiovese 56,5 63,0 43,5 37,0 
~rebbiarti 49,4 66,0 

1 

50,6 34,0 
~Y compris les 1 

i 

'Grecs") ! 

1 

1 

d) Délimitation géographique régionale 

La culture mixte est pratiquée dans les cinq provinces et est plus largement 

présente que la culture spécialisée dans trois d'entre elles, celles de 

Rieti, Viterbe et Frosinone. La viticultur~ spécialisée l'emporte en revan

che dans les provinces de Rome et de Latin~. Elle coïncide avec les zones 

de formtion dcanique et, de ce fait, ric~es en sels. de potas.se et en 

phosphate , dont les propriétés sont partiPulièrement favorables à la cul-

ture de la vigne. 1 

Sur le plan de la quantité, les provinces .les plus·importantes sont celles 

de Rome et de Viterbe, suivies d'assez lo~n par celle~ de Frosinone. Dans 

la province de Rieti, la production provi~nt presque entièr~ment de vigno

bles mixtes, tandis que dans celle de Lat~na, l'accent est sur la production 

des raisins de table. Du point de vue de /la qualité, on remarque que les vins 

les :neilleurs se trouvent dans les m8mes ~rovinces que celles où le volume 

de la production est le plus important, c~est-à-dire celle de Viterbe (grâce 

surtout au fameux vin de Montefisscone Es1 - Est - Est), celle de Rome 

{avec les non moins fameux .vins moëlleux elles "Castelli") et celle de 

Frosinone où la zonequi entoirela communt de Piglio produit les vins rouges 

"Cesanesi". 

2.6.2.-La roduction vinicole et ses caractérist· ues 

a.) ~olution de la production 

I•ta.lgré 1 'innnobilisme qui a caractérisé le~ investissem~nts, .. viticoles ces 

dix dernières années, la production vinicple s'est montrée en augmentation 

lente, mais constante, compte tenu, nat~llement des varia~ions annuelles 

inévitables. 
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Le tableau XIII fait appa.ra.!tre une product1on moyenne de 4.200.000 hl pour 

les trois premières années ( 58/59/60.) et de 4~900.000 hl pour les trois 

dernières années. L'écart entre les deux moyennes est, en valeur ,absolue, 

de 732.400 ha et, en pourcentage de 17,4 %. 
Si,d'autre part, on fait le rapprochement des deux moyennes précitées et 

de ce~le de la période considérée toute entière (1958/68), on remarque que 

la progression de la production vinicole du Latium a connu un rythme plus· 

rapide ces dernières années. ~ production .)moye!Ule des trois premf•res 

années est en effet inférieure à la moyenne d'ensemble d'environ 200.000 hl, 

alors que la Moyenne des trois dernières années lui est supérieure de 

536.000 hl. 

Cette·dernière constatation nous permet d'évaluer la production vinicole 

m~yenne de la région·à 4.500.000 hl, ce qui représente près de 1% de 

la production italienne. 

Il appara!t donc évident que l'accroissement de la production est uniquement 

imputable, en raison précisément de sa lenteur et de sa constance, à l'amé

lioration des rendements unitaires (rendement par hectare et rendement en vin) 

obtenus gr!ce à des techniques agronomiques et oenologiques plus modernes et 

plus rationnelles, dont on sait que leurs effets tardent à se faire sentir 

et demeurent ensuite constants. 

b) caractéristiques de la production 

Le parc viticole se compose essentiellement de cépages à raisins blancs 

(Trebbiani, Bellone, 1~lvasie); ce qui détermine dans la production vinicole 

de la région une nette p1·edominance des vins blancs (environ 80 %) • Les 

plantations du Latium étant généralement situées dans des zones typiques, 

presque tous les vins de table portent le nom de la commune à laquelle se 

rattachent les vignobles de la zone dont ils proviennent. 

Une proportion équivalant à 20% des vins rouges est produite dans des 

zones de faible étendue où sont cultivés des cépages à raisins rouges, 

comme le Cesanese, le Merlot, le 5angiovese et l'Aleatico. 

En ce qui concerne le goftt, les vins da'Latium, exception faite des petites 

productions de vins pétillants et de vins doux, se caractérisent, particu

lièrement ceux des "Castelli", par un certain moëlleux qui est' la conséquence 

du type de. vendanges et de fermentation auquel est soumis le raisin. En 

effet, suivant un usage qu'on retrouve en partie dans le Trer:tin et en 

Allemagne (région du Rhin) la vendange a lieu très tard (jusqu'en novembre) 
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et par étapes; on laisse le raisin se recou~rir·de la moisissure spéciale 

(Botrytis cinerea.) qui Itamène à une e~ra~ura:tion.. L'action de cette 

moisissure est surtout sensible dans le moll~ qui présente un degré parti

culièrement élevé de concentration et une a~tivité enzimatique réd~te, 

qui se répercute sur le .vin, donnant juste~nt à ce dernier le gollt qu'on 

a:ppelle "alla vena". En outre, comme la fefmentation se produit en pré-
1 

sence de vinées non égrappées et en un point avancé de la saison, le vin 

contient une certaine quantité de sucre nqn/décomposé; les vins, blancs 

ou rouges, se répartissent habituellement ef fonction de la quantité de 

sucre qu'ils contiennent : en vins mo~lle~)et en vins secs. Le degré 

alcoolique se situe en général entre 11 et }3 °. 

Un 'défaut reconnu aux vins du Latium en gén~ra.l et al,l.X vins romains en 

particulier est leur forte acidité volatile! qui en réduit considérablement 
1 

leur capacité de conservation et rend probl~matique les transports à longue 

distance. 

Pour ce qui a trait à la classification de ~a production en vins d'or.igine 

et en vins de table et à l'indication des qpantités produites correspondantes 

rappelons que les vins qui ont ô. ue jour dé)jà obtenu 1 'appellation d '·origine 

contr6lée sont : 

- L'Est-Est-Est de !.!ontefiascone 

- Le Frascati 

- Les Trebbiano, Sangiovese et Merlot di A~rilia 

Les vins ayant r~it l'objet d'un avis favo~ble du Comité national sont 

- 8olli Albani 

- Cori 

- l\tarino. 

En ~uantité, ces vins représentent approx.iqntivemen·t 15 ~ de la production 

de la région. 

2.6.3.-Structure de l'offre 
1 

Compte tenu de ~~ qui ressort des indicati~ns qui fi~~rent au p~r~gr~phe 

2.6.2., le volume de la production vinicol~ régionale peut 6tre évaluée 

à 4 millions 500.000 hl environ. 
1 

La part absorbée par les circuits de distr~bution est inférieure ~ cc 

chiffre, c~r la co~sommation des.viticulte~s transforrnate~s isol~s corre$

pond dans cette région à un pourcentage q~'on peut situer ~ux alentours de 

16 %, soit 700.000 hl environ. 
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C'est là une proportio~ considérable qui s'explique_d'un~ part par le 

degré de dispersion de la_vitioulture (et particulièrement de la viticulture 

spécialisée) et de 1 'aut·re par 1 'ha. bi tude assez répandue de boire du vin 

en dehors des heures de repas. 

Le restant de la production (3.800.000 hl) constitue l'offre livrée à la 

consommation ~s cette région pâr deux circuits de base. Le premier de 

ces circuits n'est pas très étendu et reste pour l'essentiel intérieur à l'ai

re de production, où il suscite un commerce local direct entre produdteur 

et consommateur; on peut ~aire rentrer dans ce circuit l'autre forme de 

consommation, particulièrement développée dans cette région, qui consiste 

dans le phénomène déjà mentionné plusieurs fois sous le nom"d'approvisionne

ment direct des consommateurs". Un total approxilll9.tif de 600.000 hl de vin 

est ainsi acheté en moyenne chaque année par toute une masse de consomma-

. teurs romains, qui, obéissant à·une vieille tradition, choisissent pour but 

de leur randonnée dominicale les fameux "Castelli Romani". Le second de 

ces circuits est celui que suivent les quantités réellement introduites 

dans le commerce à travers les diverses transactions sur le marché • 

La production commercialisable réelle appara.tt donc dans le bilan suivant 

- Production totale moyenne .de la région 

- autoconsommation 

- Approvisionnement direct des consommateurs 
et petits circuits locaux 

- Production commercialisable offerte dans les 
grands circuits de distribution 

= 4.500.000 hl 

= 700.000 hl 

= 600.000 hl 

= 3.200.000 hl 

A cette y:uantité doit @tre ajoutée une certaine quantité_de vins (principa

lement le coupage) en provenance des régions méridionales, nécessaire ~our 

pallier l'insuffisance de la production de la région. Il s'agit d'une quan

tité, qui peut être considérée comme étant de l'ordre de 1.500.000 à 

1.800.000 hl, du fait que l'offre sur les grands circuits de commercialisa

tion (qui sont axés pour la plupart sur le marché de Rome) peùt 8tre chiffrée 

à environ 5.000.000 hl par an. 

La vinification de la seule production régionale effectivement commercialisa

ble est assurée, dans des proportions inégales, par les.catégories classiques 

de transformateurs qu'on retrouve dans toutes les régions. 
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Parmi ces catégories, toutefois, celle des !viticulteurs transformateurs 

isolés tient une place prépondérante, puis<iu'elle effectue environ 80 % 
des activités de vinification. Il ne peut !en être autrement, étant donné 

la structure viticole particulière du Lati~, caractérisée comme on l'a 

déjà dit par des exploitations de taille ttès modeste fortement spécialisées 

et exigeant un mode de ge.st ion artisanal. 1 Cependant, contrairement à ce qui 

se passe en Sardaigne, cette gestion n'a p~s d'effets défavorables; au 

contraire, on peut affirmer sans crainte, ftant donné le mode particulier 

de vendange 'êt de vinification, qu'une··stzlcture de ce genre permet juste

ment d'obt~nir des productions vinicoles ptrticulièrement ·estimées. 

La production des caves coopératives, des /oenopoli et des 

entreprises de fabrication du vin représen~e respectivement 12 %, 3 % 
et 5 ~ de la production QOmmercialisable d~ l'ensemble de la reg1on. La 

.participation .des grandes entreprises de v~nification à l'activité de 

transformation est cependant supérieure sil l'on prend en considération le 

traitement des vins de ooupage en provenanpe du Sud de l'Italie (Sicile, 

Pouilles, Galabre et Sardaigne) qui sont ~ilisés pour l'amélioration du 
1 

degré alcoolique de nombreux "vins de tabl~"· 

2.6.4.-Commercialisation 

Dans le Latium, la commercialisation des isins de ouve n'a guàre d'ampleur 

et m8me le marché de Latina, sur lequel s déyel<?ppai t -autrefois, notamment 

dans'les années de vendanges abondantes,~ volume d'affaires appréciable

ne j_oue plus de nos jours qu'un rôle mine-qr. 

Pour les vins, on peut signaler de petit~ jma.rchés à la production, mais le 

ma.rehé de loin le plus important' par le volume des échanges enregistré et 

pour son in.fluence, est celui de ~ qui lest devenu 1m marché mixte, du fait 

qu'il est également le théatre d'éc~ges/relevant d'un stade ultérieur 

à la première phase de vente. 

Les transactions s'effectuent à la Bourse/des marchandises, située 6/18 
via Giolitti, gérée par la Chambre de Co~rce locale qui applique à cet 

1 

effet un règlement spécial. Le jour de ~rché est le jeudi et la période 

de· commercialisation s'étend sur toute l'.nnée. 

Le volume des échanges oscille en moyennelautour de 4.500.000 hl répartis 

entre les types de vin suivants : 
1 

- vins de table environ 60 % dont la mo~tié est constituée par des vins 

blancs produits dans la province de Romp et l'autre moitié par des vins 
produits dans les provinces de Viterbe,! Latina et Frosinone. 
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- vins de coupage environ 25 ~' en provenance de Sardaigne, de Sici.le 

des Pouilles et de Calabre. 

vins d'origine ~ 15 %, représentés par des vins des Castelli Romani 

(Frascati, I·iarino, Cori, Velletri) et par les vins d'Aprilia. 

L'offre est fournie par les producteurs isolés, parfois assistés d'inter

médiaires, par des caves coopératives et par des entreprises de fabrication 

du vin ou leurs représentants. 

La demande émane principalement de grossistes et d'entreprises de fabrica

tion du vin, surtout lorsque ces dernières disposent de l'équipement néces

saire à la mise en bouteilles; les détaillants interviennent également pour 

une part dans la demande. 

Conditions de vente et de paiement - Les contrats de vente sont en général 

conclus verbalement, mais on a de plus en plus recours au système de vente 

sur échantillon.; qui implique le plus souvent la détermination du degré 

alcoolique, garanti par le vendeur. La mesure de capacité servant de base 

aux transactions est, principalement pour les vins des Castelli Romani, 

la "botte" romaine de 1.000 litres (vingt barils de chacun 50 litres). 

Ces barils sont fournis par l'acheteur, qui est également tenu d'en sarantir 

la capacité légale. Le lieu de livraison est toujours le "Tinello" (baquet) 

ou la "Grotta" (grotte), c'est-à-dire la cave du producteur et le paiement 

s'effectue comptant à la livraison. Pour les vins vendus par des chais ou 

des entreprises de vinification, la livraison peut être franco cave du pro

ducteur ou encore franco lieu de destination, formule qui est d'ailleurs de 

règle pour les vins en provenance d'autres régions. Dans ce dernier cas, 

le paiement peut s'effectuer à la livraison ou à la présentation de la 

facture. 

Constatations - La Chambre de Commerce confie à une Commission créée par elle. 

le soin de relever les prix minimum et maximum atteints le jour de marché. 

Ces prix sont ensuite publiés dans un bulletin hebdomadaire. Les prix 

s'entendent à l'hectolitre pour marchandise en vrac, paiement· au comptant, 

fr.anco départ cave de l'acheteur, impô~ sur le chiffre d'affaires non 

compris. 

En conclusion, on peut dire que le seul marché du Latium v~ritablement re

présentatif, tant en ce qui concerne la première phase des échanges que les 

phases ultérieures, est le marché de Rome, où les constatations devront 

porter sur les vins suivants : 
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-Vins blancs ordinaires-du Latium- tvente ~u producteur au premier . 

acheteur) 

- Vins rouges du Sa.lento, vins blancs de Martina Fra.nœ - Locorotond.o et 

Sansevero pour les vins des Pouilles, vins blancs de Sicile occidentale 

et de Sardaigne (pour les stadeA . d' écha.n~s intervenant ultérieurement 

au premier stade). 

2.7.-Pouilles 

2.7.1.-Structure de la production 

a) ~xploitations agricoles 

La part des Pouilles dans la superficie des!cultures spécialisées de vigne 

à raisins de cuve recensée pour l'ensemble ~u pays en 1961 par l'ISTAT 

ét~it de 24 %; à la m8me époque et dans la ~&me région, le nombre des ex

ploitations pratiquant la viticulture repré~entait 11,5·% du total italien. 

Ges deux pourcentages correspondent en vale~r absolue à 246.825 ha et 

163.988 unités d'exploitation. La superfic~e moyenne des exploitations 

s'établissant donc à 1,51 ha dans les Pouilles, contre une moyenne nationale 

correspondante de 0,72 ha. 

Les chiffres ci-dessus laissent déjà trans~raitre et la position prédo

minante de la viticulture des Pouilles par ~pport aux autres régions et 

une structure viticole foncière plus ample que la stwuoture moyenne nationale. 

Cette situation ressort plus clairement de 1la stratification des exploita

tions (tableau V) par classes d'importance. On observe, en effet, que. les 

exploitations viticoles dont la superficie ne dépasse pas un ha (première 

classe) ·sont relativement peu nombreuses ~s les Pouilles, représentant 

à peine 69 ·%du total {pourcentage le plus /bas de tou:te l'Italie), et 

qu'elles couvrent glDbalement 22,5 de la s4perficie recensée (50.536 ba) 

pour une taille moyenne de 0,49 ha, chiffr~ nettement sup~rieur à la 

moyenne des exploitations italiennes analotues. 

La diminution du pourcentage des exploitattons de taille très modeste a 

pour contrepartie une élévation des pource*tages représentés par les 

moyennes et grandes exploitations. C'est 'insi que nous trouvons respec

tivement les ohi~fres de 23,1% et 7,9% ~latifs aux e~loitations com

prises dans la deuxième (de 1 à 3 ha. incl~ivement) et la troisième {au··.

dessus de 3 ~) classes, qui, représentant! au total une superficie viticole 

de 65. 656 ha. dans le premier cas et 125. 639 ha dans le second qui se tra

duisaient par des valeurs moyennes respeot!ives de 1, 73 et 9, 70 ha, 



-84-

c'est-à-dire supérieures aux moyennes nationales analogues. 

La structure viticole des Pouilles se caractérisait donc par des exploita

tions de relativement grande taille, dont 1 'existence s'explique par la 

présence d'un très vaste territoire pratiquement plat (53% de la superfi

cie de cette région est classée co·nun.e plaine avec un ma.ximum de 100 ~ à 

Lecce et un minimum de 21 % à Bari). 

b) Superficie 

L'évolution de la superficie des cultures spécialisées comme des cultures 

mixtes ne présente pas, contrairement à ce que ferait supposer l'augmen

tation de la production, des aspects particulièrement dynamiques. 

Les tableaux II & III permettent, en effet, de constater que dans la période 

allant de 1961 à 1968, les surfaces en culture spécialisée en production et 

non en produçtion ont diminué d'environ 5.000 et 2.800 ha respectivement. 

Cela signifie que la moitié seulement des pièces de vigne spécialisées 

deve!lues· vieilles ont été remplacées. 

Parallèlement, la culture mixte a manifesté pendant la m3me période une 

tendance analogue, qui s'est concrétisée par une diminution de plus de 

10.000 ha. On assiste de toute évidence à un processus de contraction, 

après la grande expansion qui a caractérisé la période de 1950 à 1959, où 

le phénomène socio-économique complexe qu'on a appelé " Faim de terre" a 

poussé de nombreux journaliers à occuper des terres laissées jusqu'alors 

en herbages et à y planter des vignes. 

Depuis lors la situation s'est améliorée; des orientations de production 

nouvelle, des cultures nouvelles, des méthodes d'exploitation nouvelles 

se sont imposées et la viticulture des Pouilles rentre ainsi peu à peu 

dans les limites territoriales d'une vocation plus auth~ntique. 

c) Patrimoine viticole 

Les Pouilles sont la région qui présente le pat~imoine viticole le plus 

fourni d'Italie et l'éventail de variétés le plus étroit. C'est ce qu'on 

peut constater <;tans le tableau VII dressé à partir de données fournies 

par l'ISTAT. Le patrimoine vitificole des Pouilles atteint 1 milliard 

630 millions de ceps,(c'est-à-dire 24% du patrimoine italien} dont environ 

95 % consistent. en cépages de culture spécialisée. Ce patrimoine considé

rable se répartit entre 18 cépages parmi lesquels_ le Negro Amaro (25,1 %), 
le Primitivo (20,7 ~) et le raisin de Troi~ (18 %) représentent à eux seuls 

environ 70 % du total. 
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D'autres cépages importants sont ceux du Bo~bino bianco (8,5 %), le groupe 

des : .. lalvasie (3,9 %) , le groupe des Trebbia*i {47t %) et la Verdeœ {3 %) • 
1 

Les cépages mentionnés ci-dessus constituen~ pratiquement toute la produ~ 

tion vinicole et comprennent la majeur part~e des vins de qualité. 

d) D-5limitation géographique régionale 

Du point de ~rue quantitatif, les provinces ~es plus importantes sont celles 

de Lecce, de Tarente, de Bari et de Brindes!, ma.is ce classement a une 

valeur relative, car les cinq provinces pat. icipent dans des proportions 

à peu près égales à la production vinicole , e la région. 

Sur le plan de la qua_li té, en revanche, lesf zones vinicoles les plus 

intéressantes sont celles de Sansevero dan~ la province de Foggia, les 

régions de Locorotondo, Trani et Castel de~ Monte dans la province de Bari, 

et la portion de la plaine de .Salento qui ~lie la région de Lecce aux 

provinces de Brindes et de Tarente. 

2.7.2.-La reduction vinicole et ses caractûristi ues 

a) Evolution de la production 

Le tableau XIII montre l'évolution de la p :roduct·ion observée dans les 

Pouilles ces dix dernières années. Cette ~volution a la forme d'une pro

gression partiellement atténuée par les rottes variations annuelles. Il 

reste toutefois que la part de cette régio~ dans la production nationale de 

vin a augmenté de près de 3% entre 1961 (+4 %) et 1968 (17 ~). 
1 

D'une raçon plus détaillée, la moyenne desftrois premières années (1958 à 

1960) est avec 9, 4 millions d'hl, soit infrrieur·o d'environ 500.000 hl 

à la moyeP~e générale de la période considbr6e, tandis que la moyenne des 
1 

trois dernières années {1966-1968) ressort/ à 11. 20C .c~o hl dépassant ce~·te 

même moyenne de 1.300.000 hl. Il est vrai) que, dans ce dernier interv3.lle 

de temps, figure la productio.rl record de 1D67 (1~.700.000 hl) qui ca.use un 

déséquilibre sta.tistiq:ue, mais il est égJ.l~mcnt ~.'"rs: que la production 

mc yenne de vin enregistrée ces trois dernifères ? .. !ln-2.::: 8 est supé!'ieure de 

plus de l.8~0.0CC hl à la moyenne corres~o-:td.n.nte der.: -~rois premières 

années. 
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On en déduit que le rythme de la production de ce.s trois dernières années 

a dépassé en intensité non seulement les trois premières années, mais aussi 

la période considérée toute entière. 

Puisque la superficie des cultures spécialisées comme des cultures mixtes, 

comme nous l'avons vu précédemment, a diminué d'environ 18 • .000 hectares, 

il est évident que 1 'ac.croissement de la production est dû à 1 'utilisation 

dans les Pouilles de techniques agronomiques et oenologiques meilleures. 

C'est ce que prouvent les rendements pa~ ha obtenus ces dernières ànnées 

dans la culture spécialisée et indiqués dans le bilan ci-dessous 

années quintaux de raisin par ha 
de cultures spécialisées 

1961 37,4 
1962 57,8 
1963 41,1 
1964 48,0 
1965 54,0 
1966 52,9 
1967 65,4 
1968 67,6 

On peut par conséquent estimer à 11 millions d'ha approximativement la 

production moyenne de vin des Pouilles. 

b) Caractéristiques de la production 

Les Pouilles constituent une région classique de production d~ vins vigou

reux, rouges et riéhes en ~lcool et en matières diverses, qui· trouvent tant 

dans l.a région qu'au dehors une large utilisation, notamment pour 1 'amélio

ration de la qualité des vins faibles et défectueux du point de vue du goût 

ou de la couleur. 

Ce type de production représente 60 % du vin p~oduit dans la région, mais 

ce pourcentage diminue progressivement pour les raisons indiquées ci-après. 

Parmi les principaux vins vendus sur ce marché figurent le Barletta, lequel a 

toutefois perdu une partie de son importance, le Squinzano, le Lizzano et le 

:,!and urie. ro•..tge. On doit aussi signaler le "Cora.tto" et le "Galipolli", vins 

de coupage trèe recherchés • 

I.e degrG .J.1coolique de ces vins varie entre 13 et 15 ° avec parfois des 

pointes de 16°, mais il a mainténant tendance à diminuer. C'est ainsi que, 

da.!'!S ln. :;>re vince de Lecce, on a observé au cours de ces dernières années 

que les vins produitn cb.ns 1::1 plaine de S:i.lento n'ont pas dépassé un titre 

alcoolique de 12 à 13°. Gee Trins sont lo~articulièrement recherchés et 
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atteignent des cotations proportionnellemen~ su,érieures à celles de vins 

analogues plus forts produits dans les m@me~ zones. 

On assiste donc à un processus de requalififation des vins dits de 

coupage, qui répond à des exigences particup.ièremènt urgentes qui peuvent 

8tre résumées de la. fa.9on sui vante : i 

- les producteurs de nombreuses régions it~liennes ont demandé et obtenu 

la protection de l'appellation d'origine lcontr8lée de leurs Vins et 

seront, de ce fait, dans l'impossibilité /d'utiliser les vins de coupage 

pour améliorer les autres. 

la conséquence la plus immédiate de ce q~ précède est que les vins de 

coupage pourront uniquement 3tre utilisé~ à 1 'amélioration des vin-s de 

·table et, comme ces derniers sont vendus /à des prix inférieurs à ceux 

des vins d'origine, les prix des vins defcoupage seront eux aussi moins 

élevés. ! 

1 

Ces circonstances, ainsi que la progressiot. des consommations régionales, 

ont incité les viticulteurs à adopter des echniques de culture leur 

permettant d'obtenir des ~isins d'un degr~ de sucre moins élevé et, par 

suite,_ des vins d'un degré alcoolique inférieur, capa~les ~e fournir des 

vins de table. Ainsi s'explique le pa.ssa.gr progressif' observé ~s la. pro

duction des Pouilles des vins de la catégorie des vins de coupage propre

ment dits à celle des vins de table ou propres à fournir deà vins de table. 

Néanmoins, il ne manque pas dans cette ré~ion de productions de qualité 

ayant déjà donné lieu à 1 'attribution de lj 1appella.tion d'origine. Peuvent 
i ' 

'ltre signalés à ce titre le "Sa.nsevero"blafc 1 le "Sa.nsevero"rouge et le 

"Sanseve~o"rosé obtenus dans la zone du ~ nom de la province de Foggia 

à partir dea cépages Bombino et Trebbia.noJ pour les types blancs, et du 

Montepulciano d'Abruzzo e Sangiovese pourjles types. rouges ainsi que le 

"Locorotondo" obtenu à partir de raisins 4,ee cépages "Verdeca" et ''Bianco 

d'Alessano", le ''Martina" ou "Martina rrJca" obtenus avec les m8mes raisins 

que ceux d'où est tiré le "Locorotondo". : 

2.7.3.-Struoture de l'offre 

Nous avons déjà estimé,au paragraphe préc~dent, la production vitioole de 

la région à 11 millions d'hl. La partie ~bsorbée par l'autoconsommation 

a été évaluée à environ 10 %, soit l.loo.poo hl, -compte tenu du t'ait que 

l'introduction du système de culture sousfb!che~ a permis d'obtenir des 
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raisins à faible degré de sucre et de ~reduire ~insi des vins a teneur 

en alcool modérée convenant mieux à la consommation directe. Les quan

tités achetées directement par les consomm~teurs sur les lieux m3mes de 

production (approvisionnement direct) ou absorbées par les petits cir

cuits locaux peuvent être évaluées à approximativement 6% de la produc

tion régionale, soit 700.000 hl. 

La. !Jroduction régionale écoulée à 'travers les grands circuits de commer

cialisation résulte donc du tableau de répartition suivant : 

- Production totale moyenne 

- Autoconsommation 

- Approvisionnement direct des 
consommateurs et petits circuits locatu 

- Production commercialisable offerte par 
les grands circuits de distribution 

= 11.000.000 hl 

= 1.100.000 hl 

= 700.000 hl 

= 9.200.000.hl 

L~ participation des diverses catégories de transform~teurs à la produc

·tion vinicole régionale effectivement commercialisée est exprimée par 

les pourcent~ges suivants : 

- Viticulteurs transformateurs isolés 

- Caves coopératives 

Oenopoli 

- Transformateurs- non viticulteurs 
(entreprises de vinification) 

lJr:: 1 
;•· 

20 ~ 

l~ part im~~rta~te des entreprises de vinification s'cx;lique à la fois 

par le .. ...-olU!!Ie considérable de la production des Poui.l~es '~t par le fait 

que les cJ .. ractéristiques mêmes de cette production (vins con~Jenant pour 

le coupage) ont justifié économiquement l'implantation de grandes inst~l

lations pour la transformation sur place des raisins, la~uelle perme: 

d'expédier sur les. marchés du Nord et du Centre un produit déjà fini ou 

semi-fini et non plus seulement des raisins et des moûts 0omme cel~ se 

pratiquait le plus souvent il y a vingt ou trente ans. 

On est également fr,appé par la contribution aux activit6s de vinification 

des producteurs associés (Caves coopératives et oenopoli) 

dont le développement a été fortement encouragé par l'Office de réforme 

agraire (Ente di Riforrna agraria). 

Des 9.200.000 hl représentant la production régionale moye1~e commercia

lisable une partie estimée à 40 ~. soit environ 3.700.0CC hl, est ~bsor

bée p~r la consomaation de la r0gion, l:-1.quelle, répétül~.J le, c~t en a.ug-
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mentation : les Go~ restants (soit envirqn 5.500.000 hl), sont expédiés 

vers la Lomb~rdie, la Vénétie, le Latium et l'F.milie-Romagne. 

2.7.4.-Commercialisation 

Les fortes quantités qui sont commerciali$ées en vu~ ae la consommation 

intérieure de la région et sous la forme ~'expédition vers d'autres 

régions (9.200.000 hl) expliquent la prélnce dans les Pouilles d'un 

nomb·re assez important de rr~rchél3 · à la pr duct ion où se font les tràns

actions les concernant. Toutefois, ces .. rohés ne pe~vent pas tous être 

considérés comme réellement représentatif~, encore que le volume des 

affaires traitées sur certains d'entre e~ soit loin d'@tre négligeable. 

Citons à cet égard Foggia avec environ l.poo.ooo d'hl vendus par aft, 

Barletta (environ 800.000 hl de vin) Tarepte, où sont également commer-
1 

cialisés chaque année de 800 à 9CO.OOO h~~ de vin, Brindes et de nombreux 

autres de moindre importance, tels que Gioia del Colle, Corato et Albcro

be~lo. Tous ces marchés reflètent en ré- lité l'évolution des co~rs enre-
1 

gistrée respectivement à Lecce et à BJ..ri •1 qu'on peut pour cette r::l.ison 

considérer comme des marchés "pilotes" pdur l'ensemble de 1:~. région. 
1 

~) Lecce -Lecce est le plus consil8rable mqrché à la production des Pouilles; 

c'est ·5g::t.lcŒe!:t l'u..11 des centres d'échan~cs les plus importants d'Italie. 

Les trans?~:"'t ions s' effectue!'lt sur la ?iatza Sant' Oronzo au marché des 

olives et des vins, le lundi et le vendredi de chaque semaine, le premier 

de ces deux jours 8tant toutefois plus r$présentatif. 

Volume des échanges - Il varie en généra~ entre 4,5 et 5 millions d'hl de 

vin annuels, provenant de la province et également d'autres provinces de 

la r0gion· : les quantités offertes sur 1~ marché de Lecce comprennent en

viron R~ million d'hl en provena~ce de lt' province de Brindes et à peu. près 

aut~nt de celle de.Tarante. Le volume t tal de vin traité sur le marché 

de Lecce est constitu8 pour environ 90 ~~de vins rouges de coupage et de 

table et pour 10 ~ de rosés. 

L'offre est fc:1rnie pour la plus grande partie par les entreprises de vini

fication d.e la. région (transformo..teurs nlcn viticulteurs), par des C'3.7es 

coopératives et des oenopoli_et, dans upe faible mesure, 

également par des viticulteurs transfor~teurs isolés. Ces dernières 

catégories sont généralement assistées ~ar des intermédiaires. 
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La demande émane principalement d'intermédiaires et de représentants des 

~des entreprises de vinification du Nord ou de.grossistes qui achètent 

en vue de la revente sur les marchés d'Italie centrale et du Nord de 

l'Italie. Il faut également signaler la présence sur le marché de Lecce 

de représentants d'entreprises de la région spécialisées dans la mise en 

bouteilles (en forte expansion depuis quelques années), qui se chargent du 

premier traitement du vin, de sa mise en bouteilles et de sa distribution aux 

détaillants. 

Conditions de vente et de paiement - La m~rchandise est généralement vendue 

en vrac et le prix s'entend au degré hecto. Lorsqu'il s'agit de vin des

tiné aux consommateurs de la région, les conditions comportent la plupart 

du temps livraison à la cave du producteur et paiement comptant. Pour 

le produit expédié vers d'autres régions, par contre, les livr~isons 

peuvent être soit à la cave du producteur soit franco lieu d'arrivée et 

le paiement peut avoir lieu à la livraison, après vérification de la 

marchandise, ou sur présentation de la facture. 

Constatations- La Chambre de Commerce relève par l'intermédiaire d'une 

Commission des prix créée à cet effet; les prix dominants et les prix 

moyens, pour les publier ensuite dans un bulletin hebdomadaire : ces prix 

s'entendent au degré hecto pour marchandise livrée à la cave du producteur 

ou sur le camion de l'acheteur. 

b) ,~ - Le marché se tient à la Bourse des marchandises et il est organisé 

par la Chambre de Commerce de Bari, qui applique en l'occurrence un règle

ment spécial. Les tr,ansactions s'effectuent différents jours de la semai

ne, mais le mardi est le plus important pour les vins. 

Le volume des échanges est relativement modeste; l'importance de la place 

de Bari tient toutefois \ ce qu'elle reflète l'évolution d.es cours et les 

tendances du marché enregistrés dans différents centres d'échanges de la 

province et de la province voisine de Foggia. Bari est surtout représen

tatif pour le groupe des vins blancs, qui comprend entre autres, le }nr

tina Franca, Looorotondo et le Sansevero produits dans la zone de Foggia. 

L'offre est fournie par des entreprises de vinification, des Caves coopé-

ratives, des oenopoli et des viticulteurs tr~nsformateurs 

isolés de la région, qui utilisent généralement les ·service d'intermédi-

aires. 
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La. demande est représentée par les m8mes a·ij:ent.s économiques que ceux qui 

opèrent sur le marché de Lecce. 

Conditions de vente et de paiement - Elles varient avec la destination de 

la marchandise traitée et sont plus ou moi$S identiques aux conditions 

· appliquées sur le marché de Lecce. 

Constatations - La Chambre de Commerce de ~ri relève par l'intermédiaire 

de sa oo .. iaaion des prix les cotations mifimum et maximùm enregistré~s 
sur le rrarché et les publie dans sa mercur~ale hebdomadaire. Les prix 

s'entendent au degré d'hecto pour marchan~ses en fftts fournis par l'ache

teur, franco départ de la ca.ve du ~;roducte~. 

2.8.-Sicile 

2.8.1.-Structure de la production 

a) E;ploitations viticoles 

En Sicile, la majeure partie des exploita1ions pratiquant la culture spé

cialisée de la vigne (76,6 %), ne représentent, bien que leur superficie 

soit inférieure à un hectare, qu'un qua.rtienviron de la. su;>erficie viticole 

totale de la région. Les exploitations d' un à trois ha constituent 16,8 % 
du total des exploitations viticoles et ~mprenneht également un quart envi

ron de la superficie viticole; la moiti6 testante de cette superficie est 

concentrée dans des exploitations de plus de trois ha (6,6 % du nombre total~ 

Cette fragmentation est une conséquence de la structure foncière propre 

aux zones côtières, qui renferment la totâlité des vignobles de Sicile. 

C'est un fait bien connu que la configura~ion de l'agriculture sicilienne 

se ·caractérise du point d&·vue géographi~e par une division en deux zones 

nettement différenciées : d'une ·part, la ~de ~ôtière, d'une profondeur 

.variable, mais toujours limitée, à agric~lture intensive avec une prédomi

nance des cultures d'agrumes, de~ vignes,/ des arbres fruitiers, des oli

viers, et, dans certaines zones, des lé~es (aussi bien de .plein champ 

que sous verre) et, d'autre part, la par~ie intérieure à agriculture ex

tensive et à économie forestière et pastqrale. 

Dans la première zone, où la ~iticulture/est prédominante, la petite exploi-
1 

1 

tation gérée en propriété est majoritair,, mais la propriété moyenne, exploi-

tée en régie avec le concours de sa.lariéf, est également présente. 
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Dans la zone intérieure, la moyenne et la grande exploitation dominent, 

mais dans certaines régions, notamment à proximité des agglomérations, on 

trouve également des petites propriétés. 

La concentration de 50 % des surfaces plantées en vignes dans les exploi

tations d'une taille supérieure à 3 ha est un facteur favorisant la rationa

lisation progressive de la culture et des méthodes de vinification. On 

constate toutefois, encore que dans une proportion restreinte, le phénomène 

de la dispersion foncière dans les zones viticoles. On peut affirmer que 

la viticulture sicilienne, à l'image d'autres régions viticoles comme le 

Piémont et les Pouilles, repose principalement sur les exploitations de 

taille moyenne. 

b) Superficie 

L'évolution de la superficie des cultures spécialisées de la vigne, de 1961 

à aujourd'hui, ré~èle une tendance constante à la contraction. Un fait 

signifieatif est que, pendant cette période, on a enregistré une régres

sion importante des nouvelles plantations et que ce n'est qu'en 1968 qu'une 

certaine reprise s'est manifestée. Comme le montre le tableau IV, les 

indices qui illustrent ce phénomène sont tombés à des valeurs égales à 

32,9 en 1964 et 32,2 en 1967 avec de légères augmentations dans les années 

intermédiaires. La comparaison de la surface consacrée annuellement en 

moyenne aux nouvelles plantations~avec le total des surfaces viticoles en 

phase de production indique que la viticulture sicilienne est condamnée 

à un vieillissement rapide si le pourcentage annuel de ces plantations 

n'augmente p~s de faço~ sensible. 

La régression rapide à laquelle nous venons de faire allusion va de pair 

avec l'er~ansion également rapide des cultures d'agrumes qui ont envahi 

les zones précédemment occupées par la vigne et où cette dernière avait la 

possibilité de s'étendre. 

La cul ture mixte d~:;; la. vigne a une importance très limitée et sa superfi

cie peut ê~re estimée à 1.100 h~ environ, chiffre d'ailleurs en diminution 

constante. 

c) Patrimoine viticole 

Le patrimoine viticole de la Sicile comprend, si l'on se réfère aux résul

tats de l'enquête menée en 1964 par l'ISTAT, environ 1.090 millions de 

pieds de vigne à raisins de cuve, ce qui équivaut à 16 % du patrimoine 

national, et consiste d~ns ~~e proportion de 93,6 % en 18 cépages bien 
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identifiés, le restant, soit 7,4 %, représ~ntant une masse mal définie. 

Les cépages sont fortement différenciés, a~e~ une prédominance de la 

variété Cataratto (vin blanc oridinaire et vin blanc clair) avec 38,9 % 
des ceps, du Nerello Mascalese avec 15,9 %, du Calabrese avec 13,6 %. 
Ces trois variétés rep_résentent 68,4 % du ~total des cépages· à raisins de 

cuve. 

d) Délimitation géosrtphique·régionale. 

Comme nous l'~vons dit plus haut, la viti1ulture sicilienne est surtout 

p~tiquée dans les zones de la bande c8ti~re. Elle s'étend principalement 
1 • 

dans les provinces de Trapani , Pal erme , A~igent e, Syracuse, Ca ta.ne et 

Messine) où se trouvent concentrés 90 % d~s surfaces plantées en ·vignes 

à raisins de cuvage. La zone la plus imp~rtante est .constituée par la 

province de Trapani qui abrite 43% de la/superficie sus-indiquée et four

nit environ la moitié de la production de/raisin de l'île. 

2.8.2.-La reduction vinicole et ses caractérist ues 

a) Evolution de la produ·ction 

La production vinicole de la Sicile, tout! en restant sujette à des varia

tions annuelles sensibles dues aux viciss~tudes dù climat, a montré au 

cours des dix dernières années· une nette ~endance à l'accroissement, en 

dépit de la tendance à la contraction qui1 caractérise la superficie. Ce 

phén~mène a pour cause essentielle la rat:ionalisation des plantations, les 

progrès accomplis dans l'entretien des v~es, l'amélioration des méthodes 

de vinification et l'abandon des cultures marginales, notamment dans les 

zones _les plus élevées, par suite de la qiminut~on progressive de/la popu

lation agricole. De 6.431.000· hl pour l~s trois années. allant de 1958 à 

1960 la producti0n moyenne est passée à ~.339.000 hl pour la période 

1966-1968. D'après les données actuell~$ on peut prévoir une stabilisation 

de la production à ce niveau. 

b) caractéristiques de la production 

Sur le plan de la qualité, la productionlvinicole de la Sic~le subit 

fortement l'effe~ de la grande diversitéJdes conditions pédologiques et 

climatiques, qui se conjugue avec la var}été des cépages pour f~ire de la 

Sicile une région capable de fournir to~~ les types-de vins réclamés par le 

commerce. La production globale de vin ~onne enViron 15 % de vins rouges 
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et 85 % de vins blancs. Le titre alcoolique des vins siciliens varie 

entre 12-13° (vins de l'Etna) et les 17-18° des !alvasie et du ~mrsala. 

2.8.3.-Structure de l'offre 

Sur la base qe la production moyenne de vin des trois dernières années 

(1966 à 1968) estimée à 8.300.000 hl en chiffres ronds, on peut effec

tuer la répartition en pourcentages suivante des diverses destinations·: 

- Autoconsommation environ 11 ~ 

- Approvisionnement direct 
des consommateurs et petits 
circuits locaux environ 5 % 

- Total de la production commer
cialisable environ 84 ~ 

L'autoconsommation peut 3tre évaluée globalement à 850.000 hl, compte tenu 

du nombre des ·exploitations viticoles et du fait que la population agricole 

habite dans sa quasi-totalité dans des agglomérations où la consommation du 

vin est manifestement plus·abondante que dans les cas, où la population agri

cole est dispersée, surtout pendant les périodes où les travaux des champs 

sont peu absorbants (morte-saison). 

La part de la production absorbée par l~pprovisionnement direct1du consom

mateur auprès du producteur et par les petits circuits locaux est très 

modeste (malgré l'augme~tation,enregistrée ces dernières années) du fait de 

la répugnance des producteurs à vendre au détail : on peut donc arr@ter pour 

les quantités en question une valeur moyenne de 450.000 hl. 

En résumant les estimations ci-dessus, on aboutit au bilan suivant 

Production totale mbyenne de la région 

Autoconsommation 

~pprovisionnement direct des connommateurs 
et petits circuits lo~te{ 

Production oommerci~lisable par les grands 
circuits de distribution 

8.300.000 hl 

850.000 hl 

450.000 hl 

7.000.000 hl 

La contrib~tion des diverses catégories de transformateurs à la vinifi

cation de 1~ production commercialis~blc peut @tre représentée par les 

pourcentages suivants : 
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- Viticulteurs transformateurs isolés 

- Caves coopératives 

- Oenopoli 

- Transformate~ non viticulteurs 

10 .% 
6 ~ 1 

3% 
21 % 

La prédominance de la ·production directe de yin par les viticulteurs trans

formateurs isolês ~st une caractéristique ma~uante de la viticulture sici

lienne et ses effets se font sentir non seul~ment sur les coûts de p~oduc

tion, mais aussi et surtout sur le caractêref typique des vins produits et 

sur leur vente. La pénétration des méthodes/ modernes de vinification dans 

les exploitations viticoles, particulièremen~- ~ns celles de t~ille moyenne 

s'est accompagnée d'une rationalisation et ~e amélioration croissante peut 

8tre constatée sur le plan de la qualité. 

L'organisation des producteurs en groupement/ est encore à un stade peu 

avanc6, bien qu'on ait pu noter au cours de~ dix dernières années une évo

lution encourageante qui fait espérer un. dé~eloppement rapide dans un proche 

avenir. Les quantités produites par les Ca~es coopératives et les Coopéra-
I 

tives viticoles n'atteignent_pas actuelleme~t 10 ~de la production totale 

de vin de la région. On compte 24 Caves co~pératives pour une capacité 

théorique de mise en cave de 800.000 hl entiron. 

La contribution à la production des transformateurs non viticulteurs (entre

prises de vinification) oscille en moyenne ~utour de 1.600 - 1.700.000 hl. 

Parmi ceux-ci figurent les établissements ptoduisant des vins de liqueur 

ou vins aromatiques de réputation mondiale pomme le Marsala et le Ma.lva.si3.. 

Sur une production moyenne commeroialisa.ble, de l'ordre de 7.000.000 d'hl 

(soit 85 % de la production totale) environi 2.600.000 hl sont vendus à 

l'extérieur et prennent la. direction des ~rchés d'Italie continentale ou 

de l'étranger. Il reste' donc 4~400.000 hlJ'(chiffre approximatif). qui cons

tituent la partie commercialisée dane l'il pour l'a.pprovisionne~t de 1.~ 

population non agricole, laquelle augmenté~ de la part absorbée par l'ap,ro

visionnement direct des consommateurs {environ 400.000 hl) nous amè~e à 

.-:.Boo.ooo hl. Si nous ajoutons à ce dern~er chiffre les 800.000 hl con

sommés par les ·reducteurs, nous obtenons~ total de 5.Goo.ooo hl, qui 
1 

représente la partie de la production (67,~ %) consommée dans l'ile. 

1 



2.8.4.-Commercialisation 

Lès échanges de produits viti-vinicoles conc~r.nent principalement les vins, 

le commerce des raisins·ayant perdu son importance sur le marché avec le 

développement des caves coopératives et des coopératives viticoles. Les 

ventes de raisins de cuye ne portent que sur des quantités fournies par de 

petits producteurs qui, ·ne possédant pas l'équipement nécessaire au foulage, 

vendent leurs raisins au magasin de 1 'acheteur. Le transport du raisin 

reste en pareil cas à la charge du vende~. 

En ce qui concerne les ~' le commerce utilise les circuits de distribu

tion régionaux et extra-régionaux qui acheminent le produit - ainsi que 

nous l'avons déjà mentionné -vers les grands marchés du_ Centre et du Nord 

de l'Italie. Le transport du vin s'effectue soit par bateaux-citernes 

(principalement dans le aas des vins blancs) soit par wagons-citernes. 

Les marchandises destinées à être expédiées hors de l'rie sont prises en 

charge sur les .lieux de production par des grossistes, assistés par des 

intermédiaires, qui les offrent ensuite sur les marchés de l'tle et sur 

ceux de l'Italie continentale aux entreprises de vinification, aux Caves 

coopératives et aux coopératives viticole du Centre et du !Tord de l'Italie. 

La part de la production destinée au commerce intérieur est enlevée presque 

exclusivement par l'organisation commerciale de l~le qui entretient à cet 

effet un service d'interaédiairea ruraux. 

Les principaux marchés de la production sont 

-Trapani, pour~s raisins, les moûts et les vins blancs; 

- r4a.rsa.la et Ala.œmo (province de Trapani), seulement pour les vins blancs. 

Les volumes moyens des affaires traitées sur ces marchés avoisinent res

pectivement 2.500.000 et 1.000.000 d'hectolitres. 

- Ripoato (province de Catane) et Pa~hino (province de Syracuse) pour les 

vins rouges, encore qu'on doive signaler sur ce dernier marché des ventes 

~e moftts assez notables. 

Toutefois, ~e marché à la production de Trapani est le seul qui soit vérita

blement important et qui présente de l'intér@t pour une étude sur l'évolutbn 

des cours des "vins de table". 

Le volume des échanges oscille en moyenne autour de 3 millions d'hl de vin 

blanc de coupage pour alcool, dont une proportion variant entre 30 et 40 % 
suivant les années· est offerte sur les marchés de Milan, de Vérone et de 

Rome. 
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L'offre est fournie prin·cipa.lement par des tra.nsfo:rmateurs non viticulteurs, 

les autres fournisseurs étant des viticult~urs transformateurs, des caves 

coopératives et des oenopoli. 

La demande émane presque toujours d'entreptises industrielles et de gros

sistes d'Italie continentale, pour la marc~ndis~ destinée à·3tre vendue 

à l'extérieur, et de Sicile, pour les quanrités utilisées ou consommées 

dans la région. 

Les conditions de vente et de paiement son~ très diverses. Pour les 

quantités offertes à la c·onsornnation lpca.le, la prise en charge est presque 

toujours fixée à brève échéance et le paie~t se fait comptant, souvent 

avec de forts acomptes. Pour les ventes à l'industrie ou à l'extérieur, 

le· délai convenu peut être plus long, mais) le paiement s'effectue presque 

toujours comptant. Seuls les commerçants llocaux effectuent des ventes avec 

paiement différé au delà de la livraison ~e la marchandise. 
1 

Constatations - Les prix publiés dans le ~ulletin de la Chambre de Commerce 

de Trapani sont· les prix moyens relevés d •!office sur une période de quinze 

jours sur les marchés de la province de ~pani et approuvés par une Com

mission spéciale d'experts. Ces prix s'~tendent au quintal, marchandise 

rendue au magasin du grossiste (première Jhase des échanges), en citerne 

ou en fût fournis par l'acheteur, franco 4épart wagon. 

2. 9. -Sarda_igne 

2.9.1.-Structure de la production 

a) ExPloitations 

La viticulture sarde repose encore de nos! jours sur des\ structures d'eXp-loi-
• • 1 

tatien dépassées, qui se traduisent par des dimensions souvent microscopiques. 

C'est ce que révèle le tableau v, où se trouvent reproduites les données 

relatives aux structures fournies par le recensement général de l'agricul

ture de 1961 et présentées par catégories! d'importance des exploitations 

pratiquant la -culture de la vigne. On y voit, en Effet, que sur 77.242 

exploitations viticoles, 84% environ ont1 une superficie ne dépassant pas· 

l'hactare; les exploitations de cette cat~gorie qui couvrent presque la 

moitié de la superficie recensée (48 %) opt une taille moyenne ressortant 

à 0,46 ha. A ces exploitations de dimens~ons de "miniatures", il faut 
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ajouter une autre tranche représentant 14 % du total, dont les unités· 

peuvent être qualifiées de "petites" et qui, ·pour une superficie vi ti cole 

totale recensée représentant· ... 33 % du total, présentent une taille moyenne 

de 1,74 ha. 

Les pourcentages .relatifs aux deux premières catégories d'exploitation 

indiquées dans le tableau V restent constamment supérieurs aux pourcen

tages correspondants pour l'ensemble du pays et soŒl'indioe d'une struc

ture viticole résolument fragmentée, comparable à celle que l'on peut 

observer dans la région du Trentin-Haut Adige, mais étant donné le plus 

faible développement socio~économique de la sardaigne, la structure de 

sa viticulture est à l'origine d'une exploitation des vignobles de type 

artisanal. 

Ce type d'exploitation ·se carac~érise, comme on sait, par l'emploi d'un 

minimum de moyens mécaniques et par un fort pourcentage d'utilisation de 

main-d'oeuvre (ce n'est pas par hasard que le nombre des personnes occu

pées dans l'agriculture de cette région dépasse de 1% la moyenne nationale 

qui est de 23 %) et, de ce fait, par des coûts de production qui comptent 

~rmi les plus élevés d'Italie. 

Le·fait qu'on rencontre en Sardaigne des exemples assez fréquents de .moyenne 

et de grande propriété n'est pas sans rapport avec le type d'économie pas

torale répandue encore aujourd'hui, lequel, à son tour, tire son origine 

de l'existence de vastes territoires peu fertiles et par conséquent impro

pres à la pratique d'une agriculture intensive. Dans le cas particulier de 

la viticult~re, cette situation explique l'existence des 2,2% d'exploita

tions comprises dans la troisième catégorie d'importance {superficie supé

rieure à 3 ha), qui groupent environ 19% de la superficie viticole récensée 

et dont la superficie unitaire moyenne s'établit à 6,41 ~. 

b) Superficie 

Le secteur viti-vinicole repré"sente dans 1 'agriculture sarde, sans pour 

autant atteindre des dimensions importantes, une activité qui ·n'est pas 

négligeable. On n'en veut pour preuve que l'accroissement des. superficies 

en culture spécialisée (la culture mixte est pratiquement inexistante) 

enregistré au cours des vingt dernières années, mime compte· tenu du tait que 
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cet accroissement a subi dans la période la ptus récente un certain r.J.len

tissement. En effet, la progression des supetfi ci es des cultures en pro

du~tion entre 1960 (54~835 ha) et 1950 ·(42.235 ·ha) est en V3.leur absolue 

de 12.600_ ba, tandis que la progression des superficies non-exploitées cntr.e 

1960 et la dernière année dA recenssement {1968 = 65.595 ha), si elle atteint 

encore 10.760 ha, est inférieure ·d'environ 2.poo ha au premier 6oart obtenu. 

Ce ralentissement du rythme de l'expansion es~ à rapprocher de l'extension 

prise par d'autres secteurs agricoles, ce qui) n'emp~che pas, toutefois que 

la viticulture sarde ait pris une p1aoe plus /importante aussi bien par 

rapport à.l'autre grande île (la Sicile) que par rapport à l'Italie. 
1 

Comme le montrent les tableaux II & III, qui )présentent les pourcentages 

exprimant le pourcentage des superficies, e~loitées et non exploitôes 

dans les diverses régions par rapport aux do1nées nationales, la superficie 

des cultures exploitées en Sardaigne, qui re~résentait en 19Gl 5,1 % 
du total national correspondant, est montée àl6,1 % en 1968, suivant une 

1 . 

progression annuelle légère et constante, taldis que le pourcentage de. la 

superficie non exploitée, qui était de G,6 % en 1961, a a~teint 8 ~ en 
. -

1968, en passant par des valeurs nettement p us fortes en 19G4, 1965 et 

1966. 

Si on considère qu'un vignoble commence à ppoduire trois ans après sa plan

tation, il semble ~vident que l'incidence sur la production dea importants 

investissements effectués vers 1965 se manif~stera à partir de 1970. 

Cette perspective est êaale-.a~oonfirmée pa~ les nombreux indi~es présentés 

au tableau IV, où l'on constate que ceux qu~ se rapportent à la superficie 

des cultures non en production sont régulièztement supérieurs aï.lX ind.i·ces 

correspondants de la superficie des culture~ en production. 

c) Patrimoine viticole 1 

D'après les résultats de l'enquête effectué4 en 1964 par l'I3TAT sur l'im

portance, l'étendue et la distribution du ~trimoine viticole italie~, la 
~ 8 ~ Sardaigne possède un parc viticole de 346.o't' ..... ooo ceps, dont 2 ;.; sent 

groupés en 19 cépages bien identifiés et 12/~ constituent d'autres cépages 

aux car,actéristiques incertaines •. 

' Les cépages les plus fortement représentés ront le "U~gus" ave·J 24,11 % 
le "cannonao" avec 19,5 % et le ''l·ionica" av~c 12,2 '/-; du total des surf1.ce . .; 

1 

viticoles. 
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Certains font remonter la culture du premier (le Nuragus) à l'époque de la 

ùomination phénicienne de l'île. Quant au second, sa présence semble éta

blie dès la fin du 15e .siècle, et, pu·i_squ'il paratt que ce cépage est le 

même que celui qui donne le célèbre Alicante, il n'est pas impossible qu'il 

ait été impoi.·té par les Espagnols. Enfin, il semble que le troisième cépage 

ait lui aussi été importé par les Espagnols sous le nom de ~forillo ou 

raisin 11k.1.Ure. 

En plus des trois cépages prineipaux précités, il convient d'en mentionner 

quelques autres, afin d'éclairer l'un des aspects négatifs de la production 

vinicole de· la Sardaigne, caractérisée par une profusion de types et de 

dénominations de vins, qui, en dernière analyse, proviennent des mêmes 

cépages. 

Nous citerons donc le "Caddiu" (1,7 ~de la superficie viticole), le "Cagnu

lari" ( 5, 7 %) , le "Carignano" ( 6 ~) , le "Pas cale di Cagliari" ( 1,1 %) et la 

"Vernaccia di Oristano" (474 ;0) que les Sardes eux-mêmes qualifient de vin 
tt 
le plus sarde des vins~ 

d) Délimitation géographique 

La viticulture sarde a comme épicentre la province de Caglia_.ri dans les 

zones du cours inférieur du Tirso et du Campidano (Oristano - San Gavino -

Serrenti et Cagliari); la viticulture de la région du Nuoro, si elle est plus 

ancienne, a une implantation plus limitée, se situant essentiellement sur 

les collines en bordure de mer de Orosei, Dorgali et de l'Ogliastra. Dans 

la province de Sassari enfin, la viticulture est surtout pratiquée sur les 

collines occidentales et orientales de la Gallura (San Teresa della Gallura -

Arzachena- Tempio Rausania) et dans la plaine de Sassari, autour ·de Alghero. 

2.9.2.-La production vinicole et ses caractéristiques 

a) Evolution de la production 

Le tableau XII fait nettement ressortir l'évolution positive de la.produc

tion vinicole de Sardaigne, laquelle est passée de 1.477.600 hl en 1958 à 

1. 843.800 hl en 1968. l'.ia.is si on fait abstraction des valeurs extr@mes 

de la production dans la période considérée, la tendance ("trend") positive 

est mise en évidence par le fait que 1'écard en valeur absolue entre ~a 

moyenne des trois premiè~es années (1958/60 = 1.428.100 hl) et celle des 

trois dernières années (196ô/68 = 1.644.000 hl) correspond à une augmentation 

de 215.900 hl. 
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Une observation importante est que cet accroibsement reste proportionnelle

ment inférieur à l'augmentation correspondant~ des surfaces : en effet, la 

production de vin n'a augmenté que de 6 à 7% pendant que la superficie 

augmentait entre 1961 et aujourd'hui de 18 à 19 %. 
La cause de cette situation est à rechercher !dans la dispersion excessive 

des_ cultures et l'application de méthodes d'~xploitations artisanales, en 

tout points différentes de celles que propos1la technique viticole mode-me 

en uatière de systèmes de culture et de talil e, de types de greffe et de 

sélection des cépages. 
1 

b) Caractéristiques de la production 

Sur la base des résultats enregistrés ces de~~ères années dans le domaine 

de la production, résultats condensés sous 1~ forme de moyennes des t·rois 

premières et des trois dernières années (tab~eau XII), la production moyenne 

de vin de Sardaigne peut 3tre estimée à appr ximativement 1.600.000 hl. 

C'est là une quantité qui, si elle reste mod ste sur le plan national 

~,3% seulement de la production italienne d vin); représente néanmoins 

dans le contexte de l'activité agricole glo le de la région pas moins de 

12 % du revenu agricole sarde. 

La réputation des vins sardes est fondée surlleurs propriétés orga.nolep-
1 

tiques plus que sur leur qualité. Différent~ éléments (climat très sec, 

terrains d'origine volcanique, lumino~ité in~,~nse, hivers tempérés) concou

rent à donner à tous les vins sardes un bouquet très prononcé et un titre 

alcoolique assez élevé (de 12 à 14° en moyenne avec des pointes de 16°) et 

quelquefois un fort degré de sucre; ces vins! fournissent aussi d'excellents 

:.p6ri tifs et des digestifs et des vins de de)ssert appréciés. 

Les .,J~ins rouges conat~ tuent environ 55% ~e Jf- production rég~onale et. sont 

essentiellement produits dans le Nord : 1ls (possèdent des te1ntes var1ées 

~llant du rouge vif à un rouge p~le, pour flnir dans un ton orange après 

quelques ann5es de vieillissement; les plus connus sont : l'Anghelu Ruju, 

le ~annonau, le Giro, le Monica, l'Oliena e l'Ogliastra rouge. 

Parmi les 45 % de vins blancs (qui prennent lun ton ambré apr~s quelques 

années de vieillissement) les plus connus s~nt : le ~~lvasia del Campidano, 
i 

les i~uscats de Nuoro, de Tempio et surtout l~ I4usca.t du Campida.no, le 
1 

!-!uragus, le Nasco, le Torba.to di Alghero, 1. Vermentino di Gallura et enfin 

le fameux Vernaccia. 
1 
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En ce qui concerne la distinction entre les vins à appellation d'origine 

et "vins de table", il importe de tenir compte des œra.otéristiques de la. 

production vinicole de Sardaigne : 

- la répartition du patrimoine viticole en de nombreux cépages caractéris

tiques de la région et produisant autant de types de vins trè& différents 

les uns des autres; 

- la tendance qui va en s'accentuant à produire des vins d'un titre alcoo

lique inférieur au degré traditionnel et çui permet de classer \Ul mime 

type de vin soit dans la. "at égori e des ''vins de ta ble", soit dans celle 

des "vins de coupage"; 

le degré élevé de sucre, propre-à certains vins et permettant de classer 

ceux-ci dans les vins de dessert. 

Les considérations qui précédent font ressortir les difficultés (accentuées 

par le manque de constatations statistiques spécifiques)· que rencontrerait 

une tentative de répartition des vins sardes dans les deux catégories de 

vins d'origine et de vins de table. 

Uéanmoins, si l'on considère qu'à l'heure actuelle seule la. "Vernaccia di 

Oristano" a obtenu 1 'avis favorable du Comité spécial pour 1 'a tt ri but ion de 

l'appellation d'origine contrôlée, mais que d'autres vins appréciés sont 

oan~idats à l'attribution de cette qualific~tion, la rép~rtition de 1~ pre

duction vinicole de la Sardaigne donne pour les différentes catégories les 

pourcentages approximatifs suivants 

- vins d'origine = 13 !1 
,..~ 

- vins de table = 68 ~ , ... 
- vins de coupage = 16 r1. 

'" 
- vins de dessert 3 ,ff = ;o 

2.9.3.-Structure ~e l'offre 
Pour obtenir le chiffre de la production commercialis~ble de la Sardaigne, 

~n doit retrancher de la production totale - comme pour les autres régions -

la part absorbée par l'autoconsommation. En l'absence de chiffres officiels 

il faut prendre en considération les éléments subsidiaires habituels, à 

savoir l''o&~ existant entre la production totale et la production déclarée 

et le degré de dispersion de la viticulture et de fractionnement de la 

propriété, étant donné la relation directe existant entre cet élément et les 
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~--~nti tés produites et consommées pa.r les pr~d~ctcuro. 

·~;: se bEl. sant s~ les données fournies a.u pa.r~gra.phc 2. 9 .1 .. , lettre a) et 

:::cr.-!ptc te.m..:.. ·,1~ ,t)ourcenta.ge de la population J..ctive occupée dans 1 'agricul

-t~rB cle cette r6c;ion, il est raisonnable d'e~tin&t:::::- è~. 22 ~ enviro11 de la 
i 

produr;~.iœ1 mcycr.;ne des dix dernières années ~3. proportion du vin destiné à 

l'~utoconcv~Mation, soit en valeur absolue 3~0.000 hl approximativement. 

En revanche, l'approvisionnement direct des fonsommateurs aux sources de 

production seoble être en Sardaigne tout \ f~it négligeable. Des indic~-
1 

tiono utiles sont fournies ·à cet égard par 1~ situation géographique dec 

zones de prod.::.,~-';.:on,qui, dans cette rég~on, ~ont assez éloignées des rares 

agglomér~tions urbaines et par la densitf marenne de la population de cette 

île qui est une des plus basses du pays (pluF précisément après le Trenti

Er..ut lLdige et la vallée ·d'Aoste) • En effet, i les 51 ha. bi tanta au km2 des 

secteurs 3.gr-icole et forestier sont la résul~ante de deux erlrêmes, un 

minimum de 39 dans la. province de Nuoro et up. rna.ximum de 81 dans lo.. province 

de Cagliari. 

Du f~it de cette sit~tion, l'approvisionne~ent direct ne Deut pas avoir 

pour effet de soustraire des quantités appr~ciables de la prqduction des

tinée aux circuits de distribution, ce qui ~ermet de dire que la quantit5 

co:nmercialisable se confond à peu de chose !près avec 1' ,,ffre sur le rœ.rch~. 

On peut donc esquisser le bilan ci-dessous, !basé sur la production moyenne 

den dix dernières années : 

~ Production totale moyenne 

- Autoconsommation 

- Offre sur le ma.rché 

= ~.600.000 hl 

= : 350.000 hl 

= 1.250.000 hl 

Le t1~1tement de cette quantité de vin (1.210.000 hl) est assuré par les 

diverses catégories de transformateurs dans Iles proportions ex:priméec pa:;· 

les pourcentages approximatifs indiqués ci~près, qui sont toutefois 

susceptibles de variations en fqnction des ~ractéristiq~es quantitatives 

et qualitatives de la production de chaque ~nnôe : 

- Caves coopératives pour 60 à 65 % 
- Oenopoli pour 2 à 4% 
- Viticulteurs transformateurs isolés pour 23 .à 26 ~ 

- Transformateurs non viticulteurs pour 1 à 13 ~ 
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I.::1. forte nontribution des ·Caves coopératives de Sardaigne (dont le pour

centage n'est pas loin de celui que nous avons constaté pour le Trentin

I~ut Adige) a~teste l'importance ,ris~ par les formes de coopération danc 

1~ vinification de cette région. L'extension prise par le mouvement coopé

ratif dans le secteur vinicole est une conséquence directe des structures 

de production que nous avons décrites plus haut :· cette situation plaçait 

les petits producteurs dans une position. très··. faible sur le plan contrac

tuel puisqu'ils présentaient une offre extrêmement fractionnée face à-une 

demande massive représentée par quelques gros commerçants. La création de 

nombreuses ~~ves coopératives (qui, de nos jours, assurent l'essentiel de 

la production sarde) a non seulement éliminé un grand nombre des difficultés 

qui assaillaient les viticulteurs, mais a également amené une amélioration 

de la qualité de la production. On trouve cependant dans la région quelques 

viticulteurs transformate~s isolés et un petit nombre d 1 entrepriGes de 

vinifi~tion (transformateurs non viticulteurs) d'une taille suffisante, qui 

produisent - tout comme les caves coopératives - aussi bien des vins de qua

lité que des "vins de table" et des vins de coupage. 

2. 9. 4. -'::ommercia.l isa ti on 

Il n'existe pas en S~r~igne de m~rchés à la production proprement dits; 

des divero p::::-od.uito viti-vinicoles commcreialisés, raisins, moftts et v:.r.z, 

seuls les deux derniers ont une certaine importante. 

:?our le.:~ moûts, la vente a lieu immédiatemen-t après le foulage sur le lieu 

::-.ê:-r.e de prod"J.ction, sous ferme de contra.t verbal; 1 'm1it6 de mesure est 

:.. '!~cc:toli trc. ~ .. c :;,J:liemcnt o 'effectue généralement au comptant, sans tare; 

1:1 li ~ ... raison a lieu sur le lieu de ~roduct ion et 1 'acheteur supporte le 

coût de l'acheminement de la nnrchandise jusqu'à sa destination. 

::-'cu:r les vins, dont l'offre réelle - comme r~cus l'avons indiqué- s'élève 

e:1 moyenn:.; ~ 1.250.000 hl par c::trn_?a.t;ne, on peut dégager deux coura.nts com

~erciaux : le p~cmier (~ui concen1e 1~ tot~lité des vins de coupage, une 

forte partie des vins d'origine et une proportiœ1 non négligeable des 

"vins de table") absorbe environ )C 1: de l'offre, soit 600.00C hl; il a 

pour direction l'Italie continentale; le second porte principalement sur les 

"vins de table" destinés à la consonnrution intérieure de la régio1:. 

a) Dans les schanges portant sur les vins destinés aux march6s de la ::éni~sule 

(:.leme, :!ilan, -rrorone), la dem:.1.nde émane d'entreprisec de viaific_,,tion, de 

coop6ratives viticoles ou de groosistes d'Italie continentale, m::l.is lee con

di tians de vente vd.ricnt sui·.r:.:.rt le;;:; 1.ge:1ts (':conQmi~~es qui rc~::r~se:-1te!1t 

1 'offre. Les entreprices Je ·~,t ::1i fic:;~ ioa et les transforrn:~;te"..lrs isol-:o 
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1 

1 

de Sardaigne vendent dans la plupart des ca' (par l'intermédiaire de cour

tiers qui font connaître les exigences des 4cheteurs d'Italie continentale) 

franco à bord, port d'embarquement et paiem+nt au comptant au moment du 

chargement; les Caves coopératives de Sarda~gne, qui souvent disposent de 

représentants ou de commissi9nnaires sur le~ marchés de destination, 

vendent la plupart du temps franco d'arrivé~ (Anzio, G~nes, Venise) et le 

paiement s'effectue soit à la livraison, so~t également à 30 - 60 jours. 

Dans les deux cas, les prix s'entendent aù ~egré-hecto, pour marchand~se en 

vra.·a, impôt sur le chiffre· d'affaires non cpmpris. 

b) Les échanges relatifs à la .partie de la pro~uction de vin sarde destinée à 

la consommation régionale ne s'effectuent p~s non plus sur le m~rché. La 

majeure partie des vins en question sont fa~riqués par les Caves coopératives 

et le reste par des entreprises de vinifica~ion et de mise en bouteilles : 

les unes et les autres vendent le vin déjà 1en bouteilles en utilisant leur 

propre réseau de distribution, directement ~ux détaillants ou quelquefois 

même aux consommateurs. 

Constatations -En l'absence d'un véritabl~ marché, leo prix sont relevés 

chaque semaine par zones de vente par la C~mmi2sion spéciale de la Chambre 

de Commerce des provinces de Cagliari et ~ssari. Il est établi une moyenne 

de ces prix babdoma.d.aires, qui est publiée lsous forme de prix unique dans 

les bulletitBdes Chambres-de Commerce aprè~ examen et contrôle par les 
1 

Commissions de la Chambre. Les prix s'ent~ndent ~l'hectolitre, franco 

magasin du grossiste et nets d'impôt sur 1~ chiffre ·i'o.ffa.ires. 



- 106-

~~r~pi tre 3 - FACTEURS QUI TIŒORIQtJE:ŒUT DEVRAIEITT ETHE PTIIS E!L COfiSIJE

nt ... TION POUR LA CO!ISTATATIOl~ DES COTATION 

Les résultats de l'analyse entreprise au clnpitre préc5dent montrent de 

façon évidente combien il est difficile de donner de la production vini

cole it~l~enne un tableau cohérent. On se trouve en présence d'une situa

tion dont lco racines rejoignent d'un côté l'histoire du développement 

poli~i~uc social et économique de notre pays et de l'autre la situation 

g6cgr:1phi:-.l.uc de 1 'Italie (orientée sur une grande longueur ·i:i.ns 1 'axe 

~!ord-Zud) et son relief particulier. Quoique le processus d'~~ification 

noi t rruin te1~.::.nt ::1chevé depuis longtemps, le monde· rural qui, comme on le 

sait, reste 8-tta.ché a.ux traditions - est encore tributaire, not:t.mment dans 

le se")teur commerciéil, de coutumes particulières propres aux diverses ré

gions. Pour ce qui est des cara.ctéristiqueo géographiques de notre pays, 

on peut dire que la viticulture, qui est pratiquement répartie sur tout le 

terri toi re, pr~·oente une si tu.a.tion comnr . .l.11C à d'autres cultures, c'est-à

dire une nette dissemblance dûe à des r~isons p6dologiques et climatiques 

entre les zones de collines et de pl::1ines du ::ord et celles de la. péninsule. 

et des deux grn..r..ies îles it:t.lienncs. Cette diversité se retrouve non seule

ment d:J.ns lee c.:t.r8.ctéri;::;tiqucs des vine, ma.ic aussi dans les circuits de 

commercialisa.tio~., 1cs con:litio!'ls de Yente et les '"J.sages locaux. 

3.1.-G~ractf;ristique~ des vins 

Il convient de noter dans ce dom::t.ine que deux mesures législatives d'une 

impor-t~nce capitale (la loi sur lo. protection des a::Jpell::.tiono d'origine 

et la loi relative à la commercialisation et à la répression des frD-udes 

er. ~~ti0re de produits vinicoles) ont eu ces dernières années un effet 

positif notable en permettant, d'u..l1.e part, une o..mélioration de la qualité 

de la· l'rod1.:ction i ta.lienne de vin et, d'autre part, une réduction progressi

ve des qt:..:tnt i t :s de vin de qua.li té inf·:rieure qui encombraient le marché 

au détriment du vin po'...!r'ru de bonne::; car3.ctéristiques organoleptiques. 

Répétono qu'il convient, dans l'op-tique ·:le la l')résente étude, de faire 

E..bstraction de la. part de la prod.~ction ·.;inicole totale variant actuelle

.:!lent entre 15 et 19 ~ qui est consti tu(~e par les vins à appellation d 'ori

t;i!1e contrôlée et par des vins auxquels cette a.ppellat'ion est en p:J.sse d ·~tr€ 

:.:..ttribu<~e. Zi nous insistons sur ce point, c'est parce que, gr€ce précisé

me!'lt ~ 1:1 lei sur ls. protection des appellations d'origine, cette part va 
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en augmentant progressivement, l'appellatiort d'origine étant reconnue .à 

un nombre sans cesse croissant de vins italien·s de qualité. 

La partie restante de la.production d'une année normale est constituée

comme nous l'avons déjà dit -pour près de deux tiers (entre 38.500.000 et 

~1.500.000 hl) de vins ordinaires de conso~tbn courante, loyaux et 

marchands, qui méritent indéniablement d'@t~e considérés comme des '~ina 

de table". Reste enfin une quantité de 12 ~ 13.500.000 hl constituant la 

part des vins di -fu3 de coupage, c 'est-n.-diref des vins à titre alcooliqi'le 

élevé (minimum 13° et rœ.ximum 17°) u"tilisésj pour améliorer d'autres vins 

d~ns les années où le degré alcoolique· de 9es derniers est insuffisant. 

Il est difficile d~évaluer le pourcentage ~es quantités moyennes de vins de 

coupage produites ~ns une atL~É:e normale, ~ui peuvent @tre considérés comme 

vin de table, et ceci pour des r~isons qui tont· déjà été indiquées et qui 

·sont les suivantes : 

- la. quantitô utilisée pour 1 'amélioration iou le coupage d'autres vil1s est 

extr8mement variable, car elle dépend dultitre alcoolique des vins faisant 

éventuellement l'objet d'un coupage, ce titre su~issant lui-m@me des varia

tions selon la qualité des vendanges; 

-une p~rtie des vins dè coupage produits aans le ~ud de l'Italie et dans 

les tleo est absorbée par la consommatio~ directe dans ces régions~ 

- la tendance, sans cesse croissante, à introduire dans les régions tl·adi

tionnelles des vins de coupage des cépages de raisins de cuve permettant 

d'obtenir des vins d'un degré alcoolique· inférieur; de ce fait, et grlce 

à 1 'adoption de méthodes de cultlll'es ·qui, s'écartent des méthodes- tradi

tionnelles, le degré alcoolique:moyen Œe la production vinicole du Sud de 

l'Italie tend à s'abaisser progressive~nt; c'est ain•i qu'actuellement 
1 

la plupart des vins dits de coupage ont !un titre alcoolique compris entre 

13 et 15° avec parfois, un minim~ de 1~0 • La 'diminution de la teneur en 
. ' ' 

alcool entratne une augmentation; de la ~rt des vins, qui étaient déjà 

utilisés pour le coupage, et qui sont aisorbés par la consommation directe. 

Cet état de chose 

tue lUle source de 

l'Italie et des !les la calabre la 

Sicile et la Sardai rtie de la 
,· 

roduction de vin de li ca-
tion d'une politique d'intervention sur 1~ marché des "vins de table". 

1 
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..:'iyant ainsi exclu les vi.ns d'origine, on peut établir une liste des vins 

(répartis par régions de production) dont ~ notre avis les cours doivent 

être surveillés régulièrement en vue d'une intervention éventuelle 

Piémont Barbera ordinaire et vins rouges ordinaires; 

Vénétie vins rouges et vins blancs ordinaires; 

- E~ilie-Romagne : vins très rouges, vins foncés ordinaires et vins blancs 

ordinaires; 

Marches : vins rouges ordinaires et vins blancs ordinaires; 

Latium : vins blancs ordinaires; 

Pouilles vins rouges du Salento et vins blancs de :.rartina Franca et 

Sansevero; 

- Si. ci le : vins blancs de Sicile occidentale, Al camo et :Ia.rsala; 

Sardaigne : vins blancs. 

Parmi ces vins, sont également utilisés pour le coupage les vins rouges 

du Salento·, les vins blancs de ~~hrtinc. Fra.nca (surtout employés dans la pré

paration des vermouths), le vin blanc de Sansevero, tous les vins bl~ncs de 

Sicile occidentale et de.Sardaigne. 

Il faut, en outre, signaler que, pendant la période d'octobre ·Q novembre, 

il est opportun de relever également les cotations des moûts non fermentés 

et fermentés (pour ces derniers, les prix sont fixés en fonction du degré 

d'alcool constaté ou "en puissance"), mais uniquement des moûts aptes à la~ 

fabrication des vins mentionnés ci-dessus. En effet pendant les deux mois 

d'octobre et de novembre, une forte pression s'exerce, surtout dans les 

années de vendanges abondantes, sur l'offre de moûts non fermentés et 

fermentés. en raison de la nécessité dans laquelle se trouvent les pro

ducteurs de ·vider leurs. caves pour procéder au traitement des raisins et 

des moûts qui commencent à leur parvenir e:r:.:. quantités importantes. Ces 

deux mois tiennent donc une place particulièrement importante dans l'évo

lutivn du marché des moûts et ont également une influence déterminante sur 

l'évolution du marché des vins obtenus à partir de ces moûts pen~nt les 

mois qui suivent immédiatement. 

3.2.:-Constatation des prix période 1. fréquence, degré d'alcool, fourchette des 

prix1 motivation 

La constatation des prix devJ';;J. se faire, pour les vins de table et de cou

page susmentionnés, pour to~~e une année, à partir du début de ladeuxiè .. 

quinzaine du mois de novembre, environ (mais la ~te du début de cette pé

riodü ;.o·ù.rra être rnoJifi~e seloa le3 zo11cz et les J.:·.:.~·.:es. en fon ct ion de 
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1 'époque -â laquelle ont lieu les vendanges) j~scg: 'au. mois do noYembre- -sui

vant, lorsque les vins de .la nouvell'e produc~ion sont commercialisés. Il 

est necessaire que la constatation soit fait~ chaque semaine,_ le jour où 
1 

le nnrché se réunit ou dans le Ca.s des place~ où le marché se réunit plu-

sieurs fois dans la semaine, le jour le plus représentatif de l'évolution 

du narché du vin. Exceptionnellement, dans certaines p0ricd.es de l'année 

et dans le cas des marchés où ont lieu lca::: téunions importantes dans la 

même semaine, il conviendra d'effectuer ::1-:~:/ relevés hebdonndaires. 
1 

En outre, il y aura lieu do relever les priJ: 1 non· seulement pour chaque vin 

bien identifié mais aussi pour un de de cha ue vin 
1 

faisant l'objet du relevé. Dans le cas où il! ne serait pc..s possible d'éta-

blir une relation entre le prix et le degré d'alcool, il conviendra de 

prévoir pour chaque· vin -une fourchette étroi~e de degrés d'alcool ~p:c~. 

Rosso del Salento 13 à 14°). Dans chaque ca~, dès lors que le dc&ré d'2l

cool d'un vin aura été fixé pour une année Jonnée, les prix devront tou

jours se référer, pour cette année et pour ~e vin, au même degré_ d'alco-ol. 

Pour-chaque vin d'un degré d'alcool détermiq.é, il serait également utile 

de prévoir une fourchette de prix : minimum~ maximum et prédominant. Il 

conviendra d'exclure, lors du relevé, les p~ix exceptionnellement bas ou 

élevés qui seraient dûs à des conditions particulières de la marchandise 

ou de la vente. En d'autres termes, il conviendrait que la fourchette entre 
1 

le minimum et le maximum ne soit .pas trop ltrge. Il serait ainsi possible 

de rattacher cette fourchette à un produit ~ien identifié dans-ses carac

téristiques technico-~ommerciales et l'éca~, relativement étroit, ent~e le 

minimum et le maximum fera appatattre les.nàyeaux qualitatifs différents 

d'un m3me p~oduit. D'autre part, lorsque cela sera possible il y aurait 
\ 

un grand intérêt à constater le prix prédo~inant, c'est-à-dire celui qui 

se manifeste le plus fréquemment pour des quantités qui ont une influence 

majeure sur le ma.~ché • 

. La vérification du prix prédominant est ut~le non seulement pour indiquer 

le déplacement du niveau des transactions ~rs les valeurs minimales ou 

maximales de la fourchette (qui peut en revanche ne pas changer) nais aussi 

pour déterminer un niveau de pr~x bien pré~is pour un produit "pilote", 

niveau qui peut servir de base au déclench~ment d'une interVention sur le 

marché. 
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Enfin, puisque les mouvements de fluctuation des co~rs peuvent toujours 

être expliqués d'une façon rationnelle (même si leurs motifs ne sont pas 

toujours exclusivement économiques) il semble opportun que la constatation 

des prix sur les marchés soit toujours accompagnée d'un bref commentaire 

sur les CÂUses qui ont déterminé leG tendanc~de l'offre et de la demande, 

ainsi que sur l'attitude des principales catégories d'agents économiques. 

3.3.-F.tapes d~ circuit ies êc~~nges auxquelles la constatation des prix doit 

être effectuée. 

Compte tenu des objectifs de la. présente étude, la constatation des prix 

doit porter principalement nur les ·3changes qui s'effectuent au premier 

stade de la vente, c'est-à-dire, en pratique sur les prix enregistrés sur 

les "marchés à l'origine" ou les "marchés à la produbtion", sur lesquels 

s'effectuent les transactions en vue de la cession des marchandises - m3me 

si celles-ci ne sont pas matériellement prés~ntes - du producteur isolé 

ou associé au premier acquereur, que celui-ci soit commerçant - grossiste 

ou industriel. 

Cependant, les caractéristiques des circuits de distribution dans les 

principales régions productrices, que nous avons examinées dans le chapitre 

2 incitent à étendre la constatation des prix à certains marchés de la 

seconde étape du circuit des échanges (cf. paragraphe suivant). 

En revanche, il convient de souligner que la constatation des cours pour 

la partie de l'offre qui est commercialisée hors ms.rché (c'est-à-dire la 

partie destinée aux petits circuits locaux et à l'approvisionnement direct 

des consommateurs (cf. paragraphe 1.5.) se heurterait à de grandes diffi

cultés et serait en outre de peu d'utilité pour la connaissance de la com

mercialisation à l'origine de la masse des produits offerts. Il est vrai 

que cette partie est distribuée (au détaillant ou au consommateur) à l'oc

casion de ventes effectuées directement par les producteurs. Cependant, 

il s'agit d'un certain nombre de petits lots de vins des qualités les plus 

variées qui, bénéficiant d'une faveur particulière de la part des consom

mateurs locaux, atteignent des prix extrêmement différenciés. Le manque 

d'homogénéité des produits qui font l'objet de ces ventes hors marché, outre 

le fait qu'il rendrait difficile la constatation des prix, s'opposerait à 

ce que les cours éventuellement relevés puissept être ·comparés de façon 

utile. D'autre part, ces prix ne pourra-ient pas être non pl·~s comparés 
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avec les prix relevés s~r les marchés d'origi~e, puisqu'ils concernent la 

dernière étape du circuit des échanges, bien qu'étant généralement perçus 

directement par les producteurs. En effet, dans le cas de marchandises 

vendues au détaillant par un producteur et, surtout, dans le cas de mar

chandises vendues directement au oonsommate~, le prix qui se forme est, 

en général, a•••• proche du-niveau des prix 4 la consommation {dernier 

stade de vente) du_fait qu'en pareille circo~stance l'agriculteur assume 

deux fonctions distinctes :- celle de pro~uct'ur de vin et celle de ~is-
tributeur. 1 

Enfin, 4u fait qu'il est 1mpossible d'effect~er des comparaisons, il faut 

ajouter un autre aspect négatif de la consts~ation éventuelle des prix dans 

le cas de ces ventes ·hors narché. Comme no~ 1 'a.vons remarqué précédeirunent 

ces ventes portent sur une partie non néglig~ble de la production totale 

mais elles se subdivisent en un grand nombre/ de quantités de vin modes-tes, 

dont les prix n'ont pa.r conséquent que peu ~'influence sur le revenu total 

des agriculteurs. 
1 

Dans leur ensemble, ce·s considérations mène -~t à la. conclusion que la. connais

sance des cours pratiqués pour cette partie /de l'offre ve~due directement 

par des producteurs isolés fournirait des é~éments dont 1 ':-nt•Jrl'rétation 

serait difficile et dont l'intér3t .serait r~streint, et il aemtle donc inu

tile de procéder à un relevé des cours atteints dans le c:l.lre ù.e ce tne 

d'échanges. 

Des remarques analogues peuvent être faites'en ce qui 0oncen1e la signifi

cation des prix obt~nus par les Caves coopératives et les 

~enopoli qui, ~issant· par 1 'intermédiaire: d,3 leurs propres organisations 

de distribution, livrent directement a~ dé~aillants ou ~ux consommateurs 

le vin pro.duit. En fait, il exi~te en Ital~e des org:J.nisations coopératives 

qui assurent la distribution finale d'~~e ~rtie de leurs productions, soit 

directement, soit par l'intermédiaire des cpopératives dites "de second 

degré". Cependant, il ne s'agit encore que/ d'un phénomène qui ne concerne 

qu'un nombre limité d'entreprises et, de t~te façon, l'importance de ces 

ventes directes ,_ta qu'une incidence très ~aible, non seulement sur l'en

semble de la production nationale, mais enlore sur le total des quantités 

produites et co~eroialisées par ces Caves coopératives. Il semble donc 

que, tout au moins pour le moment, il ne s it pas n~cessaire de procéder 

à un relevé systématique des prix obtenus ~ar les différents types de 

coopératives à 1 'occasion de ventes direc-t~s ?..1. la. co::1somrna.tion. 
1 
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3.4.-Harch·3s repr.asentatifs pour la conztn.tation lles ;rix 

Il resnort de façon suffisa~~ent claire de ce que nous avons exposé dans 

le paragraphe précédent qu'une connaissance approfondie et rationelle de 

l'évolution de la commercialisation des vins peut être fournie, dans 

l'état actuel des choses, par des relevés des prix effectués régulièrement 

sur les marchés les plus représentatifs du pays. A cet égard, il est 

né~essaire d'établir une distinction entre les marchés en fonction de 

l'étape du circuit des échanges. 

- march§s à la uroduction : marchés où Ica affaires traitées concernent 

essentiellement le premier stade de la vente de producteur à premier 

acheteur; 

rrarch~s interm,§di:J.ires cu terminaux dea grands centres de consomrœ.tion : 

narchés où les transactions effectuées relèvent essentiellement des phases 

ultérieurcc, c'est-à-dire de grossiste ou d'entreprise de vinification, 

isolée ou dé type coopératif, à d'autres catégories de commerç~nts ou 

d'entreprises spécialisées dans la mise en bouteilles. 

Ce deuxième type de marché n'existe pra.f;iquement qu'à :.alan, car sur le::; 

autres r.archés des grands centr~s de consommation les parties peuvent effec

tuer, suivant les types de vin, une transaction relevant du premier stade 

de vente et, simultanément, traiter pour d'autres vins une affaire app~rte

nant à lli~e phase ultérieure. C'est pourquoi il est utile d'envisager une 

troisième classe, que nous pouvons désigner du terme conventionel de 

"marchés mixtes". 

Ce point étant acqUis, les ~archés sur lesquels il convient d'effectuer des 

relevés systématiques pour les vins et les moûts correspondants énumérés 

au paragraphe 3.1. sont : 

~rchés à la production 

Bari, Lecce et Trapanie. 
1 

Asti, Trévise, Lugo (province de Ravenne), 

marchés intermédiaires ou terminaux des grands centres de consommation 

~~Ii lan 

- march8s mixtes Vérone et Rome 

3.5.-Con~iitions de vente et conditionnement 

~Tous avons déjà e::çosé les caractéristiques de la càmmercialisa.tion dans 

les priYlcip.3.les régions et ::.r:diqu·5 ~o".lr ch9.cun de ces marchés aussi bien 

les conditions de vente les plus couraiTh'Tient appliquées que celles qui ont 

.~t0 prise~ e::1 c.Jnsid~ration !)OUr la const.:ttation des prix par les commissions 
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Il r::st toutefois évident q:.t'une politique dtil~tervention exige que les 

p..:·i:-: conrrt:1t6s se rapportent à des condi tioljls de vente et de pai-ement 
1 

identiques pour les diff.)rents ma.rchés repr~sentatifs, ib~me si la com-

paraison ontre :bs cotations des divers type~ de vin n'est pas toujours 

possible en raison des car:;.ctéristiques ~.ifh5rentes des vins italiens 

Cf.li :"euvent être r3.n{;éO da!'l.S la ca.tégorie dr,s "vins de table". 
1 

Il est indispens~ble à cet effet que les re[evés des prix de ces vins 

se ra.p:Jvrtent :::.ux conèi.-tions de vente et dei paiement les plus cour:1ntes, 

c' es' -2 ... -dire : 

,our les tr:;.nsactions sur les ~archés à l~ production lŒlrcha.ndises 

en ci-ternes ou en fûts fournis par 1 'acheteur, 'franco départ de la. 

cave du !)rod.ucteur; 

pour les r-::ch3.nges s.,;r lE:s rorchés interm ·diaires et ·terminaux : aussi 

marcl~nü~ses ~n ci~Brncs ou en fûts fournis ~~r l'~chete,xr, mais fr~nco 

cave cle l'~-~l1eteur. 
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Chapitre 4 - DESCRIPriON ET .ANALYSE CRITIQUE DES ~ŒTHODES ET x.:OYENS 

ACTUELS D 'ENRm ISTRE!·ŒUT DES COTATIOiiS DES VINS DE TABLE. 

V' insuffisance des m~thodes de· constatation et d'enregistrement des prix 

actuellement employées par les différents services des Chambr~s de Com

merce qui sont chargés de cette t~che sur les différentes places est assez 

çlairement démontrée par 1 'analyse des différents marchés effectué:_~ au 

chapitre 2, paragraphe 2 point I et suivants. 

Toutefois, puisqu'il o'agit de résumer la situation de la ·viticulture 

italienne, il importe dè préciser qu'outre les bulletins et les mercuria

les des diverses Chambres de Commerce, on dispose également des chroniques 

de 1 'IRVA!-1 qui publient des données et des renseignements obtenus au moyen 

d'observations faites par cet organisme. Il convient,par conséquent, 

d'examiner séparément les deux méthodes de constatation. 

4.l.~Constatations. faites par les Chambres de Commerce 

~~lgré la diversité des coutumes locales, il est possible de dégager des 

objectifs et des usages assez peu dissemblables dans les constatations de 

prix faites par les organes des Chambres. 

4.1.1.-0bjectifs 

Les objectifs consistent essentiellement à relever les prix atteints sur 

différents marchés se trouvant sur le territoire de compétence de chacune 

des .Chambres de Commerce, en se limitant aux quantités les plus importantes 

des divers types de vin sur lesquels ont porté les transactions. La dif

fusion est, nous l'avons déjà dit, assurée par la publication hebdomadaire 

.et parfois mensuelle de bulletins ou de mercuriales des prix. Comme 

ces bulletins, en ce qui concerne les hebdomaires, son1 dans la plupart 

des cas publiés un jour ou deux après la réunion de marché, les cotations 

qui y figurent n'ont aucune influence sur les échanges auxquels elles se 

rapportent, ceux-ci étant déjà terminés. Elles peuvent cependant servir 

de base d'orientation aux agents économiques dans les·transactions qui 

peuvent avoir lieu hors du marché dans l'intervalle qui s'écoule entre une 

réunion et la suivante. 

Un autre objectif important de la constatation effect~ée par les organes 

des Chambres de Commerce sous le contrôle de l'Office statistique est 

l'enregistrement des cours et leur transmission à l'Administration centrale 

de l'Etat, c'est-à-dire au Ministère de l'Agriculture et des For@ts et à 

1 'Institut ce:·:tral de Statistique. 
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Cette deuxième fonction repond cionc ~ un butl statistique da.ns la mesure 

ou les prix relevés looal~ment et transmis a~ orsanes centraux de l'Stat 

servent à l'établissement de moyennes et d'indices de prix de·gros, au 

calcul de la production brute commeroialisab~e et répondent à d'autres 

exigences de la comptabilité .~énérale de l'E~at. 

4.1.2.-0b"et et modalit6s es de l'enre 
Le relevé des prix et leur ènregistre~entJp sur les produits et les 

quantités représentant réellement la msse· __ es éc~gea; c'est pourquoi 

on ne relève habituellement que les cotatio1s minimum et maximum entre 

lesquelles .se situent les prix des tr,ansact~ons réellement effectuées. 

Dans certains cas, lee services des Chambre~ de Commerce relèvent é~le
ment le prix le plus couramment appliqué, c•est-à-dire le prix auquel 

se sont conclues le plus grand nombre des ttansactions effectuées dans la 
1 

journée ·du marché. 

Les modalités de l'enregistrement des prix farient légèrement d'une 

Chambre de Commerce à une autre, mais en gêpéral la cqnstatation des prix 

est assurée, sous le contrôle de l'Office S~atistique (qui dépend de 

l'Institut Central des Statistiques pour cel qui est de l'aspect technique 

de cette t~che), par des commissions consti~uéos à cet effet par les 

Chambres de Commerce. 

Pour garantir l'impartialité de la constat~tion. des prix, ces Commissions 

groupent des représentants de toutes les catégories intéressées à la pro

duction agricole et industrielle et au commerèe : en d'autres termes, on 

y trouve - à quelques exceptions près - au$si bien des représentants des 

organisations agricoles professionnelles(pFopri,ta1rea ~loitaata et acrt
culteurs) que des représentants des entreptises de vinification, des 

coopératives de pr~ducteura, dea commerçanis et des intermédiaires. Pour 

la constatation des prix sur les marchés d~s grand~ centres de consommation, 

les Commission comprennent également des grossistes et des détaillants. 

En dépit de la diversité des éléments comppsant ces commissions - qui, 

nous insistons sur ce point, sont plus no~reuses sur les places importantes_ 

et peut-3tre justement à caus~ de la pl~lité de représentation des 

diverses catégories de professionnels qui /les caractérisent, il arrive 

parfois que les p.:.··ix constatés reflètent ~ 'inéga.li té. des pouvol.rs sur le 

plan contra·ctuel et des intôr3ts des memb~es de la Commission vis-à-vis 
1 

d'une situation donnée du narché. ! 
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, ' es~ un 4!"- 1· .J.. rr d"" 1·~ · · t "' d \J 11 _ .. 1, " ·-iue . ..:<.US ,.J. m'.lJOrl e es cas, les commissions constituées par 

les Ghambres de Co~~crcc ne font que servir d'organe consultatif à l'Office 

Statistique de la Chambre de Commerce, lequel décide en dernier ressort du 

niveau des prix à publier; mais il est également vrai que le fonctionnaire 

responsable dudit Office 2t~tistique ne peut éviter en matière de prix de 

s'en remettre à l'avis des divers membres de la Commi-ssion, qui ont parti

cip3 en personne aux transactions effeGtuées lors des marchés dont il s'agit 

de constater les prix. Il en résulte qu'en certaines occasions les 'cota

tions sont ~ratiquement l'aboutissement de n4gociations menées entre les mem

bres de la Commission et que l'opinion qui prévaut est, en général, celle 

des représentants des c~t~gories qui disposent du plus grand pouvoir sur le 

plan contractuel et qui détiennent la najorité au sein de la Commission. 

,: .• 1. J. -Degré de précision et fluctuations des cotations obser .. .rées 

Abstraction faite des cas où les prix constatés peuvent ne pas refléter 

exactement la totalit8 du t1ol ume le plus repr~sentatif des échanges, il 

peut se ,reduire· qu'au cours des négociations au sein de la Chambre., des-

tinùes 2. d·5terminer le niveau des prix, il soit jug~ opportun de ne pas 

tenir compte des petites fluctuations, qui pe~vent cependant constituer 

des symp~ômes révélateurs d'une tend~nce nouvelle qui se dessine sur le 

· marché. 

Ainsi arrive-t-il que d'éventuelles tendances à la baisse et à la hausse 

ne soient pas enregistrées immédiatement, mais seulement après une ou 

deux réunions de marché et qu'en conséquence, même s'il apparatt que, dans 

l'ensemble, les fluctuations sont relativement peu sensibles, on ne dispose 

pas de l'élément dyna~ique qui revêt une grande importance pour l'informa

tic~ tant des agents économiques que des pouvoirs publics qui seront appelés 

dans l'avenir à décider des mesures d'intervention éventuelles. 

P~is le peu de précision observé quelquefois dans les constatations de 

certaines commissions des Chambres de Gommerce doit être attribué au fait 

que les diverses qualités de vin ne sorlt pas identifiées avec suffisamment 

d'exactitude. Or, ces vins se différencient non seulement par le type, 

mais aussi par le degré alcoolique, le pourcentage d'acidité, les carsct6rie

tiquee orpnoleptiques etc.Il is'en suit qu'en cherchant .à inclure dans lDle 

fourchette de prix 1me p._. ct.e vins 4tenclue,on tea4 du ••• coup l élarcir 
cette fourchette, où·le prix maximum se rapporte à des vins de la meilleure 

qualité et le prix minimum à des vins d'une qualité inférieure. 
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Il est· évident que, lorsque la fourchette est/ trop large, 1~ valeur .indi

èative des prix ainsi relevés devient très fa~ble et que l'utilité de la 

publication de ces prix du point de vue de !'/information et de 1 'orienta

tion des agents économiques s'en trouve amoi~rie. 

4.2.-Constatations faites par l'IRV~( 

Notre In$titut a mis sur piei en l'esp~ce deJquelques années un réseau 

d~ constatation des prix ·qui couvre l_es grin 
1 

ipaux marchés à la _produc

tion et les principaux marchés intermédia~re,·et terminaux sur tout le 

territoire du pays. Afin de s'assurer un matimum d'objectivité sur les 

placea principales, nous. utilisons les servi.*es de deux ou trois infor

mateurs choisis parmi des personnes particulîèrement bien introduites sur 

les marchés et représentant différentes caté~ories pro~essionnelles de la 

production et du commerce. En .outre, pour p~us de sûreté, des inspecteurs 

dépendant directement de 1 'IRVA!•i effectuent périodiquement ·de~ enquêtes 

sur les diverses places, de façon à s'assurer que. les informateurs ne 

subissent pas de pression de la part des par~ies intéressées. 

Dans le -secteur du vin, les principaux point~ de constatation fixés sur les 

marchés des diverses phases des échanges so~ au nombre de .24, à savoir 

Asti, Alba, Novara, Milan, Stradella (provi~ce de Pavie), Vérone; Trévise, 
1 

Trente, Bolzano, Reggio Emilie, Lugo (provi~ce de Ravenne), Forli, Florence, 

Sienne, Arezzo, Rome, San Benedetto.del TroJ~o .(province d'Ascoli Piceno), 

Foggi~, Bari, Ta.ranto; Lecce, Sambiase (proii~-6e de Catanzaro), Trapani 

et Pachino (province de Syracuse) • ! 

Sur chacun de ces marchés sont relevés,parf~io à plusieurs sources,- nous 

1 'avons déjà dit -.pour les vins les plus r~présentatifs_, dont les carac

téristiques sont indiquée& en détail, les d~nnées et informations suivantes : 
1 

-fourchette de ;erix pour c~que produit, à/ savoir, dans l'ordre, un prix 

minimum, un prix 'maximum et un prix prédo~inant : ~~a ·les prix minimum 

et maximum sont exclues les valeurs extr§~es dues à des conditions excep-
1 

tionnelles de vente et ~e marchandises; p~r prix dominants, il faut enten-

dre les prix enregistrés le plus fréquemment et pour les quantités qui 

influencent le plus l'évolution du march~. Lès prix s'entendent au degré 
1 

hecto pour les. vins oràinairea et de cou~age et au litre· pour les vins 

d'appellation d'origin~. Les conditions /de vente et de paiement pour 

lesquelles les prix sont indiqués varieni suivant le type de marché : 
1 
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pour les ma~ohés à la-production, ces conditions sont marchandises en 

citerne ou en filts fournis par l'acheteur, franco départ cave du produc

teur, paiement au comptant à la livraison; pour les marchés inte:rm4diaires 

et terminaux, les prix s'entendent également pour des marchandises en 

citerne ou en filts fourni~ par l'acheteur, mais avec livr&ison.au lieu 

de destination et paie~ent à·la livraison; 

- informations sur !es tendances du marché - Comme il n'est pas possible, 

du fait de l'absence d'une forme quelobnque d'enregistrement des trans

actions (ces dernières-étant la plupart du temps verbales), d''valuer 

avec exactitude le volume des échanges réalisés à l'occasion de chaque 

réunion de marché, le relevé établi par 1 'IRVA!·~ est complété par un bref 

aperçu du comportement de l'offre et de la demande où est mentionné le 

type d'agent économique qui a influencé l'évolution ·du marché à chaque 

réunion. 

L'ensemble des données et des informations est t~-nsmis,par fiche le jour 

même au siège central de l'Institut, mais vu la nécessité de disposer des 

premiers résultats dès la fin de la réunion, les informateurs de l'IRV.~! 

communiquent ceux-ci par télex ou par téléphone sans attendre la clôture. 

Lesdonn4eareçues sont analysées par les services techniques ~e l'I~~titut 

leur validit:. est contrôlée par référence à différentes sourcec et élles 

sont comparées avec les prix des mêmes ·produits relevés à différentes ét.apes 

du circuit des :char~ges. :es données et les informations ainsi vérifiées soni 

traitées et diff'us,;;es au ~noyen de communiqués rad:.tophoniques et de ccmmu

nic::ttions téléphoniq-~es,journali:rcs, ainsi q~;.e par les deux b1.i.lletir..s 

quotidiens de l'Institut, (iu.i sont : 

a) IRVAX-Jfa'ttino s qui ra.pporie !es prix pr4d.ollinan.ta relev.Sa aur lea plaoea 

représentatives d'Italie et dea p&J"a de la Co..-unauté en lea oontronu.nt, 

pour ceriaina produite, aveo les prix tix'• au pria.lable par la .Oo---.u

téJ 

b) IRVAK-Inter.asioni s qui eat compoa' de quatorae élitioaa apéoialiaéea, 

oon•oréea oha.Olll'le 1 un aeoteur cie prod.uotionJ oea édition• pa.raiaaent 

chaque •••in•, •1• oe rytlme peut · Y&rier en toaation ua exipaoea de la. 

oo-roiali•tion d.ea ditt•renta procluita. Etant d.eriiD' l ua procluotnra · 

et l ua apata 'conolliquea, le bulletin IRVAJI-Intomasioai publie, outre 

un oo-.ntaire nr la ait•tia d.11. •rohé, lea pri:z: aiai._ et •n
atteinta ..r,ohaque pl&oe. 
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Cr...a.pi tre 5 - CO!~IPAnAISOl·~ ENTRE LA SITUATIOI~ CTUELLE ET S OBJECTIFS A 

ATTEDlDRE 

Etant admis que le but à atteindre en vue du fonctionnement d'une orsani-

sa.tion commune de marché dans le secteur du la mise en place d'un 
système d'information objectif et rapide pe ttant de disposer d'un ta

bleau reflétant au jour le jour 1' évolution u marché des ''vins de table" 

sur les places les plus représentatives, la ~uestion ee pose de savoir si 

les moyens actuellement mis en oeuvre en Itatie sont suffisants pour garan

tir la réalisation de cet objectif. 

Nous avons exposé au. chapitre 4 les objectif• et les modalités de la oons

tàtation des prix à laquelle procèdent les C~bres de Commerce. Nos 

observations n'ont pas pour objet de nier l'importance du r8le joué par 

les_ commissions~auxquelles les Chambres régiPnales ont confié la t!ohe de 

relever les prix avec le concours de l'Offic~ Statistique, ràle qùi a 

un double oiJjet : sur le plan local fournir ~ux agents é·conomiques une ba.se 

de référence pour l~s échanges effectués sur/ les marchés et hors marchés et, 

sur le plan national, fournir aux pouvoirs Pfblics les éléments sur la 

base desquels ils peuvent établir des séries! de prix moyens et fixer des 

indices de prix et de valeur. 

Nos remarques portent principalement sur le /fait que la communication des 

cotations relevées par les Chambres de Co~roe ne semble pas répondre 

pleinement aux exigeuces d'une information ~bjectiv~ et rapide du marché, 

et cela. _pout' différentes raisons : 1 

1 

1 

- manque d'unifd'rmité des méthodes d'identi~ioa.tion des pro-duits échangés 
1 

faisant l'objet des constatations de prix~ 
i 

- nature oo~~po••• d.es commissions créées ~r les Chambres, qui peuvent 

partois refléter èles points de vue non dé.intéressés; 

-intervalle s'écoulant entre la constatati~n des prix et leur publica

tion et ne permettant pas "ipso facto" une diffusion en temps opportun 

des renseignements recueillis. 

5.1.-Problèmes particuliers 

La difficulté principale consiste préciséme~t dans une identification exacte 

des produits qui, bien que répondant à la. d~finition des "vins de table" 

proposée par -la C.E.E. 1 présentent des cara~té.ristiques différentes et 1 de 

ce fait, ne permettent pas une comparaison ~es prix s'y rapportant, qui 
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sont relevés sur les différentes places. 

En revanche, la fréquence des relevés ne pose pas de problèmes particu

liers, puisque sur presque tous les marchés à la production, les réunion~ 

ont lieu à jour fixe une fois par semaine et que le plus grand nombre des 

transactions de la semaine ·s'effectuent en cette occasion. ·ce qui est, en 

revanche nécessaire, c'est opérer avec un maximum de proçtitude dans la 

phase de la constatation des cotations enregistrées sur un marchs et d'en 

assurer la transmission rapide. C'est là un élément esse:.:: t iel, ·3t~n t 

donné que, sur certains des marchés les plus représentatifs (qui sont ceux 

que nous avons indiqués plus haut) on peut enregistrer m1 certain p~r~l

lélisme dans l'évolution des prix et que la connaissance des cours ~clevén 

- par exemple à ~·Iilan un jour donné - peut influencer la tendance des prix 

qui se formeront sur certains marchés où sont négociés les m8mes produits 

qu'à :Iilan et qui se tiennent dans les jours suivant immédiatement le jour 

en question. 

Aucune solution n'a été apportée jusqu'à présent au problème du contrôle 

a posteriori des prix relevés, contrôle qui ne peut ~tre effectué q~c par 

des personnes spécialisées, bien introduites sur les march6s et ~ndépen

dantes des milieux ayant partie liée avec certaines catégories profession

nelles. 

Pour ce qui touche au déplacement des circuits commerciaux, nous avons 

déjà signalé qu'il s'est produit dans notre pays une évolution des 

systèmes de distribution; toutefois cette évolution n'a pas amoindri la 

représentativité des marchés à la production traditionnels; elle a, en 

effet,.affecté la phase d'échanges suivant le premier stade de vente: 

un exemple typique en la matière est l'extension prise 'par les entreprises 

spécialisées dans la mise en bouteilles, qui achètent du vin sur les lieux 

de production et se chargent du premier traitement, du conditionnement et 

de la distribution directe aux détaillants (excluant l'intervention d'~utres 

intermédiaires). 

Les marchés à la production restent, par conséquent, les plus importants 

points d'observation permettant de suivre l'~volution des cours dans la 

première-phase des échanges. Parmi les aspects positifs de l'évolution 

des formes de commercialisation, il ne faut p~s oublier la disparition 

progressive du grossiste traditionnel qui retenàit de fortes quantités de 

produit avant m~me qu'ellesn'apparaissent sur le marché et s'interposait 

à l:.:!. manière d'un diaphragme entre l'offre a la production et la denande 



1 

1 

~1 
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1 

1 

1 

énunant des marchés des- grands centres de co~som.roa.tion. Sa dispari1;ion 

pe-;.t ::l~!lc être considérée comme un pas en a~t vers une plus grande 

tra.nsp~re:1ce du ma.rch5 aux différents stades/ des échanges. 
i 

Un autre aspect positif est l'activité ace~ des Gaves coopératives et 
1 

des Coopératives viticoles qui contribuent, ~lles ~ussi, à éliminer cer-

taines étapes du processus de distributio~ ~ la marchandise. 

Un problème p.:..rticulièrement difficile à rés/o~dre est celui de. la pondé

ration des prix des divers types de vin, coJstatés sur des rrarchés diffé

rents. Cette di ffi cul té· est une conséque:1cd directe de la gra..nd.e di ver si t.;; 

de la production viticole it~lienne signalé~ à pl~sieurs reprises dans 

les paragraphes cons~cr6s au=c principales r9gions viticoles. Devant cette 

situation, il semble indispensable d'adopte~ une définition plus exacte 

des divers types de "vins de table", de ma.n~ère à établir des catégories 

de produit suffis~mment homogènes. 
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Chapitre 6 - CO!'J'CLUSIC~!S 

En manière de conclusion de ce qui a été exposé jusqu'ici, on peut affir

mer que la tendance a 1 •a.~.lgmen '·ation de la production vinicole italienne 

va de pair avec œ1e am8lioration progressive de la qualité des divers vins 

produits. 

Les vins d'origine tendent b. augmenter en nombre et en quantité. 

L'offre des vi~1s dits "de coupage" entre pgur une part moins importante 

dans le total des vins italiens offerts sur le marché en m!me temps que 

diminue le degré alcoolique des productions du Sud de l'Italie. Une 

proportion sans cesse croissante de ces vins possède des car~ctéristiques 

organoleptiques et un titre alcoolique qui permettent de les utiliser direc

tement conune "vins de table". 

Cependant, si l'on veut créer les conditions nécessaireo à l'information ré

gulière de la Commission des Communautés Européennes sur l'évolution des 

prix de vente des vins de table a.u premier stade de la commercialisation, 

il semble indispensable de suivre l'évolution des cours sur les marchés à 

la production .et sur ceux des stades ultérieurs des échanges, aussi bien 

en ce qui concerne les vins de table que les vins de coupage; alors qu'en 

revanche, il 4 1apparaît pas nécessaire actuellement de procéde~ à un relevé 

des prix obtenus par les groupements professionnels (Cavas ,coçpéra.tives et 
oenopoles) pour la partie dea vins qu'ils vend,ent directement 

à la consofilination. Dans ces conditions, si 1 'on fait la. synthèse des 

différentes si t·W1tio:1n r::giona.les, on peut dresser ainsi qu'il suit la liste 

des march~s et des vins pour lesquels il é~nviendra d'effectuer chaque 

semine des relevés offrant touteo gar:.nties d' authentioit4 et de rapidit,. 

:.!s.rchés è. la production 

- Asti : pour le E~rbera ordinaire et les vins rouges ordinaires; 

- Trévise : pour les vin~ rougeo et les vins blancs ordinaires; 

Lugo (province de ravc:nic) : pour les vins blancs ordinaires; 

- Bari pour les vins bl4ncs de :rartina Franœ, Locorotondo et San Severo; 

- Lecce: pour les vins rouges de coupage du Salento; 

- Trapani : pour les vins blu.ncs d'Al camo et de :r.7arsala. 

Uarchés des grands centre de consorr"-m..tion 

- :.alan pour le !larbera ordinaire et les vins rouges ordinaires du I"iémont, 

pour les vins rouges et bla.ncs ordinaires de Vé~1ütie, pour les 



,_ 123-

vins rouges et blancs ordinaires d~ 1 'Emilie-Rorna.gne, pour les· 

vins rouges du Salento et les vinai blancs de ~.tartina Franca, 

Loooroton40 et San Severo des Poui~les, pour les vins blancs de 
1 

Sicile occidentale et pour les vi~s blancs de Sardaigne. 

!1Iarchés mixtes 

- Vérone :prix relatifs à la première phase Ides échanges : pour les vins 

rouges et blancs ordinaires de VéJétie et les Rabosi rouges e~ 
rouges-noirs du Piave; 

- Rome 

prix de la phase sui "'Jante des échdnges : pour les vins rouges et 

'blancs ordinaires de l'Emilie-Rom4gne et les vins blancs ordi

naires des r.la.rches ; pour les ,-vins frouges du Sa.lento, les vins 
. ' 1 

blancs de !.tartina Franca, Locorot,ndo et Sa.n Severo des Pouilles, 

pour les vin.s blancs de Sicile oc~identale e·t pour les vins blancs 

de Sardaigne; 

:prix relatifs à la première phaseldes échanges: pour les vins 
1 • 

blancs ordinaires du Latium; prix! relatifs à la phase suivante 

des échanges. : pour les vins roug~s du Salento, pour les vins 

blancs de 1ârtina FT&aoa, Locorot~ndo et San Severo d~s Pouilles; 

pour les vins blancs de Sicile oopidentale et pour les vins blancs 

de Sardaigne. 
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REPARTITION PAR REGIONS DES CEPAGES A RAISINS DE CUVE ____ _.___ ________ ....__ _________ _ 
ANNEE 1964 

Tableau VI 1 

No.bre de pteds Nolbra de cfpages % de prést~te des principaux 
Régions de vignes (ldetdifiés) cépages l raisins de cuve 

(en •il lions) dans chaque région 
.... ____ -~--- ·-----. -- -----

PIEMONT 647 29 Barbera (51,7) • Dolcetto (17,8) 

VALLEE D'AOSTE 12 10 Petit Rouge (28,8) • Vien Denus (20,9) • 
Nebbiole (12,1) 

LIGURIE 63 25 Rossese (20,7. Albarola (13,8) 
VeraeatiAO (11,2) • Dolcetto (9,6) 

LOMBARDIE 157 41 Barbera (21,3) • Nebbtolo (8,2) • 
Creattna (8,2) • Schiave (5,0) • 
Groppelll (4,6) • l11bruschl (3,3) 

TRENTIN.HAUT ADIGE 80 21 Schtave (21,0) • Meriot (13,1) • 
1 

1 

Pt not varl (18, 7) 

VENEllE 233 26 Merlet (20,1) • Garganega (11,4) 
Rabosl (11,4) • lbrtdi P.D. (8,3) 

1 

Corvtne (4,8) 

FRIOUL-VENEllE JULIENNE 44 18 local Frtulano (24,4 • Merlot (24,0) 
Malvasle (11,0) • Cabernet (8,3) 

OIILIE-ROMAGNE 198 30 Sangtovese (21,9) • Trebbiani (20,5) 
la~bruscht (12,8) • Albana (10,3) 

MARCHES 177 18 Sangtovese (24,5) • Trebbtani (20,4) 1 

l Montepulctano (14,1) • Malvasle (8,9) i 
Sanglovese (41,4) • Trebblani (26,1) 

1 
TOSCANE 427 28 1 

1 

OMBRIE 43 21 Sanglovese (2~,8) • Trebbiant (23,4) 1 

Montepulclano (8.1) 
1 

LATIUPI 424 25 MâlYaste (31.4) • Trebbiani (20,8) 
Sangtovese (12,0) 

1 CAMPANIE 237 29 AgHulco (18,7) • Sangiovese (10.2) 
1 Ptedirosso (10,2 • Malvasie (7,2) • 
1 6reci (6,6) 

AfJWZZES 277 11 "ontepulciano (69,4) • Trebbtant (11,1) 1 

MOLISE 134- 6 Sanotovese (26,4) • Malvaste (21,9) • 1 

Moatapulcfano (19,5) ! 
1 
1 

POUILLES 1.6ll 18 Nevro Amaro (25,1) • Pri•itlvo (20.7) 
1 Uva dt Treia (18,0) 1 

BASILICATE 220 11 Agltanico (39,2) _.,. Pri•\tho (22,0) 1 

Malvasfe (20,0) 
1 

CALAfRE ~7 20 Gaglioppo (26,6} • Greci (20,4) • 1 

Malvasle (19,5) 
1 

SICILE 1.090 18 Catarrato B.C. e lucldo (38,9) - Nerello 
Hascalese (15,9) • Calabrese (13,6) 

:lARDA IGNE JljS 19 . Nucagus {24,4) • Cannonao (19,5 .. 
; Monica (12,2) 

1 T A l 1 E 1 6.806 ! 163 1 

1 

i 
i 
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REPARTITION DE LA PROD!lCTION DE VIN DANS LA ZONE IV 

Années 1958 • 1968 

Tableau Xli 

SICILE SARDAIGNE TOTAL 
Année 

1000/hl % 1000/hl % 1000/hl % 

1958 8.397,3 85,0 1.477,6 15,0 9.874,9 100,0 
1959 6.274,0 79,0 1.664,0 21,0 7.938,0 100,0 
1960 4.622,6 80,2 1.142,8 19,8 s. 765,4 100,0 
1961 7 .693, 7 81,6 1.729,8 18,4 9.423,5 100,0 
1962 7.352,0 76,0 2.324,7 24,0 9.676, 7 100,0 
1963 3.908,7 70,0 1.671, 7 ll,O 5.580,4 100,0 
1964 6.420,1 82,0 1.407,7 18,0 7.827,8 100,0 
1965 8.467,8 80,2 2.089,6 19,8 10.557,5 100,0 
1966 6.709,0 81,7 1.,Sl2,5 18,3 8.211,5 100,0 
1967 8.992,1 85,0 1.585,8 15,0 10.557,9 100,0 
1968 9.315,0 83,5 1.843,8 16,5 11.158,8 100,0 

Moyenne des 3 années 6.431,3 81,8 1.428,1 18,2 7.859,4 100,0 
1958 ~ 1960 

Moyetne des 3 an.les 8.338,7 83,5 1.644,0 16,5 9.982,7 100,0 
1966 • 1968 

Variation entre les 
+ 1.907,4 + 29,7 215,9 + 1S., 2.123,3 100,0 2 sérf es extr11es de + 

J anndes (•oyeaaes) 

Donnles ISTAT. Etabli par 111RVAM 
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CAVES COOPERATIVES 

Prowctlon de vtu de table et de vins à appellation d'origine peRdant la pirtode 1966 • 1967 

Tableau XIV 

1966 1967 

Rigi ons 
'Il NS DE TAa.E (hl} li appellation VINS DE TABLE (hl) à appell ati tn 

Total liont vins d'oriol• Total dorat vins d1ortglne 
de coupage de coupage 

PIEMONT 1. rm.oes 9.435 1~.128 1.085.216 16.021 149.894 

U»>BARDIE 346.171 . 24.733 260.658 . 87.407 

TRENT 1 N-HAUT AD 1 GE 470.669 38.168 181.282 ffi9. 116 27.418 234.467 

VENEllE 1.823.138 248.492 276.492 2.663.552 191. 7'!2. 633.029 

FRI OUl.VENI Tl E JUll ENNE 208.021 . 5.,040 291.~ . . 
EH IllE-ROMAGNE 2.027.086 816.410 122.641 2.959.602 827.7SJ 160.341 

MARCHES 47.945 1.383 1.905 SJ.651 - 2.999 

TOSCANE 88.761 Jf1) 29.852 101.771 1.514 46.938 

~fllE 5.478 . 22.910 44.769 . 22.904 

lATIUM 249.690 . 93.,215 204.191 . 160.400 

CAMPANIE 26.239 . 1.000 29.370 . 14.000 

ABRUZZES 152.946 18.fœ 40.864 370.718 . 17.987 

POOILLES 1.808.658 993.277 20.000 2.372.208 1.189.353 1.000 

BASiliCATE 37.515 . • 52.128 . . 
i CALABRE 62.409 16.486 . 81.437 15.000 . 
i SICilE 298.762 126.286 . 448.899 234.632 . 
i 

SARDAIGNE 793.948 131.432 • 690.267 250.'!2.6 2.625 

· AUTRES REG 1 ONS 
515 520 . .. • . 

1 T A ~ 1 r: 9.6tl.574 2.400.172 9~.062 12.276.613 2. 753.975 i.533.991 

Soarce 1 STAT 
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CA VÈS COCPERA.T;[yEs 
17662/VI/69-F 

nombre 

Tableau XV 

NOIŒRE DB. CAVES Nmœ* DE I-IEioiDRES QUANTITE DE RAISIN 

REGIONS COOPERATIVES TRAITEE 
(en quintaux) 

1966 1967 1969 1967 1966 1967 
1 

1 

PIE:·lONT 90 88 30~35& 29.886 1.852.721 1.593.323 
LQI.iBARDIE 22 21 9-1640 9-710 525.038 493.921 
TRE}JTIN-!1\."GTE ADICI: 47 47 7~860 8.178 880.211 1.035.576 
VENETIE 55 55 30J400 31.400 2.839-471 4.423.220 
FRIOUL-'VmJETIE JULIEr:JŒ 10 9 4~703 4-173 270.369 396.675 
EMILIE-ROI4AGNE 105 105 34~388 34.992 -3.422.680 4.850.262 
I1IA.RCHES 5 5 1915 943 ()2.410 70.449 
TOSCANE 14 16 3;532 3-950 157-980 181.646 
o~mRIE 7 8 lf219 1.306 96.929 91.183 
LATIULI 18 18 5t709 5.237 457-537 502.601 
cAr~IPA.."IIim 3 3 1.411 1.446 39.236 60.230 
ABRUZZES 14 15 4~472 4.862 247.331 511.086 

1 

POUILLES 83 83 30~674 31.853 2.415.180 3.126.130 

BASILICATE 3 5 1lo84 1.421 49.816 69.434 
C.l\.LABRE 6 6 1~337 1.;255 89.904 108.806 

SICILE 18 24 6/.926 8.781 562.096 936.231 
SARDAIGNE 32 33 16f. 784 18.483 1.030.083 904.602 
AUTRES REGIONS 1 1 20 20 790 800 

ITALIE 533 542 19~-391 197.896 14:.999-782 19.356.175 
1 

Source ISTAT. · 
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CCNZO:·l:·lATION Dr. BOISSO~iS ALCOOLIRU:CS SN ITALIE 

DE 1958 A 1968 

TAJI,EAIT xm 
1 

! 

Années Vi:n Bière Liqudurs et apéritifs(l) 

1958 42./J oc ':' , ,.., .r: 
~••i'-' 1.540 (463) 

1959 47.941 2.316 1.460 (499) 
1960 54.346 2.786 1.~70 (470) 
1961 54.654 3.142 I.t6o ()30) 
1962 55.050 3.ïï6 :.f80 (684) 

1963 55.101 4.123 2.~~c (778) 
1964 53.559 4.297 2.750 (825) 

1965. 57.249 4.464 2.t00 (720) 
1966 57.866 5.122 2.Çoo (780) 

1 

1967 58.700 ).)00 2.f30 (819) 
1968 62.900 5.400 - -

j 

Source ISTAT (établi par l' IRV.lG!). Les années indiquées sont les années 
solaires< 

(1) - La valeur entre parenthèse exprime! la teneur en a1coo1 anhydre, 
estimée à 30 % environ. 1 
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VIN - EXPORTATIONS ITALIENNES PAn PAY: DE DESTTifATION ET PAR CATEGORIES 

POUR LES C1U.IT'AGNES 1965/1966 - 1967/1968 
Tableau Tviii (en milliers d'hectolitres) 

Pays Années :Moûts de raisin Vins mousseux et Vermouths et 
partiellement vins fabriqués autres vins 
fermentés, éven- avec des raisins aroma.tiques 
tuellement muté~ frais 
avec de l'alcool 

République Fédé- 1965/1966 6 1.163 229 
ra1e d'Allemagne 1966/1961 6 959 70 

1967/1968 1 1~244 125 
France 1965/1966 - 63 23 

1996/1967 - ·52 24 
1967/1968 - 72 23 

Pays-Bas 1965/1966 - 47. 2 
1966/1967 - 84 2 
1967/1968 56 - 3 

Belgique 1965/1966 - 101 15 
1966/1967 - 90 15 
1967/1968 - 92 16 

Luxembourg 1965/1966 - 7 -
1966/1967 - a -../ 

1967/1968 - - -
C.E.E. 1965/1966 6 1.381 269 

1966/1967 6 1.194 111 
1967/1968 1 1.464 167 

Autres pays· 1965/1966 - 632 219 
1966/1967 1 649 253 
1967/1968 5 827 299 

Totc.~.l 1965/1966 6 2.013 488 
1966/1967 1 1.843 364 
1967/1968 6 2.291 4-66 

Source ISCE pour les campçt.gnes 1965/1966 et 1966/1967; éta.bli par 1' IR1~·~ à partir de 
données ISTAT pour la campagne 1967/1968. 
(1)·- Départements français d'outre-mer ~pays associés - pays tiers; 

Total 

1.398 
1.035 
1.370 

86 
76 
95 

49 
a6 .,. 
59 

116 
105 
108 

7 
9 
-

1.656 
1.311 
1.632 

851 
903 

1.131 

2.507 
2.214 
2.763 
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INDICES DE SUPERfiCIE DES CULTURES MIXTES DE LA VIGNE A RAISIN DE CUVE (Bali 1961 • 100) ------------· _______ .............._ . . ...... ..,...._.._ 

Tableau JX -
Rfgfons 1961 1962 1963 1964 1965 1966 t 1967 1968 

Pff1ont 100,0 94,5\ 87,1 69,4 59,3 47,4 43,9 41,3 
Vallfe d1Aoste 100,0 103,3 100,4 100,8 97,1 89,1 83,6 78,2 
Lfgurfe 100,0 99,3 97,6 94,8 89,6 84,6 83,2 80,9 
Lo•bardie 100,0 98,5 94,9 85,0 81,0 n,o 72,1 66,9 
Trentin·Haute-Adfge 100,0 97,7 96,6 95,6 37,8 20,7 20,2 19,9 
Vfnftfe 100,0 93,6 91,3 A8,2 85,2 80,3 76,7 69,6 
Frfoul-Vfnftfe Julienne 100,0 99,9 99,5 96,0 90,8 82,9 73,7 69,0 
E•flfe-Ro1agne 100,0 97,4 A9,9 84,8 8113 77,9 74,5 64,2 
Marches 100,0 99,0 98,4 96,9 96,5 94,2 93,8 92,0 
Toscane 100,0 97,2 94,1 89,7 87,9 85,8 81,6 78,6 
O.brie 100,0 99,4 96,7 94,9 90,5 88,1 85,7 84,4 
Lat fu• 100,0 100,0 100,5 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Cupante 100,0 97,9 94,2 92,2 86,9 84,6 84,4 86,2 
Abruzzes-Molf se 100,0 91,8 91,1 90,0 89,8 89,3 88,9 86,2 
Pouilles 100,0 95,2 95,3 93,2 77,9 75,3 76,0 71,1 
Basilicate 100,0 100,0 76,6 76,6 76,6 16,1 76,6 76,6 
Calabre 100,0 99,1 73,5 70,3 73,3 71,6 70,7 70,8 
Sicile 100,0 94,'3 93,5 86,2 86,2 86,2 86,2 84,3 
Sardaigne - - - . • • • • 

1 TALlE 100,0 97,4 93,7 90,2 86,9 83,9 81,1 76,3 

Source ISTAT • Etabli par 111RVAM 
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A. Délimitation et Définitions 

1. - Vins de table 

La Commission de la CEE prévoit dans les vins 
tranquilles au moins trois ~es de vins : 

1 

Vin : Le produit obtenu exc~usivement par la 
fermentation alcooliq4e,totale ou partielle 

A 

du raisin frais,foulé1ou non,ou du mout 
de raisin. 

Avec cette définition tout 1$ monde pourrait se 
déclarer d'accord.Il n'y a a~cune allusion à la 
qualité,ni au degré de matur~té ou un autre critère. 

1 

Vin de table : Le vin proven~t d'un v-in apte à 
donner un vin de to.bl~ ayant,après los 
opérations évontuclleio à l.'·a~ticle 16 
(concernant 1' enrichis/semant) un titre 
alcoométrique acquis lnon inférieur à 8,5 degrés 
et non supérieur à 19 degrés,ainsi qu'une 
teneur en acidité totale non inférieur à 

4,5o grammes par litre exprimée en acide 
tartrique. 

Dans cette définition on prévoit différents critères 
qui se réfèrent une fois au!titre alcoométrique acqui~ 
minimum et maximum et une f$is à l'acidité totale 
minimum. 
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Ces deux critères font à l'heure actuelle l'objet 
d'une discussion assez difficïE au sein du groupe 
de travail "vins11 au Conseil et on est loin d'aboutir 
à un accord. 

Vin apte à donner du vin de table: Le vin issu des 
( 

cépages reco,mmandés ou autorisés produit dans 
la Communauté ayant un titre alcoométrique 
naturel total lui permettant après enrichissement 
éventuel,dan$ les limites prévues de devenir 
vin de table. 

Il es·t évident que cette définition donne lieu 
à des critiques,mais comme ce vin est à la base des. vins 
de table et que la plupart des experts sont sceptiques 
vis à vis de cette définition,nous devons toujours 
attendre une autre définition. 

Il serait loismble de reprendre la définition des 
vins de qualité produits dans une région détermïnée,car 
ce problème n'était discuté depuis plus d'un an. 

Situation au Grand - Duché de Luxembourg 

Ainsi, à défaut d'une définition communautaire 
des vins de table je dois recourrir à ce qui existe 
actuellement au Grand - Duché de Luxembourg. 

Je ne pourrai donner une définition que celle qui 
était prévue initialement par la Commission,c'est-à-dire 
une définition négative,cependant avec l'avantage que 
nous savons ce qu~ nous entendons par un vin de qualité, 
tandisque les v.q.p.r.d. ne sont toujours pas définis. 
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Au Grand - Duché nous avons ~insi deux catégories 
de vins tranquilles.Ceux qui sont p9rteurs de la 
Marque N~tionale du vin luxembourgeqis et ceux qui ne le 
sont pas. 

Les producteurs,c*est-à-dire le viticulteur, 
les caves coopératives ou le négoci~nt en vin peuvent 
présenter leurs vins à une Commissiqn dite "administrative" 
de la Marque Nationale du vin luxem~ourgeois,par laquelle 
ces vins sont soumis a un examen or~anoleptique.Cet 
examen porte sur la limpidité,la co*leur,l'odeur et la 
saveur du vin.Les vins qui ont obte*u 12 points sur un 
maximum de 2o points bénéficieront ~e l'emblème de la 
Marque Nationale.Ces vins sont constdérés chez nous 
comme des vins de qualité. 

1 

Les vins qui ont été présent~s à la Commission 
de la Marque Nationale et qui furen~ refusés n'ont donc 
pas le droit de porter le label de tla Marque Nationale 
et sont de ce fait considérés commei des vins de consommation 
courante. 

Les critères employés porte~ essentiellement sur 
l'examen organo-!eptique du vin m~~e.Aucun critère 
.n'ext ex-igé à la production du raislin,sauf celui de 
l'encépagement.Les vins· de tous le~ cépages sont acceptés 
à l'exception du vin provenant du 9épage Elbling. 

Donc en plus des vins refus4s par la Commission 
de la Marque Nationale viennent s'~jouter dans la catégorie 
des vin$ de consommation courante ies vins du cépage 
Elbling. 

Ici,il faut remarquer cepcn~ant que la présentation 
des vins à ln Comcission de la Mar~ue Nationale est 
facultativo.Mais les producteurs q*i ne profitent pas de 
la classification par la Commissio* de la Marque sont 
cependant assez rares. 
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D'autres producteurs ne présentent qu'une partie de 
leur récolte,c'~st-à-dire les meilleurs et retiennent 

• A les moins bons qu1 sont vendus alors en futs. 

Le tableau ci-après nous donne le volume des 
récoltes des trois dernières années selon les cépages : 

en hl. 

1966 196? 1968 

Mullor-Thurgau 45 83o 58 29o 42 J?o 

Riesling 13 loo lo 4?o 8 63o 

Auxerrois 9 23o 7 ?lo 8 24o 

Pinot gris 1 4oo 1 4lo 97o 

Pinot blanc 66o 6?o 78o 

Traminer ?2o 8?o 27o 

Elbling 57 95o 44 47o 55 23o 

autres 65o 5lo 45o 

Total 129 54o 124 4oo 116 94o 

Le tableau suivant nous montre l'impo~tance de la 
Marque Nationale pour la récolte 1966. 

hl % du tot. hJ % 
nrésentés de la réel. admis admis 

Muller -Thurgau 39 788 87 33 o33 83,o2 

Riesling 11 52o 88 9 ?44 84,58 

Auxerrois 9 23o loo 7 1?2 7?,?o 

Pinot gris 1 4oo loo 1 29o 92,14 

Pinot blanc 66o loo 6oo 9o,91 

Traminer 639 7o 589 92,17 

Total 0 63 237 52 428 82,91 % . 
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D'après ce tableau II nousipouvons constater 
que plus de 82 % des vins présentés Qnt été admis par 
la Commission de la Marque Nationale.En chiffre rond 
63 ooo hl furent présentés à la Commission.La récolte 
totale atteignaj.t presque 13o opo hl.En ·retranchant 
la récolte du cépage Elbling nous! trouvons que ?1 6oo hl 
auraient eu la possibilité d'être) présentés. 
63 237 hl furent présentés,donc !~_Commission de la 
Marque Nationale a ex~iné 88.% ~s vins susceptibles 
d'obtenir la Marque Nationale. 

En admettant que-la total~té des 71 6oo hl 
aurait été examinkpar la Commis~ion et en maintenant 
le pourcentage des admissions de 182 %,on aU.l'a.it 
atteint la quantité de 59 ooo hl fde vins porteu:rs 
de la Marque Nationale donc des ~ins de qualité. 

~récolte étant de- l3oooofhl,on obtiendrait 
une quantitm de 71 ooo hl de vin$ de consommation 
courante se composant de 58 ooo ·)hl de vins du cépage 
Elbling et de 13 ooo hl de vins ~es autres cépages 
refusés par la Commission de la 'arque Nationale. 

Dans cette quantité de 71 ooo hl de vins de 
consommation courante 1 'Elbling !intervient dans un 

pourcentage de 82 %. 
A 

Il est à noter que l'anné~ 1966 peut etre considéré 
comme un bon millésime. 

1 

Pour cette raison il faut! étudier également 
le cas d'une année d'une qu~li~é médiocre.Nous 
trouvons cette année en 1965. 

Le tableau ci - après no"q.s donne une vue 
d'ense·mble sur la qualité des B4nées 1965 et 1966 : 



Elbling 

autres cépages 

volume présenté 
à la M.N. 

exprimé on% 

x 
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1965 
hl 

42 loo 

71 33o 

3o 559 

56 % 

4o ooo 

1966 
hl 

57 95o 

71 59o 

52 428 

82 % 

58 000 

x = vol\a~i~.e thé!O:riQ.'iiJLû (l.s;;; ~·'i~~; ~ q~lité a:l. le vol\iU- !.~.a- vi~~W _de 

tous les cépages, à l'exception de l'Elbling, étaient pr~sen

tés à la Commission, et en admettant le m§me pourcentage d'ad

mission. 

Dans ce tableau nous constatons que dans l'année 
1965 seulement 56 % des vins présentés à la Commission 
de la Marque Nationale étaient admis contre 82 % des vins 
dans la bonne année 1966.En admettant le pourcentage 
de 56% pour la totalité de la récolte 1965 à l'exception 
du cépage Elbling on obtient le volume de 4o ooo hl en 
chiffre rond de vins de qualité. 

Par déduction nous obtiendrons donc la quantité 
de vin de consommation courante qui est de l'ordre de 
73 6oo hlo 

En comparant ces deux années très inégales on ce 
qui concerne la qualité,on obtiendrait tout de même 
une quantité semblable de l'ordre de 7o ooo hl de 
vin de table.C'est le volume des vins de qualité qui 
varie de plus de 6o ooo hl en 1966,c'cst-à-dire 45% 
de la totalité de la récolte à 4o ooo hl en 1965 
ou 35 % de la récolte. 

Ces différences sont provoquées par les conditions 
météorologiques d'une part et par les cépages d'autre 
part 
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Il faut savoir que le cépage Elbling est un 
porteur irrégulier dont le ·rendement varie beaucoup 
d'une annéee à l'autre.En 1965 il représente 57% 
dl; s vins non admis à la Marque N~:tionale·, tandis que. en 
1966 ce pourcentage monte à 83 %. 

des vins de table reste plus ou oins constanto,le . 
Nous constatons donc que ~'ême si la quantité 

pourcentage de l'Elb1ing varie s lon la qualité.obtenue 
et représente toujours plus de 14 moitié des vins de 
table. 

Les rendements. 

Examinons le rendement à ~'ha pour les différents 
cépages. 

Cépages 1965 1966 196? 1968 
hl/ha lb.l/ha hl/ha hl/ha 

Muller-Thurgau lo6 91 115 _83,5 

Riesling 66 99 Bo 66,3 

Auxerrois 66 96 8o 86,7 

Pinot gris 44 61 64 46,1 
1 

Pinot blanc 58 
1 66 67 86,o 1 

1 

Traminer 33 1 48 62 19,o 

Elbling 111 ; 153 11? 145,o 
1 

1 
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Nous pouvons constaté quo le rendement dépend : 

1 ) du cépage 

2 ) de l'année,c'est-à-dire des conditions 
météorologiques. 

L'année 1966 connue comme une bonne année du 
point de vue qualité a les plus hauts rendements.L'année 
1965 comme une année médiocre accuse les rendements 
les plus faibles.La qualité et la quantité vont de pair 
en pair dans une règle générale.La seule exception peut 
A ' , etre constatete pour le cepage Elbling en 1968 qui a 
produit beaucoup malgré que l'année ne donnait qu'une 
qualité médiocre. 

Le rendement dans les cépages nobles reste toujours 
inférieur à loo hl/ha,mais il varie avec les conditions 
météorologiques. 

Comme conclusion ont peut retenir que le vin est 
un produit hétérogène,sa qualité ainsi que le rendement 
dépend d'une part du cépage et d'autre part des conditions 
météorologiques et dans une certaine mesure des conditions écolo-

giques. 
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Délimitation du vignoble 

En ce qui concerne le les différences 
sont moins accentuées et 9on influ nee n'est remarquée 
que dans certaines annéos.Il ost é ident que le rÔle 
de l'e~osition joue un rÔle prépo déranto dans notre 
climat.Surtout dans les années d'uho qualité moyc1~e 

1 

les meilleurs. vins proviennent des 1 expositions sud, 
sud-est ou sud-ouest. 

Le vignoble luxembourgeois 1est situé sur les 
versants des c·ollines de la vall~e! de la Moselle orientés 
vers le sud,sud-cst ou sud-ouost.~a Moselle fait la 
frontière entre le Grand-Duché de ·!Luxembourg et la 
République Fédérale de l'Allemagnd sur une longueur de 

1 

4? km.Le vignoble sur toute cotte llongueur·a une profondeur 
qui varie entre loo et 5oo mètro~.La cu~ture de la vigne 

1 

est donc limitée sur la région mo~ellanc. 

Depuis 193îatoutc nouvelle/plantation ost interdite. 
Sur proposition de Commission vittcolc

1
le Ministre de la 

Viticulture peut donner une autortsation de plantation 
si le terrain en question se troutc entouré de trois 
cÔtés par de la vigne, ce qui veut ~ire que la pareo llo 
se trouve pratiquement dans une a~rc viticole. 

1 • 

A l'heure actuelle une nou~clle réglementation 
concernant les nouvelles plantati~ns est en élaboration. 
On prévoit une délimitation plus stricte encore basée sur 
les limites comm~alcs et sur les· conditions 
microclimatiqucs. 
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I. Description du marché des vins de table 

Caract~ristiques gén -~rales 

Les vins produits au Grand-Duché de Luxembourg 
sont tous des vins blancs,mais provieru1ent de différents 
cépages comme il u été exposé :plus haut et comme il le sera 
plus loin. 

La structure des exploitations viticoles se voit 
dans le tableau ci-après : 

Répartition des superficies cultivées en 
fonction de l'importance des exploitations. 

Pour l'ann~e 1968 

classes: nombre: % superficie 
grandeur exploitat. en ha 

-lo ar 21? 12,97 14,56 

11-25 u 344 2o,57 61,58 

26-5o " 323 19,3o 121,91 

51-loo " 35? 21,35 257,28 

1ol-2oo " 325 19,42 469,64 

2ol-5oo " lo5 6,27 281,89 

-5oo " 2 o,l2 1o,51 

1673 loo,oo % 1217,3? 

C; 
70 

1,19 

5,o6 

lq,o1 

21,14 

38,59 

23,15 

o,86 

loo,oo 

La superficie moyenneŒs CÀ~loitationo viticoles 
est de o,?3 ha.En déduisant les propriétaires de moins de 
lo ar,il reste encore 1456 exploitants qui cultivent 
12o2,81 haoLa superficie moyenne devient alors o,82 ha 

par exploitation. 

% 
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Néanmoins il est .certain qu1 cette superficie 
est insuffi~ante pourqu'une famill~ puisse vivre de 
ces revenus. 

Les pro~~iétaires des petites ·s~perficies ~e vignes sont 

ou bien des agriculteurs qui font de la ~olyculture ou 

appartierh~ent à une autre fonction~qui sont donc des 
artisans,des ouvriers ou des employés.Tous ces gens 
considèrent la viticulture coume ~e ressource de 
revenu auxiliaire. 1 

Ceux qui exploitent plus de 1 ha sont au nombre 
de 432 et représentent 25,81% des/exploitants de vignes. 
La superficie cultivée par eux ~st/de 762,o4 ha ou 
62,6o % de la superficie totale. 

En 1964 il y avait encore 4p2 exp~oitants ayant 
eu plus de 1 ha qui représentaient 25,36 % des exploitants 
et qui cultivaient ?37,23 ha ou 6o,79 % de la superficie 
totale. 1 

La superficie moyenne de ccls e.tq>loitations 
1 

était de 1,59 ha en 1964 et de 1,~6 ha ~n 1968. 

Oes chif'fres nous iér.rontren·i; tr~s oiairél!lèn't le train vers les 

exploitations plus grandes. 

Il reste à noter que les r,isins de 66 % de la 
superficie totale sont livrés aux lcaves coopératives. 
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Structure de production ct de commercialisation r 

Au Grand-Duché il existe trois groupes de 
producteurs : · 

1. Les caves coopératices 

2. Les viticulteurs 

3. Les négociants en vins 

Les caves coopératives. Il en existe six qui 
englobent 7o % des viticulteurs et 66 % de la superficie 
viticole ou de la production vinicole.Ces six caves 
coopératives sont groupées dans un "Groupement des 
Caves Coopératives ". 

Il y a trois ans on a créé une société-coopérative 
appelée " VINSMOSELLE".Cinq des six caves coopératives 
ont adhéré à cette nouvelle organisation qui a comme 
but principal l'organisation de la vento des vins. 

Les viticulteurs membres d'une de ces six caves 
coopératives doivent livrer la totalité de leur récolte 
aux caves coopérativcs.Il sont payés d'ap+ès la 
quantité et la qualité des raisins livrés.La quantité 
est exprimée cri kilogramme et la qualité en degrés 
Oechsle suivant les cépages. 

A 

Le décompte défénitif no peut otrc fait qu'après 
la vente de la récolte,une cave coopérative ne faisant 
pas de bénéfice doit donc attendre ce délai avant de 
calculer la paye pour les membres. 

Les viticulteurs qui ne sont pas membres d 1 tu1o 

coopérative sc sont groupés dans"l'Organisation 
Professionnelle des Viticulteurs Indépendantsn.on pout 
los classer on plusieurs catégories : 
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1 

- Les viticulteurs qui vondefnt leurs raisins 
directement au négoce. : 

l' • A 

- Les viticulteurs qui vini~ient oux-memos 
mais qui vendent leur vin lon fÛt. 

- Les viticulteurs qui vin~icnt, 
font :a mise en bouteille' ct commercialisent 
eux-me-mes leur vin on détfil. 

1 

Evidemment cotte distinctio~ ne peut toujours 
sc faire.Il y a des viticulteurs qti vendent une partie 
de leur récolte couEe raisin,uno p~tie en fÛt et los 
meilleurs vins soulcmont sont mis pn bouteilles pour 
A 

0tre vendus au détail. 

Si ces viticulteurs représe~tent environs un 
tiers de la totàlité on peut admo/ttro que .los trois 
catégories mentio1mées ont à peu plrès la m~mc importance, 
sauf peu-être le premier cas.On pc~t admettre que · 
4o à 5o % do 1~ récolte sont vcnd~s à l'état de raisin 
au négoco,onviron 25% sont vcnd~s en fÛt ct 25% sont 
vendus on bouteilles. 

Si la qualité est très .bon4c la troisième catégorie 
1 

est plus impor·~anto au dépit des 4cux autres catégories. 
Donc l'importance ~os trois catégqries ost fonction de la 

1 

qualité de 1' aunée. 1 

Le négoce.Les négociants a~hètcn·~ los raisins 
des vibicultcurs ct los vinifient~De telle sorte on 
peut les considérer également co~e dos producteurs. 

1 

S~il y a moyen.ils achètent égalc~ont des mouts auprès 
des Viticultours,ce qui est un Caf exceptionnel OU 

auprès des cnvos coopératives ce ~ui est également 
assez rare. 
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Caractéristiques des vins dos cépages Elbling 
ct Muller-~rhurgau. 

Connm il a été exposé plus haut la plus grande 
partie de la quantité des vins do table ost représentée 
par le vin du cép~ge Elbling.Selon la qualité de l'~nnéo 
le volume de l'Elbling peut varier on moyenne do plus 
de 5o % à 8o % ct même à un pourcentage pl\ls élevé 
do la totalité du volume dos vins do table. 

Le vo~umc même dos vins do table oscille autour 
de 7o ooo hl.Lc volwno du vin du cépage Elbling varie 
entre 4o à 6o ooo hl solon les années.Il est dQnc 
nécessaire de nous occuper surtout avec cc vin. 

L'Elbli~ ost un vin léger on alcool nais assez 
richu on acidc.Pour cette raison lu législation 
luxembourgeoise prévoit la possibilité d'élever le titre 
alccométriquo jusqu'à 8o graoones ~'alcool par litre 
ou lo degrés on volume au Baximum.Cet enrichissement 
peut-être fait par une addition d'une solution acqousc 
qui·peut roprésuntor 2o% du volume <lu moût à enrichir. 
Ceci non seule1:1cnt paur remonter le ti tro alcoom.é·~riquo 

mais également ot surtout pour o.baj_ssor 1' o.cidi té. 

Il y a cinquante ans l'Elbling représentait 
95% do l'encépagement de la région viticole luxembourgeoise. 
Co vin sorvai t surtout comrao vin de base pour la 
fabrication des vins mousseux en Allemagno.Après la 
première guerre mondiale le marché allemand étant 
perdu pour la viticulture luxembourgeoise il fallait 
trouver Ul1 nouvoau débouché pour la production viticole 
luxombourgcoi.so.En m~mo temps l'invasion phylloxérique 
fit apparition,los viticulteurs commençaient avoc ln 
reconstitution du vignoble.Avec la reconstitution on 
changeait également l'encépagomcnt,car lo nouveau 
marché fut trouva en Belgique avuc laquel~o le 
Grand-Duché concluait une Union Economique. 
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L'oncépagcmont actuel rosso~t du tableau 
ci-après : 

Superficie on production on 1968 on hn 

Muller-Thurgau 5o7 

Elbling 379' 

Riesling 13o 

Auxerrois 95 

Pinot gris 21 

Trru:n.iner 14 

Pinot blanc 9 

divers cépages 9 

Total 1164 hn 

================ 

Actuellement le vin de l'E~Thling sort on partie 
encore conmLc vin do bas<? à la fabrJ.ca.tion des vins 
mousseux luxcmbourgeois.La plus grande partie çst cependant 
consommée sur place par ln population indigène. 

Pour cotte raison il se trquvc que la demande 
en vin Q.e l'Elbling est actuellenqnt plus grande quo 
l'offre.C'est la cause pour luquefle la surface plantée 
en Elbling n'n pas diminuée les d1rnièrcs années,clle 
s'ost maintonue.Si olle augmente ~u si olle diminue à 

1 

l 'avGnir dépendra <le la politiquelviticolo qu'on suivra. 
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Mullcr-Thurgau 

Le vin du cépage Mullcr-Thurgau est admis à ln .. 
Marque Nationale <lu vin luxcmbourgcois.D'après los 
tableaux publiés plus lmut nous pouvons constater que 
le volume des vins de ce cépage non admis pur la 
Commission de la Marque Nationale ylus la quantité 
de cc vin non présentée oscille autour de lo à 15 ooo hl 
de vin que nous pouvons considérer coffi1!G vin de table. 

Le vin Muller-Thurgau dont le cépago est dénonmé 
courrua~ent Riesling x Sylvaner est déGigné par lo nom 
de " Rivo.ner " pour éviter toute confusion avec les vins 
dos cépages Riesling ou Sylyancr;cc dernier cépage n'est 
plus cultivé au Grand-Duché. 

Le Mullor-Thurgau fourni un vin également léger 
en alcool,il peut être chaptalisé à 82 gramuos au 
maximum par litre ( = lo,3 degrés en volume). 
Son acidité étant faiblo,uno addition d'cau sucrée n'est 
pas tolérée.Cc vin so réjouit ù'uno grande popularité 
car il est légèrement bouqueué ct par son faible acidité 
très agréable à boire, sa consorm11ation va on augmentation. 

Le volume représenté par los vins des autres 
cépages oscilla autour de 5 ooo hl et ost de tolle 
sorte une quantité négligeable. 
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Importance du marché de vin ,on gros./• 

Il s'impose encore m1c rema~que.Nous avons vu 
que 66 % de la production est cnca~éo par les caves 
coopérativcs.Il n'existe pas do st~tistiqu~officiollcs 

qui permett:aient d'en dêduire l'~portance d0s ventes 
de vin en fut ou on gros.Ccpcndant on admet que los 
caves coopéra0ivcs vendent 5o % de la récolte totale au 
détail,cnviron. 8 % de la récolte qst vonùu au détail 
par les viticultours,il reste à pc* près 42 % qui seraient 

1 

vendu s par le négoce.Si,commo il ~st décrit plus haut, 
5o % des raisins dErs viticulteurs J!lon-membrc s d'une 

i 

cave coopérative vendent leurs rai· ins au négoce,coi;te 
quantité représente donc environ l % de la récolte. 
Le négoce doit don~,s'il ost exact~ qu'il fait plus do 
4o% do la vente amdétail,achctcr la qu~~tité manquru1te 
chez les viticulteqrs ct auprès de~ caves coopératives 
c'est-à-dire enviro~ 25 % do la to~alité de la récolte. 

Donc l'importance des mnrchJés en gros est de 
l'ordre de 25 % do 1~ totalité des ventes et comme la vente 

~ -
oscille actuellement '"'autour de 13o ooo hl on peut en déduire 

Jv 
que le négoce achète,9qnviron Jo à 35 ooo hl de yin 
èn fÛt,c'cst-à-dire 1~ moitié dùs vins de table. 

c 

,, 
'•( 

-+ 
,.,_,-
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II. ConsPquences pour 1~ ~onstatation des pri~ 

La foroation des prix 

Il faut distinguer-- los vina des différents cépages, 
Los vins du çépage Elbling représentent donc le plus 
grand volumc.Los vins des autres cépages ont une importance 
secondaire ct ne représentent que 4o à 2o % des vins 
de tablo,quolqucfois un pou plus quelquefois un ~eu 

moins,on noyonno on pourrait admettre que deux tiers des 
vins de tablo sont constitués par le cépage Elbling. 

A 

La récolte d'une année peut etro vendue ou achetée à 

à quatre stades différents ; 

1 - au moment des vendanges à l'etat de raisins 

2 - au moment des vendanges à l'état do moût de raisin 

3 -à l'§tat de vin trouble non ~ha~talis~ donc naturel. Ou à 

l'Âtat pr~t à 8tre embouteillÂ ou à un stade interm~diaire 
selon le cas 

4 - on bouteilles. 

nd 1. Au moment des vendanges en automno,lcs viticulteurs 
ot los négociants en vin sc nattent d'accord s~r un prix 
unique pour los raisins dos différents cépagos.cc prix 
ost le résültat de discussions entre cos deux groupos.Il 
no tient pas compte do la qualité de l'ailllée,mais il 
résulte plutôt g 

1. du prix appliqué dans lo passé 

2. de l'importance de la récolte. 

Je voudrais ajoutqr encore un troisiène point 
c'e~t le cas de l'Elbling.Car dans toute les discussions 
concernru1t los prix de nos vi~s le point do départ constitue 
toujours lo prix de l'Elbling.Coci vient du fait que 
l'Elbling constituait dans le temps le cépage lo plus 
important du vig~oblo luxcmbourgoois,comme il a été 
décrit plus haut. 
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En d'autres terues on peut /admettre que lo p~ix 
ré sul te ·.de 1' importance de 1' off rer et do la demande. 
Si la ré:coltc s'annonce abondante Ile prix sera plus 
faible que si les prévisions sont 1mauvaiscs en ce qui 
concerne la quantité.Il s'agirait /donc tout simplement 
de l'application dè la loi de l'o~fre ct de la demande. 

1 

1 

Pour la récolte 1968 le prix dos raisins a été 

fixé on ~ommun accord entre les d~ux groupes pour loo kg 
de vendanges à 

1 -ooo francs pour le cépage Elbling 
l 

1 loo francs 

1 4oo francs 

tt 

n 

Mullcr-Thurga.u 

Auxerrois ct Pinot blanc 
l1 

1 6oo francs 11 Riesling 

... 
' 

Les.~rix des ra1s1ns des r~coltes 1967 ct 1966 
, ~ 

etaient exactement les memes. 
Du point de vue quantité,lps récoltes des années 

1967 et 1966 étaient comparables ~ais lo volume do Ja 
récolte 1968 était inférieur aux bnnéos précédentes. 

1 

En ce qui concerne la qual.:ité do cos trois années 
nous pouvons constater l'inversc,~algré ce fait aucun 
changement n'était intervenu au ~ujet des prix 
des raisins. 

Il faut remarquer cependant que ces prix sont 
basés sur la moyenne de la dcnsi~é mustimétr~que 
cépage donné pour une année donn4e.Cetto moyenne 

1 

de la densité mustimétrique ost dalculéc par les 
de la Station viticole à Rcmich. 

d'un 

services 
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En effet le personnel de la Station.viticol~ 
prélève au cours dos venûanges des moûts auprès ~~ 
viticulteurs,dcs négociants ainsi qu'auprès des ~cs 
coopératives-.Ces prélèvements des moûts sont pris.rrdes 
fÛts ct des cuves,le volume de moûts ainsi analysés 
correspond pour l'année 1966 à 8o,? %,pour l'annéa 1967 
à 8o,o.% et pour l'année 1968 mê~è à 85,6% de la récolta 
totale.:I:l n'existe donc pas de doute que la moyeffil.e de la 
densité mustimétrique ·ainsi constatée .et catculé>eP par la 
Station viticole reflète assez bien la ré~lité. ~n 

C'est la raison pour laquelle les viticu~teurs ct 
les négociants en vin ont choisi ce mode pour ~1terminor 
·la moyenne mustimétrique.S 

o+ 
Si los prix d~s trois dernières années n!ont pas 

A )Q( 

changé,il est évident que la qualité des mouts varie 
non se~lemcnt selon los cépages mais également selon les 
années.Le tableau ci-après nous éclaËCit là-déSsus : 

~-· 

Moyenne de la densité mustimétrique ex§riméa en 
degrés Oechslc. 

1966 1967 ~1968 

Elbling 
Elbling 61,2 58,3 48,6 

Muller-Thurgau 69,4 58,8 52,5 

Riesling 67,9 63,1 57,3 

Auxerrois 71,4 64,5 53,3 

Pinot blanc 76,3 66,4 55,6 

Pinot gris 8o,7 69,7 59,4 

Traminer 83,5 ?o,o 62,? 
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! 

Cette moyenne étant constat4e et calculée par les 
services de la Station viticole ost à la base du calcul 
du prix payé par les négociants aut viticulteurs. 

Dans les cépages Elbling et/Muller-Thurgau 
on ajouto pour chaq~o degré on des~us de la moyenne 
constatée par la Station viticole 6 francs pour loo kg 
et pour chaque degré Oechsle en dessous de la ~oyenne 
en retranche 6 francs pour loo kg do vendanges. 

Dans les autres cépages,quc/ nous appelons les 
cépages nobles,on ajoute ou on ret~anche lo franc~ pour. 
loo kg de vendanges selon que la ~ensité mustimétriquc 
de la vendange du viticulteur est /supérieure ou 
inférieure à la moyenne. 

On tient donc compte do la !qualité pour un cépage 
A 

donné ct de l'année meme,mais on ~e tient pas compte 
de. la qualité d'une année à l'aut*e,sinon los pr~ des 
raisins de l'année 1968 auraient 4té beaucoup plus bas 
qu'en 1966,car le tableau ci-doss~s nous montre une 
assez grande différence dans la d$nsité mustimétrique de 
ces deux années.Malgré cette diff+renco,les prix n'ont 
pas changé depuis les trois dorni+res années. 

Il reste à noter quo lo viticulteur fait le transport 
des raisins de la vi~le ju~u'à 1~ cave du négociant où 
le raisin est foulé ct pressé ·par) les s:>ins du négociant.· 
On prend également le poidsdcs ra~sins ainsi que le 
degré mustimét~ique,deux éléments· qui .sont encore à la 
base du co.lcul. 
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ad 2. On .peut admettre noroalomcnt 13o kg de vendanges 
.... 

pour obtenir 1 hl de raout.Cc rendement varie évidemment 
avec 18 cépage et également avec la ·maturité.Cependant 
dans la pratique on adoet toujours 13o kg de raisins 

.... 
pour obtenir loo litres de mouts. 

Dans cette hypothèse nous aurions les prix 
suivants : 

Â 

1 3oo francs 1 hl de mout 

1 43o 

1 82o 

2 oBo 

" 
Il 

n 

tl 

" 
tt 

Elbling 

Mullcr-Thurgau 

Auxerrois ct Pinot blanc 

Riesling 

Mais en réalité on n'a jamais payé ce prix,car 
la société " VINSMOSELLE" avait fixé· un autre prix : 

.... 
1 5oo frru1cs 1 hl de mout Elbling 

1 65o .. " Mullor-Thurgau 

Co prix fut fixé au soin du Comité de la 
"VINSMOSELLE",m.ais je ne puis dirQ quelle réflexion 
était à la base de cette décision.Peut-~tre le fait que 
cette vente était unique.En effet e~ 1968 c'était la 
première fois qu'on a vendu ùu noût.En outre il ne 

"' s'agissait que du mout des cépages Elbling et Muller-Thurgau. 
On n'a vendu aucun autre moût.Amssi aucune vente de moût 
n'a été réalisée par des viticulteurs. 

Il reste à remarquer que les frais de transport 
s'ajoutent encore aux prix indiqués plus haut,car le moût 
vendu par los caves coopératives fut transporté par les 
négociants achetcurs.Donc ce prix s1 entcnd départ caves 
coopératives ct dans 1' é·tat trouble directement après le 
pressurage des vendanges. 
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Comme il ne s'agissait que /d'une vente occasionnelle 
il ne faut pas trop attacher d 1 im~ortanc0 à ce marché. 

ad ~. Comme l'année 1968 présent une exception pour le 
A A 

marché des nouts il faudr~it dir la meme chose poUr les 
vins jeunes encore trouoes.Le mar hé se fait toujours 
sur des vins faits,des vins finis 

Nous avons tout A ' 

de mome,deiJX cas à considérer. 
;.. 

La vente de vin en fut par' les caves coopératives 
<' 

- La vente de vin on fut par: les viticulteurs. 
' 

Dans le premier cas le pr~ est fixé par le comité
de la " VlliSMOSELLE ".Ce prix est; repris également par 
la seule cave coopérative qui n'~st pas membre de la 
société " VIUSMOSELLE" • 

Co prix qui est un prix d~ vente de gros a. été 
fixé pour la récolte 1968 comoe ~uit : 

1 ' 

1 65o francs 1 hl de vin/Elbling 

1 Boo " 1 Muller-Thurgau 

Ces prix ont été calculéslen,partant des prix dù 
A ' 

aout et en y ajoutant environ 1~ %.Ce pourcentage 
1 

représente la main d'oeuvre,les ~ortisseaents et la 
perte au cours de la vinificatio~,Ccs prix s'entendent 
égalenent départ cave coopérativ~. 

• A 

Les négociants achètent également du vin en fut 
chez les viticulteurs,mais là il s'agit de plus petite 
quantité ct de ce fait le prix payéaux viticulteurs est 
moins élevé : 

1 5oo francs 1 hl de vin 
1

Elbling 

1 7oo n IMuller-Thurgau 
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Si le prix départ coopératives fut fixé par le 
comité des caves coopératives,ce dernier prix fut 
discuté entre les représentants de l'Organisation 
Professionnelle dasViticultours Indépendants et ceux 
des négociant.s en vin. 

Il re site à noter que les prix dœ vins des autres 
cépages n'ont pas été fixés ni par les caves coopératives 
ni par lee autres organismes.Los quantités vendues de ces 
vins sont très limitées ct de ce fait on s'arrange 
noroa.lcment sur un prix adéquQ.te ou un prix donnant 
satisfaction aux deux parties. 

S'il y a une différence entre les différents prix 
payés par les Aégociants,ceci nous démontre que la 
fixation est quelque peu arbitraire.Néanmoins il nous 
reste encore un dernier cas. à étmdier.C'est le prix de vento 
du vin en bouteilles. 

o.d 4. La vente du vin en bouteill4 e~t ;preaqué. totijou:ra une vente de 

d'tail. Des ••oeptions existent pour la Tente da.producteur à 

ua d~poaitali'e. Bou~ y rav:!.~:..1.d.rons plue llllia •. lia*:& la vente du vin en 

èouteille est l la base du calcul du prix de vente des vins aux diffé

rents stades ... 
Un reglement grand-ducal du 3o septembre 1965 .. 

concernantles prix de vente des vins indigènes fixent les 
prix~ 

L'article 3 du dit règlement ost formulé comme suit : 

"Les prix maxima à la consomoation dans les cafés 
par verre de o,2 litres sont fixés à : 

8,- francs pour 1 1Elbling 

9,- " le Mullor-Thurgau 
lo,- u l'Auxerrois et le Pinot blanc 
11,- " le Riesling " 
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1 

Il s'agit donc ici de prix naxima ·au dessus 
desquels le cafetier no.pcut pas von4tro sans risquer 

A 

d'ctrc poursuivi ct puni. 
1 

i 

On peut sc demander pourquoi ~'Office des ~rix 
a fixé ces pr~ maxima pour 8n verrci de vin de o,2 litres 
dans les cafés.Cnr si le débit €St.f~it dans dos verres 
ayant une autre con:benunce ces prix baxima n'ont aucune. 
valeurP~gedans ce ~èglemcnt il n'y ~ pus de référence 
à une autre contenace.Mo.is dans ce r~pport nous ne 
voulons pas rechorchcr,ni ln co.use,~i l'origine de cc 
r.èglooent qui fixe les prix du vin a,b.ns los cafés ,1r..ais 
·en ùéduire la sui to • / 

Car en effet en partant de cols prix Da.Xioa. fixés 
par l'Office des prix et en partant 'de l'hypothèse admis 
par le bureau des Contributions quo 

1
le bénéfice du cafetier 

sur le vin est de So % il ost aisé 4c calculer le prix 
1 

ùu vin au détail : 
1 

8 x 5 = 4o : l,Bo = 22,2o f~n.ncs 1 1 Elbling· 

9 x 5 = 45 l,So = 25,oo Muller-Thurgau 

Co prix calculé do cette nan~ère pour Ull litre de 
vin constitue en effet lo prix du vin en bouteille d'une 
contenance d'un litro.En allant plu$ loin et en déduisant 
los frais d'e~bouteillage ct la mar~ho bénéficiaire du. 
négociant on urriver~it au·prix pay~ par le négoce pour 
le vin on fÛt. 

En réalité co prix calculé n'est pr~tiqué qu~ pour les 
ventes au détail.Los négociants aus~i bion que les 
caves coopératives ot les viticultoks .font norr.w.lotlcnt 
une rooisc do 1 franc par litre ce ~ui signifie qu'on paye 

pour : 1 litre de vin Elbling i 21,- francs 
1 litre de vin Muller-Thurgo.u 24,- francs 

en bouteilles d'un litre. 
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Lo prix indiqué plus haut n'est pas payé que par 
les partic~liers.Los cafetiers le payent un francs 
ooins cher. 

Les. caves coopératives en plus font une remise 
de 16 % pour les dépositaire~ qui sont en sorm1c des 
revendeurs et parmi lesquels on peut co~pter égale~ent 
les négociants.Le vin est. mis en bouteilles chez les 
caves coopératives et le prix payé par les dépositaires 
est de ·: 

18,5o francs pour une bouteille de 1/litro Elbling 

21,- Il " u Mullor
Thurgau 

Les 16 % de remise pour les négociants représente~t 
pour l'Elbling 3,5o et pour le Muller-Thurgau 4,- francs • 

.... 
Mais si nous examinons do nouveau le prix du vin en fut 
nous devons constater quo la différence entre le prix 
du litre en fÛt ct celui du vin en bouteille d'un 
litre est de : 

2 francs pour 1 'Elbling 

3 tt .. le Mullor-Thurgau 

Or cette différence devait représenter los frais 
d'onbout-eillago,c'cst-à-dire la nain-d'oeuvro,-le bouchon 
et l'habillage on peut se demander pourquoi ces frais 
ne sont que de 2 francs pour l'Elbling mais de 3 francs 
pour le Muller-Thurgau.Ceci nous dénontro que los prix 
fixés sont tout à fait arbitraire. 
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Dans les deux cas le prix de venteldu vin en fût ou en bouteille 

est toujours celui départ caves coopérative. or-si le négociant doit char

ger le vin en fût, le transporter chez lui 't le mettre en bouteille, ces 

frais sont certainement dépassés par les de*x francs admis pour l'Elbling 

mais pourrait suffire dans le cas du Mullert~hurgau. 

III. Desori m~thod's et des mo ens existants our 

l'enre istrement des cours des vins en caus 

Comme on peut le constater il n'extste pas d'instruments pour l'en

registrement des cours des vins au Grand-Du~hé. Les prix sont fixés plus ou 

moins arbitrairement au moment des vendangef sans tenir compte de la quali

t~ de 1 1année. Le prix est fonction de l'offre et de la demande et varie 

dans une ann~e donn·~e selon les cr.pages et felon la den si té mustim~trique. 

Ceci a été expos~ plus haut. 

Les prix des vins d0 table sont as~ez stables, ils restent i'nchan

gés pendant des annfes parce que les prix d.s vins de table dans les débits 

sont réglés par l'Office du prix. L'explica~ion de ce fonctionnement se trou-

ve plus haut. 1 

Dans ces conditions le viticulteurjpeut pr"voir ce q,u'il peut gagner, 

la seule critique qu'on puisse faire à ce sfstjme est le fait qu'on n~glige 

quelque peu la ~ualito. 

Par la qualité du vi:n de table nou~ entendons la qualité du point 

de vue dégustatif. Le vin doit être franc d~ goûts, sans aucun défaut. L'ana

lyse orga.no-leptique est faite par la Commirsion de la Marque Nationale du vin 

luxembourgeois pour les vins de qualitP, lef prix de ces vins dépend de la men

tion qualificative qu'a obtenu le vin en q,u~stion. 

Pour les vins de table la qualitr be joue qu'un rôle secondaire. L'a

nalyse organo-leptique est faite par l'ache~eur et s'il est mauvais dP.gusta

teur il payera le prix du jour. Ceci est su~tout le cas pour les vins du c~
page Elbling qui ne sont pas admis à la Mar~ue Nationale. Pour lee autres cé

pages nous distinguons entre les vins admid. par la ~Jia.rque Nation.ale et qui 

sont de ce fait des vins de qualitP et les ~ine refus~s par la Marque Natio

nale et qui sont considérés alors comme dea vins de table et de ce fait ils 

sont payés moins chers. 

~~is comme les vins Elbling reprP.Jentent le plus gros volume et que 

ce vin est toujours considéré comme un pet~t vin les prix sont constants à 

partir des caves coopqratives. Des différerloes peuvent être oonstatôes lors 

des achats auprès des viticulteurs. 

f 
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Donc les-prix indiqués plus haut reprAsentent un degr~ de prP.cision 

suffisant. 

IV. Confrontation entre ce qui existe et ce qu'il faudrait atteindre 

Dans les grands pays producteurs de vin le marché se fait selon le 

degré alcoolique. Or, dans les pays septentrionaux le degré alcoolique ne 

joue qu'un rSle secondaire. Il en est de m3me au Grand-Duoh~ du Luxembourg. 

Le prix est fonction du cépage. Comme nous avons pu voir c'est le oépase qui 

détermine le prix des vina de table. Ceci est une pr.atique qui existait tou

jours et il serait difficile de changer quelque chose dans ces habitudes, ce 

qui est fort oomprnhenaible. 

Se oaser p.ex. sur le degr~ alcoolique pour d~terminer le prix des 

vins n'est pas pensable et ceci pour la simple raison que dans beaucoup d'an

n~es le degrP. alcoolique naturel est souvent très faible et on doit recourir 

à la chaptalisation pour relever le degrP. alcoolique à un certain niveau. Ce 

niveau qui est un plafond est fix~ par la lP.gislation luxembourseoise qui rea

sort d'ailleurs de la description des vins des cépages Elbling et Muller-Thur-

gau. 

En c·onclusion on pourrait retenir a 

1. Le vin du cépage Elbling reprP.aente le plus grand volume, 

2. En seconde place vient le vin du cépage Muller-Thur~u. 

Le vin du cépage Elbling avec en moyenne 60 à 70 % du volume des 

vins de table est le vin le plus repr~sentatif, tandis que le vin du cépage 

Muller-Thurg.au représente 20 à 30 % de ce volume. Les vins des autres cépages 

ne représentent donc pas environ 10 % du volume et sont de ce fait à n~gliger. 

Les prix pratiqués pour ces vins sont difficilement à constater pour deux rai-

sons 1 

- les quantités vendues en tût sont très limitées, 

- ce sont souvent des marchés pratiqués à l'amiable. 

3. Les prix de vente en gros aussi bien pour l'Elbling que pour le 

Muller-Thurgau sont fixés .arbitrairement. 

4. Les prix pratiqués pour ces deux oatég6ries sont facilement à 

constater et restent inchangP.s pendant des années. 

A l'heure actuelle il est ~videmment difficile de pr~voir ce qui 

se passera dans l'avenir. Il est oonnu que les vins du Grand-Du

oh~ b~nAfioient d'une protection vis-à-vis des vins importAs, par 

une taxe d'accise qui est de l'ordre de 6 francs lux. par litre .• 
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1 

1 

Si cette taxe disparait on doit pr~voir!une certaine baisse 

des prix des vins de table luxembourgeo s. Nêanmoins je pen

se qu'après un certain temps d'adaptati n les prix se stabi

liseront de nouveau peut-3tre à un nive~u un peu plus bas qu' 

aujourd'hui. Mais comme il s'agit tout ~.mime de tr~s petite 

quantité de vin d$ table luxembourgeois~, environ 70.000 hl, 

on pourrait admettre que .les prix actue~s pourront se mainte
nir. 

Outre la petite quantit~ il faut éia1e~ent noter .qu'il s'agit 

de vin d'une certaine originalité et q~e la demande est plus 

grande que 1 1 offre. Je ·suis m3me persuJdé que l•s prix aerai'ent 

aujourd'hui plus élevés s'il n'y avait/pas le trein de l'office 
du prix. 

Il faut ajouter qu'une communication h'bdomadaire des prix est 

·sous ces conditions inutile. Une oommuaioation des prix ne s'im

pose que dans le cas où il y a effeotitement une diff~rence aveo 

les prix constatés jusque mainte~ant, ~1 suffit dono de suivre 

les cours pratiqu~s, oe qui devrait Atte ohoae facile. 
- ' 

Vu cet ~tat des choses il me semble qu' ces vins peuvent Atre 
1 • 

considérés comme des vins de pays, c'e~t-à-dire qu'ils sont re-

prP.sentatits pour la Moselle luxembour~oise et ne peuvent guè-
1 -

re &tre comparés à d'autres vins prove~ant d'autres régions vi-

ticoles, soit de la Communaut·~, soit eila pays tiers et de ce fait 

je ne vois pa~ comment on pourrait prQc~der autrement pour cons-
1 

tatar les prix. 
1 

Il reste cependant le oas de la petit. quantit~de vins prove-

nant d'autres cépages. Parmi· ces v-ins , on pourrai' à la rigueur 

retenir les vins Riesling et Auxerroif• Nous avons vu qu'on fi

xe chaque année un prix pour les raisins, maia pour le moment il 

est impossible de constater des prix de ces v~ns en_rat. La seu

le mani.re pour connattre ces prix serait de réiDtroduire un bul

letin de vente sur lequel l'acheteur ~ndiquera le cépage, l'an

nAe, le volume et le prix conclu entr~ lui et le vendeur. Ce bul

letin de vente existe encore, mais il/ n'est plus ·en usage parce 

qu • il n • est pas obligatoire. D' ailleu1rs je ne pense pas que cet

te catégorie de vins soit assez repr1sentative pour ltre retenue. 
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Informations internes sur l'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volai lie 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparaison entre les <c trends)) actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives «1970>> 
1. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 
matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de productivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins - viande bovine)) 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits ag ri
col es - «sucre)) 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(l) Epuisé. 

Dote Langues 

juin 1964 

juillet 1964 

mars 1965 

mai 1965 

juillet 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avril 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F (1) 
D( 1) 

F (1) 
0(1) 

F 
D 

F (1) 
0(2) 

F ( 1) 

D 

F 
D 

F (1) 
0(1) 

F (1) 

D 

F 
D 

F 
D 

F 
0(1) 

(2) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques• de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 
(3) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série c Informations statistiques. de l'Office statistique des Communautés 
européennes. 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N6 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à 1 'analyse des principales conditi~ns de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux·des principaux produits agri
coles - «produits laitiers>> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
- Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L 'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles-<( céréales>> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coefficients de valeur 

N° 27 Régime ·iiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces hui les 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
-Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

(1) Epuisé. 

Date 

juin 1967 

octobre 1967 

octobre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

décembre 1967 

février 1968 

mars 1968 

avril 1968 

mai 1968 

juin 1968 

septembre 1968 

septem.bre 1968 

septembre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

octobre 1968 

novembre 1968 

décembre 1968 

décembre 1968 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
0(1) 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE- Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
- Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
- Ill : Bénélux 

N° 42 Evolution régionale de la population active agricole 
-IV: France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V : Italie 

N° 44 Evolution de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 Situation socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agricole déshéritée et à déficiences structurelles -Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
-RF d'Allemagne 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

~0 48 Prévisions agricoles 
1 Méthodes, techniques et modèles 

No 49 L • industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 
la CEE 

N° 50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante a1.1 niveau de la première vente 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
-Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
- RF d'Allemagne, Italie 

(4) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date 

février 1969 

mars 1969 

mars 1969 

mars 1969 

avril 1969 

mai 1969 

mai 1969 

juin 1969 

juin 1969 

juin 1969 

août 1969 

septembre 1969 

octobre 1969 

novembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

décembre 1969 

janvier 1970 

janvier 1970 

Langues 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
1 ( 4) 

F 
D 

F 
Den prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 



N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et RF d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 Evolution et p~évisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des << Revolving funds •> 

N° 63 Prévisions agricoles 
II.,Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans la Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1 'Europe occidentale 
VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays- Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etats-Unis et 
dans la Communauté 

N° 71 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développement des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VIII. R. d'Irlande 

N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
mati ère grasse butyrique 

N° 75 Constatation des cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

Dote Longues 

mars 1970 

avri 1 1970 

avri 1 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1Ç70 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avri 1 1971 

mai 1971 

mai 1971 

mai 1971 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
Den prép. 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. 

F 
D en prép. 

Fen prép. 
D 

F 

D en prép. 

F en prép. 
D 

F 
Den prép. 

F 
Den prép. J 
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